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l’une des plus réputées de son temps 
et du nôtre.

Je l’avais connu, à Rouen en 1908, 
lors de la création du Chemineau 
dirigé par Théodore Mathieu qui fut 
son élève, mais j étais loin de me dou
ter du rayonnement de son enseigne
ment dans sa classe au Conservatoire 
ou j’obtins mon 1er Prix d’IIarmonie. 
Qu’il suffise de lire ce palmarès pour 
s’en rendre compte. Successivement, 
furent ses élèves, tous premiers prix : 
André Caplet, Armand Ferté, Louis 
Dumas, Bazelaire, Albert Wolff, 
Alexandre Cellier, Paul Paray, Tiarko 
Richepin, Francis Bousquet, Eugène 
Bigot, Louis Fourcsticr, Stzyfer, Fris- 
court, Paul Fiévct, Edinger, Marcel 
Cariven, Gaujac, Dandclot, Robert 
Casadesus, et, dans les dernières 
années, la classe devenant mixte, Mes
demoiselles Aaron, Andrée Mircau et 
Fernande Brcilh. A ces noms nous 
devons ajouter la grande virtuose 
Yvonne Lefébure qu’il aficctionnait 
tout particulièrement, car dans sa 
prime jeunesse, elle avait contribué à 
la renommée du Conservatoire de 
l’avenue des Champs-Elysées.

Je pourrais m’étendre davantage, 
mais faute de place, il me faut con
clure.

Puissent ces quelques lignes vous 
inciter à lire ou relire, jouer ou rejouer 
des œuvres de ce grand musicien, qui 
a laissé partout le souvenir d’un brave 
et honnête homme toujours prêt à 
rendre service et de ce genre de ser
vices qui assurent à celui qui en est 
l’heureux bénéficiaire une carrière sûre 
et moins ,dc crainte pôtfr scs vieux 
jours.

Réponse à M. Edmond Costère
AUTEUR DE

MORT OU TRANSFIGURATION 

DE L’HARMONIE ?<»

A l'occasion de la nouvelle année, j'adresse mes vœux les meilleurs 
à toute la grande famille orphéonique. A chacun d'entre vous : succès et 
bonheur familial et prospérité pour nos sociétés musicales et nos fédé
rations.

A. EHRMANN.

XAVIER LEROUX
( 1 863- 1 9 1 9)d'avant-garde mais, de part et d'autre, 

la probité et la sincérité sont inattaqua
bles. Bien que je ne souscrive pas au 
système schoenbergien que vous défen
dez avec foi, je dois dire que votre 
ouvrage représente un travail considé
rable. Vous avez entrepris une œuvre 
de synthèse dont je ne méconnais pas 
la grandeur d'idéal, croyez-le bien. Selon 
les termes mêmes de votre éminent pré
facier, M. Etienne Souriau, vous vous 
cies targué « de tout réconcilier, de faire 
entrer dans un même chœur, se tenant 
par la main, une sonate de Mozart et 
la dernière œuvre de Webern, le « Con- 
certino » de Strawinsky ou quelque mé
lopée du folklore bolivien ; et de leur 
faire, tous ensemble, rendre hommage à 
une même déité, mère d'Inô ». A mon 
sens, cette gageure d'unir pour la plus 
grande gloire d'une suprême Harmonie 
des éléments dont certains sont inconci
liables, vous ne l'avez pas gagnée mais 
vos efforts n'en restent pas moins va
leureux, méritoires ot respectables. Cela 
suffit du reste pour que votre livre <oit 
lu sans parti pris et avec intérêt par tous 

qui sont avides de s'instruire, quel 
que soit leur âge. Mais voyons un peu 
ce qui a pu vous faire croire que <a 
probité intellectuelle de votre livre, 
comme vous dites, était mise en cause.

(Suite page 2)

Paris, le l" janvier 1964

Monsieur et cher confrère,

Dans le dernier numéro de notre 
organe mensuel de fa C.M.F. (N° 168 
de décembre 1963) nos lecteurs ont pu 
prendre connaissance de votre lettro 
adressée à notre Directeur, M. Albert 
Ehrmann, lettre qui a été publiée in 
extenso comme vous le désiriez. Sous 
votre texte — et simplement en raison 
du manque de place — je n'ai pu ajou
ter que quelques lignes préliminaires, 
me réservant de vous répondre en détail, 
point par point, dans le numéro suivant 
qui est précisément celui-ci. Voici donc 
le texte de ma réponse.

clant de longues années, il a mené de 
front sa carrière de compositeur, sa 
classe d’Harmonic au Conservatoire de 
Paris, sa direction du Conservatoire 
Pémina, sa rédaction (en chef) du 
périodique Musica, scs fonctions à ia 
« Dramatique » et à la Société des 
Auteurs et ses nombreux déplacements 
en France et à l’étranger nécessités par 
la mise au point de ses ouvrages et 
leur création, ainsi alla-t-il au Portu
gal, en Italie et jusqu’en Amérique du 
Sud, à Buenos-Aires en 1916, avec 
André Messager.

Débordant de santé, taillé en 
athlète, Xavier Leroux devint tout 
naturellement l’ami de ceux qui avoi
sinaient son volume. Et c’est ainsi que 
les puissants Catulle Mendès et Jean 
Richepin devinrent scs collaborateurs, 
le premier avec La Reine Fiant mette 
illustrée magnifiquement par la grande 
cantatrice Fanny. Heldy ; le second 
avec « Le Chemineau » et son inou
bliable distribution : Dufranne et 
Albcrs et surtout Jean Périer. Ces 
deux ouvrages encadrent avec bonheur 
Eve n gélifie, As tarte, Théodora, Le 
Carillonnent, La plus Forte, L’Ingéuu 
et La Fille de Figaro, qui, a des titres 
divers, obtinrent un succès mérité.

Dans sa production, relevons ^ le 
fameux Nil et deux recueils de mélo
dies, des pièces instrumentales et 
d’excellents morceaux de concours. Ce 
brillant musicien se rendit célèbre 
dans l’enseignement par sa classe,

Lorsque, l’été dernier, Christiane 
Xavier Leroux, la petite-fille de l’au 
tcur du Chemineau, me demanda 
d’ajouter quelques lignes aux nom 
breux articles consacrés au centenaire 
de la naissance de son illustre grand- 
père, j’acceptai spontanément, toujours 
heureux de témoigner mon affection et 
ma reconnaissance à cette famille qui 
fut tant pour moi. Mais je ne lui ca
chai pas mes craintes quant au climat 
décourageant de notre époque.
\ Au début du dernier tiers de notre 
XX siècle, comme beaucoup de ceux 
dont les vingt ans se situaient aux 
alentours de 1914, c'est-à-dire de la 
belle et heureux époque, je me suis 
éloigne de l’arène où s’empoignent 
plus ou moins brutalement ceux qui 
se croient appelés par des voix inté
rieures et impérieuses à guider leurs 
semblables et à leur faire comprendre, 
bon gré, mal grc, qu’il n’v a qu’un 
chemin possible à suivre en matière 
d’art, le leur, bien entendu, et aucun 
autre.

Vous rendez-vous compte, parler de 
Xavier Leroux, imprégné des études 
puisées aux meilleures sources, élève 
de Masscnct, admirateur de Fauré e: 
de Debussy qui fut son condisciple, 
travailleur acharné (c’est-à-dirc ne 
bâclant jamais), respectueux de toute 
la splendide lignée formée par ses 
illustres prédécesseurs (ce beau palma
rès unique au monde), c’est risquer, 
comme mon ami Petiot, de mal finir 
en tout cas, pour le moins, d’être 
remisé au camp ou à l’asile des crou
lants ?

Oui, en effet, une partie de nos 
jeunes affirment qu’il n’est pas besoin ^ 
de faire des études et qu’on peut Sv 
écrire n’importe quoi si l’on prend 

•soin, évidemment, de déclarer que l’on 
est sincère et, pour corser l’admira
tion du gang des snobs et des igno
rants, d’ajouter que tout ce qu’ils ont 
écrit est voulu. La différence entre 
Xavier Leroux et tout ce petit monde 
turbulent présente un écart, et quel 
écart !

Eux, pensent qu’entre Bach et Stra
winsky il n’y a rien, ils vous le disent 
et vous le redisent avec une insolence 
qui n’a d’égale que leur ignorance de 
l’Histoire de la Musique et de la Musi
que elle-même. Comme ils ont remis 
pas mal de grands musiciens, y com
pris Xavier Leroux, à leur place, nous 

profité de ce préambule pour 
les remettre à la leur.

Et, maintenant, changeons de dis- 
et saluons tous ceux de notre

:
ùj.

J'aî d'abord le devoir cio vous remer
cier publiquement de la lettre très cour
toise et même très aimable que vous 
avez bien voulu m'adresser à titre privé 
et à laquelle j'ai répondu dans les mê
mes conditions. Je vous remercie égale
ment d'avoir prêté attention à mon arti
cle et pris la peine de le discuter. D'au- 
tre-s, à votre place, eussent sans doute 
jugé inutile de le faire, notamment cer
tain de nos dodêcaphonistes les plus en 
Yue et qui s'est permis d'écrire dédai
gneusement, il y a une dizaine d'années 
dans un article de « La Revue Musî-

ceuxr • Robert BREARD

t:: Pour le local de la CMFcale » : « Tout musicien qui n'a pas res- 
nous ne disons pas compris.senti

mais bien ressenti — la nécessité du lan
gage dodécaphonîque, est « inutile ». Car 
toute son œuvre se place en-deçà des 
nécessités de son époque ». J'ai donc été 
d'autant plus sensible à votre tact et à 
votre considération.

MONTANT DES SOMMES DEJA PARUES : 
22.174,05 

M. Hugot, Persan (S.-et-0.): 10 F.} 
Harmonie Municipale, de Saint-Jean-Cap- 
pel (Nord) : 10 F.
Total général à ce jour : 22.194,05 F.

*
SOCIETE INTERNATIONALE 
D'EDUCATION MUSICALE

Ve Conférence 

Internationale à Tokyo
Le rapport de Mme Chivret, 

membre de la commission fran - 
caise, déléguée par le Ministère des 
Affaires Etrangères au congrès In
ternational de 1T.S.M.E., à Tokio, 
rapport qui fut annoncé dans no
tre journal d'octobre, paraîtra dans 
le numéro de février.

F

Contrairement à ce que vous sembler 
croire, je n'ai jamais eu la moindre 
intention de mettre en cause « la probité 
intellectuelle de votre ouvrage » et en- 

moins votre sincérité personnelle.
m

core
J'ai d'ailleurs tenu à faire cette décla
ration, dès le mois dernier, dans les 
quelques lignes parues sous votre texte, 
et j'en donne confirmation aujourd'hui. 
Vos idées et vos goûts sont diamétrale
ment opposés aux miens en ce qui con 
cerne tout au moins certaines musiques

il
En considération de la beauté de leur 

timbre et de leurs qualité; techniques, 
le choix de R. Holm pour l'Epoux et 
de Asinelies Kupper pour l'Epouse est 
sensationnel : pureté et luminosité che2 
celle-ci, souplesse et flexibilité chez ce
lui-là. Les petits rôles sont^ très hier 
tenus. Reste à noter la justesse et a 
précision des Chœurs et de l'Orchestre 
de la Radio bavaroise, sous la direction 
de Jochum. Très rares sont les flotte 
ments.

Résumé : une œuvre originale, vrai 
ment « à part », dont les servants agis 
sent au mieux de ses intérêts. L'enre
gistrement, très clair, fidèle et présent» 
constitue une remarquable réussite. En 
album broché offrant, outre une notice 
quadrilingue, la reproduction des tex
tes. (1)

LA CANTATE PROFANE
-f- ORFF : TRIONFO DI AFRODITE

Se souvient-on de. notre présentation 
des « Carmina Burana » et des « Ca- 
tulli carmina » ? Voici le dernier volet 
du triptyque désormais célèbre. Triohfo 
di Afrodite, écrit sur des textes grecs 
et latins et intitulé « concerto scenico », 
utilise, pour soutenir solistes et choris
tes, un orchestre d'une composition spé
ciale basée essentiellement sur des ins
truments percutants ou considérés 
comme tels.

Sujet : un rituel de noces antiques 
(voir plus bas les divisions de l'ou
vrage). Il est traité avec-les moyens ha
bituels à Orff, qui lui ont valu tant de 
partisans... et d'ennemis. Les parties 
chantées sont très difficiles (vocalises,- 
grands intervalles), les chœurs se dé
veloppent en notes répétées. Créant des 
ostinatos rythmiques parfois obsédants, 
l'orchestre scande ou ponctue les réci
tatifs. Outre cette sanction des effets 
vocaux, son aération laisse la diction 
entièrement distincte.

un bel exemple à suivre n’est-ce 
pas ?

le Concert de Gala pour la 
Sainte Cécile 1963, de VOrchestre 
d'Accordéons de Paris, a eu lieu à 
la salle des fêtes de Charenton avec 
un très grand succès. Placé sous le 
•patronage de M. Albert, F.hrmann, 
notre cher Président, sous la prési
dence de M. Pierre Petit, Grand 
Prix de Rome, directeur du Service 
de Musique Légère de la R.T.F., Di
recteur de VEcole Normale Supé
rieure de Musique, ce concert était 
dirigé par Etienne Lorin et présenté 
avec esprit par Pierre-Marcel On- 
Cher. Voici les compositeurs, joués 
remarquablement bien par l’Orches
tre : Mozart, Wagner, Liszt. Guy 
Luypaerts (Ve audition), Roger-Ro
ger. tous les cinq transcrits par E. 
Lorin ; D. Dondeyve, R. Wurthncr 
W. Hugler, H. Rawsoti. G. Aubanel; 
ces deux derniers compositeurs ont 
eu une œuvre en première audition; 
ces trois premières auditions con
cernaient des œuvres spécialement 
écrites pour l’Orchestre d’Accor
déons de Paris. La ligne de conduite 
d’Etienne Lorin en faveur de la 
musique française et des composi
teurs vivants n’ayant pas change, 
je tiens à faire remarquer, à nou
veau, lheureux choix d’un program
me qui ne renie pas les chefs-d’œu- 

du passé, mais fait une très 
belle part aux auteurs vivants; c’est:

* «
Le concert de novembre du Ser

vice de Musique légère de la R.T.F. 
salle Caveau, était composé d'œu
vres écrites pendant le 19e siècle. Très 
bien dirigé par un jeune chef Jean 
Périssoti. au geste précis et sensi
ble, sans aucun cabotinage, ce con
cert fut présenté, comme à l’accou
tumée par le compositeur Pierre 
Petit qui n’hésita pas à se mettre 
au clavecin pour accompagner des 
chansons de Bérenger et de Na- 
daud, interprétées à la perfection 
par Jacques Morel. Nous y enten
dîmes aussi la chanteuse Adrianna 
Maliponte et le pianiste Naum 
Slusznv. Je crois la formule du 
concert de décembre encore meil
leure car les deux parties sont plus 
variées et se complètent très har
monieusement : la lre partie zst 
consacrée à des œuvres de la fin du 
19' siècle et la seconde à des œuvres 
d’auteurs contemporains. C’est Paul 
Bonneau qui dirigera le Grand Or
chestre de Musique Légère, avec le 
concours de deux artistes excellents,
Nicole Broissin et Jean-Christophe tance peu 
Benoit, j’en reparlerai sans doute il travaillait plusieurs heures a l ou- 
apres l’audition. vrage qu’il avait en chantier, puis, il

sortait et ne s’appartenait plus. Pcn-

F avons

LA CANTATE RELIGIEUSE
+ HAENDEL

Ce disque a l'avantage de révéler un 
aspect ignoré du grand Allemand : la 
cantate catholique.

« Donna che in ciel » cantate sacrée 
pour soprano, chœur mixte, cordes et 
basse continue (orgue) est écrite sur 

(Suite page 3)

que,
grande famille de la Confédération 
Musicale de France, une famille saine 
et studieuse et conseillons-leur de mar

ie centenaire de la naissance dequer
Xavier Leroux par une exécution des 
« Perses » cette belle musique de 
scène, transcrite pour Harmonie et 
dont les differents morceaux pré
sentent des degrés divers de difficul
tés. Vous savez tous, pour l’avoir lu, 

Xavier Leroux est né en 1863 et 
vie fut relativement courte

Malgré la simplicité et la répétition 
des procédés mis en œuvre, nulle lassi
tude (la deuxième face est nettement 
supérieure à la première). Produit un 
effet incantatoire. Voilà un art fait de 
rien, et qui envoûte.

que SUBVENTIONSque sa
puisqu’il mourut à l’âge de cinquante- 
cinq ans au début de février 1919, des 
suites de la terrible grippe qui fit, à 
cette époque, tant de victimes.

Cet homme, bâti en hercule, avait 
puissance de travail et une résis- 

Lcvé à l’aube,

(I - Chants des j-unes gens et jeu
nes filles. 2. - Cortège nuptial. 3. - L'é
poux et l'épouse. 4. - Invocation de l'hy 

un moment assez exaltant ; lau 
des. 5. - Jeux et chants : épisode séduî 

et amusant ; très bel épithalamo

Sur le montant de la subvention 
le Ministèreprévue précédemment 

des Affaires Culturelles nous a at
tribué, le 13 novembre dernier, un 
complément de 4.000 Francs.

La diminution de crédit n’esi 
plus ainsi que de 10%, pourcentage 
imposé par le Plan de stabilisa
tion financière.

men :

une
sant
6. -.Chant de la nouvelle épouse. 7. 
Apparition d'Aphrodite : l'humour en est 
assez... réaliste ! )

communes.

vre (Suite page 2)

I
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i «

lo pouvoir de supprimer la loi de 
leur sonore, si j'oso ainsi dire. Nous 
vivons selon des lois physiques détermi- 
nées et nous no pouvons nous

rencc de 3,75 (soit les 5/12* de 3 X 3) abs,rai|re- Nous sommes sur la terre, 
prouve bien que l'accord est instable. “ans *a*r que nous re*pirons, et non 
D'autre part, je dois ajouter qu'il n'y a [!ans ,a slraiosPbère. Que nous le vou- 
aucune raison valable pour qu'une !ons °ü non' V aora toujours des

sons fondamentaux dont les harmoniques 
se dégageront toujours vers l'aigu selon 
les lois de la résonance.

Réponse à M. Edmond Costère pesai»- de la pago 117 (intervalles serrés plus 
euphoniques à l'aigu qu'au grave), cor
robore tout simplement la loi naturelle 

on do la résonance (série des harmoniques 
se dégageant d'une fondamentale). Lo 
grand organicr Cavaiilé-Coll 
donné une admirable démonstation au 
moyen de son
nique » dont je parlerai ultérieurement 
dans un article documentaire spécial.

Ce qu'on peut aussi reprocher aux 
productions sérielles, c'est le mépris 
absolu de la mélodie. Los intervalles 
ployés sont trop souvent barbares, 
montés, anti-vocaux, 
blés. Je m'étonne

tomps, mon cher confrère, de mettre fin 
à cette controverse. La conclusion 
fera pas sur

no so
uno banale cadence parfaito 

que vous n'aimez guère mais sur un bel 
accord suspensif, pas trop dissonant *1 
possible et laissant chacun de 
ses positions. Il serait vain do discuter 
à perte de vue. Nous ne pourrions que 
lasser les lecteurs
entendre. Je sens bien que la musiquo 
sérielle, et même simplement atonale, ne 
touchera jamais mon cceur car elle est 
toute cérébrale. || ze peut que je no 
sois pas assez intelligent pour la com- 

presque inchanta- prendro malgré tous les efforts que j'ai 
.• . V0US , admîrî« fa'»*/ mais je n'y puis rien et je ne crois

tant cosignes prétendues mélodiques, pas que je serai un jour illuminé par
naï'u’rX ,"ml“ tanl Sür ,es dispositions la grâce. Je n'ai plu, beaucoup de te^s 
naturelles de notre organe pharyngo-buc devant moi puisque je suis quasî-octo-

génaire. Dans des moments do rudos 
épreuves, au cours de ma vie, il m'est 
souvent arrivé d'avoir le cœur récon
forté par le seul souvenir d'une simple 
phrase d'un de nos grands maîtres, et 
d'en avoir les larmes aux yeux. Je sens 
bien que jamais un Schoenberg, un 
Webern, un Boulez ou un autre épigone 
du maître viennois, dont les productions 
ne sont que cérébrales, ne me donneront 
jamais de ces émotions-là. -Que voulez- 
vous pour mol la musique est 
affaire de cœur et, vous le savez, le 
a scs raisons que la raison ne connaît

(Suite de la page 1)

Pour cela, passons au paragraphe sui
vant :

nous en a nous sur

« enregistreur harmo-
moyenne ne puisse être établie aussi bien 
entre 2 sons qu'entre 3 et plus. En 
arithmétique, la moyenne entre 5 et 4 
est la sommo de ces 2 chiffres divisée 
par 2, soit 9:2 = 4,5. La moyenne de 
5, 4 et 3 est 12 : 3 = 4. Si la moyenne 
pour 2 sons seulement est impossible 
dans votre système, c'est donc qu'il 
un défaut à la base.

r. .THÉMATIQUES 
MAIS « SPÉCIEUSES ». Voilà précisément 
l'expression qui, dans mon article, a 
irrité votre

NON SPÉCIALES sans arriver à nousV, !
susceptibilité et qui, pour 

tout dire, vous a blessé. Vous avez pris 
a votre compte personnel ce que je rc- 
procho à certaine imperfection de 
mode de calcul. C'est ce système qui, 
çà et là, est « spécieux » et non vous, 
c'est lui qui est de nature à induire lo 
lecteur

Sans supprimer réellement la loi do 
pesanteur, il est cependant possible au 
compositeur, même dans l'harmonie tra
ditionnelle, de donner l'illusion 
pesanteur n'existe plus et que 
sommes transportés en plein ciel, celui 
de Swedenborg si vous voulez. Rappelez- 
«eus seulement les paroles de Baudelaire 
quand, extasié, il entendait jouer le pré
lude de « Lohengrin » : « Jo me sens 

un po- !1,béré des lois ,a PeMn*eur 1 », disait-
tentiel d'affinités de 10 unités bien supé- ‘ * Et' p°ürtant' Schoenberg n'était pas
rieur à la moyenne de référence 6 66 encoro nf à cette époque mais Wagner,
(les 5/12" de 4 X 4), ce qui veut sans sor,îr dcs ,oîs de l'harmonie tonale
dire, d'après votre théorie, que cette 61 de la résonance» avait su trouver des
entité est parfaitement stable. Admettons acccnts* dans ,8S harmoniques, qui trans

portaient l'auditeur hors de ce monde et 
qui semblaient défier la loi de pesanteur. 
Autres exemples qui montrent combien 
il est possible, tout en restant dans l'har
monie tonale, de donner l'impression que 
la pesanteur n'existe plus : le «Scherzo» 
du « Songe d'une nuit d'été », de Men- 
delssohn, et « La Reine Mab », du « Ro- 
méo et Juliette » de Berlioz.

em-
tour-

votre que cette 
nousY a

;
Autre chose : votre système de cal

cul aboutit parfois à des stabilités fort 
inattendues et fort discutables. Par 
exemple, une agrégation de 4 sons tels 
que SI, DO, DO Dièse, RE donne

en erreur, tout au moins celui 
qui ne pousse pas le raisonnement jus
qu'au bout. Vous vous êtes froissé. Je 
le sens maintenant, parce que j'ai écrit : 
« M. Costère s'est prudemment abstenu 
de calculer le potentiel attractif de la 
conjonction de 2 sons. Au-dessous de 
3 sons, tes calculs do l'auteur 
plus justes ». Voilà la phrase 
me reprochez et, pourtant, c'est un fait 
que, pour une entité de 2 sons seule
ment, il est impossible d'établir 
moyenne de référence capable de déter
miner l'instabilité de cette entité alors 

que cela devient possible pour les agré
gations de 3
est hors de doute c'est que « vous vous 
êtes abstenu » de signaler cette anomalie 
au lecteur. J'ai peut-être « imprudent- 

employé, et sans intention mal 
veillante, croyez-le bien, l'adverbe

DEBUSSY ET SCHOENBERG. Vous no 
m'apprenez rien en me disant que, dans 
sa boutade, Debussy visait Gluck et 
Wagner, et non pas Schoenberg qui, à 
l'époque, était presquo un inconnu. Pour 
ma part, et bien que je sois un fervent 
admirateur de Debussy, je ne souscris 
pas toujours à ses opinions et il 
semble qu'il fut parfois bien sévère et 
même injuste à l'égard de Gluck et do 
Wagner — et même Beethoven — qui 
n'en restent pas moins des maîtres im
mortels. Mais la phrase 
comme vous dites, quo j'ai employée à 
la fin de mon article, m'a semblé s'appli
quer tout à fait bien et par anticipation 
à Schoenberg, elle lui convient beaucoup 
mieux qu'à Gluck et à Wagner. Molière 
et La Bruyère n'ont-ils pas décrit des 
personnages et des caractères du Grand 
Siècle dont nous retrouvons la réplique, 
souvent plus vraie et accentuée quo 
l'original, en nos jours du XX* siècle ?

PREFACE DE M. ETIENNE SOURIAU. 
Certes, votre éminent préfacier employait 
le ton humoristique en disant, à propos 
de sa petite-fille laissant deviner son 
goût pour ITiarmonie traditionnelle :
« Est-elle déjà perdue pour fa musique 
dodécaphonique ?» et quand il ajou- 
tait : « Dois-je envior à mes voisins les 
dons do leur enfant qui, tapant du matin 
au soir sur des boîtes vides ou sur le 
plancher, témoigne peut-être ainsi d'un 
goût précoce pour la musique 
crête ? « Mais, malgré cet humour, i! 
n'est pas difficile de voir où vont les 
préférences de M. Souriau, ce dont il est 
d'ailleurs parfaitement libre.

CONCLUSION. Il est maintenant grand

lî
V

ne sont 
que vous

medonc votre postulat, admettons qu'en 
vertu des affinités de sensibles (3 demi- 
tons agglomérés) l'entité soit très 
trée sur elle-même, nous n'en jugeons 
pas moins de ce que cela pourra donner 
à l'audition, soit que l'on dispose ces 
4 sons

••
une

cen-
une

cœur
« vengeresse »,

et au-dessus. Ce quisons pos.en 3 demi-tons rigoureusement 
superposés, soit que l'on superpose à la 
distance d'une 9* mineure les 2 secondes 
majeures SI - DO dièse et DO bécarre- 
RE II! Qu on essaie donc de prolonger, 
même pas très longtemps, 
cruelle agrégation, voealement ou instru- 
mentalement, et je crois que les oreilles 
à l'écoute ne seront pas précisément 
charmées. Je parle, bien sûr, d'oreilles 
normalement constituées et non de celles 
qui trouvent leur plaisir dans les frotte
ments les plus agressifs. L'agrégation est 
peut-être stable mathématiquement par
lant, niais l'est-clle aussi à l'audition ?

Nous venons de rompre quel
ques lances, mon cher confrère, et 
très loyalement, selon nos idées et en 
toute sincérité. Cela n'implique aucune 
inimitié entre nous. En co jour de nou
vel an, il ne nous reste plus qu'une 
chose à faire, c'est de nous serrer cor
dialement la main en nous souhaitant 
mutuellement pour nous et les nôtres — 
et aussi pour nos lectours qui ont eu la 
patienco de suivre notre discussion —- 
*;r»e bonne et heureuse année.

Veuillez agréer, cher Monsieur, l'ex
pression de mes sentiments les plus dis
tingués et bien sincèrement confrater
nels.

ment »
RAMEAU ET LA LOI DE RESONANCE. 

Il est exact que vous avez écrit, page 10 
de votre livre, à l'égard des innovations 
de Rameau : « Leur flux parvint à fer
tiliser la musique au-delà de toute es
pérance, et la moisson des chefs-d'œuvre 
de l'harmonie de résonance suffirait i 
la gloire éternelle d'une civilisation ». 
Je vous en donne acte mais je crois qu'il 
eût été impossible de feindre d'ignorer 
que de sublimes chefs-d'œuvre 
tis de cefe loi ci j résonance. Il n'en 
reste pas moins que votre livre exalte 
les principes de Schoenberg et que vous 
allez jusqu'à dire, pago 145, que « pour 
avoir emprisonné l'harmonie dans la 
résonance. Rameau est le grand vaincu 

« yeU,*: !OUt ce,a 1*ui ,eur P3' d'aujourd'hui. Quo la souveraineté des
raitre du ch.no.s alors que c'est très accords ..Je déminante où son harmonie
simple. Je leur conseille au contraire de ne pouvait qu'aboutir ait lassé les musi-
se procurer votre livre .comme je l'ai ciens dans le même temps et par le
tait moi-meme. Cela en vaut la peine et même processus que la perspective ita-
ils jugeront eux-mêmes de la valeur res- lienne lassait les peintres, c'est
pective de votre théorie et de mes ob- Debussy a merveilleusement exprimé
servations. avee ,es £ons dans cct ^ Hommage à

Rameau » qui, à côté de deux seules 
cadences parfaites destinées à justifier 
son titre, a magnifié ce qui le nie. » Il 
est évident, vous répondrai-je, que 
Debussy, dans son
meau », n'a pas fait un pastiche de 
Rameau. Il a simplement exprimé à sa 
manière, dans sa musique comme dans 
ses propos, tout ce qu'il doit à ce grand 
musicien français. S'il y a eu un Debussy, 
c'est parce que, longtemps avant lui, il 
y a eu un Rameau. Debussy est l'abou
tissement naturel d'une merveilleuse et 
constant évolution. A l'encontre de 
Schoenberg, il n'a jamais fait acte de 
révolutionnaire.

:< « pru
demment » et cela vous a choqué. Ou 
vous m'avez mal compris, ou je me suis 
mal exprimé et, dans ce dernier cas, je 
m'excuse auprès de vous et je retire 
bien volontiers ce fâcheux adverbe qui, 
d'ailleurs, n'est nullement indispensable 
à l'expression de ma pensée. Ce que je 
maintiens, en tout cas, et ce dont vous 
conviendrez, c'est que vous vous êtes 
abstenu ou, si vous préférez, que vous 
avez oublié de signaler l'anomalie au 
lecteur, ce qui est conforme à la vérité.

une aussi

}

sont sor-

Mais je veux être beau joueur/Il m'est 
à peu près impossible de résumer 
cela en quelques lignes, de même

•i tout André PETIOT
(1) Presses Universitaires de France-Paris.

P.S. En dernière heure je viens de 
recevoir votre article paru dans le N® 4 
(juillet 1963) de la « Revue Musicale 
Suisse », de Zurich, en réfutation des 
idées d'Ernest Ansermet. Si bien fait 
qu'il soit, cet article ne m'apporte mal
heureusement pas la lumière sur les 
beautés de la musique sérielle.

que
je ne veux pas casser la tête de ceux de 
nos lecteurs qui n'ont pas votre livre 
sous les

Pour votre défense, vous écrivez qu'il 
n'est matériellement pas possible, pour 
une entité de 2 sons, d'envisager l'éven
tualité d'un potentiel moyen inférieur 5 
2 et que c'est précisément pourquoi

évité d'en parler. Vous pensiez que 
le lecteur s'en

con-

vous
avez

apercevrait bien lui- 
meme. Cela n'est d'ailleurs pas certain 
et, en tout état do cause, il n'était pas 
inutile d'attirer , l'attention du lecteur 
sur ce défaut de

ce quo

votre système, lequel 
est fort ingénieusement conçu par ail
leurs, comme

Vous me reprochez « de m'être donné 
I® malin plaisir de vous suivre on mathé
maticien la ou l'esprit de géométrie 

Ce que je dois cire aujourd'hui — et n'avait que faire ». Les lecteurs de votre
je l'ai mieux compris en relisant la ouvrage apprécieront mais il me semble,
page 92 de votre livre — c'est que s'il bien : u contraire, que les mathématiques
est impossib e d'obtenir un potentiel tiennent beaucoup plus de place dans a
moyen * inférieur à 2 dans l'entité des pratique de la musique sérielle que le
2 sons FA-SI (alors qu'il serait néces- sentiment ou l'instinct musical. Pour
saire d'obtenir une moyenne inférieure s'«n convaincre, il svffiit de lire les
à 1,66 pour prouver que le triton est Pa3e* 41 et 42 sur les procédés
instable), vous arrivez à déterminer l'ins- ployés par Pierre Boulez pour réaliser
tabilîté d'une autre manière en faisant 5«s structures avec des séries rythmiques
ressortir entre parenthèses, dans la pré- de 12 valeurs dont la première est
sentation de votre table d'affinités, que les fl suivantes dans les rapports suc-
ïes potentiels les plus forts se portent cessifs de 1 à 2, 1 à 3, 1 à 4, etc... Lire
sur les 4 sons MI et FA dièse, SI bémol aussi, page 42, la progression mathéma-
et DO ( extrinsèques au triton FA-SI ) tique de la « section d'or » de Lendevaï,
qui sont précisément et respectivement progression dans laquelle chaque chiffre
les sons attirant le plus fortement le es* la somme des deux chiffres précé-
FA et te SI. J'ai déjà loué dans mon dents : 1, 2, 3, 5, 8, 13, etc... Ce sont
article d'octobre l'ingénieuse présenta- de simples jeux de chiffres mais a-t-on
tion. de vos tables d'affinités et j'ajou- encore le temps de faire de la musique
terai aujourd'hui que celles-ci permet- quand on se livre à de telles combinai-
tent dans de nombreux cas d'expliquer sons arithmétiques ? Toute ces chinoise-
certaines attractions des 
elles, qu'il s'agisse de musiques diato
niques, modales ou sérielles. Vous faites 
notamment une remarquable démonstra
tion mathématique de la parfaite symé
trie existant entre la gamme diatonique 
ascendante de DO majeur et la
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Tout en critiquant Rameau et la loi 

de résonance, vous admettez pourtant 
( page 94 ) que cette loi « du grand 
vaincu d'aujourd'hui » se porte toujours 
assez
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bien, à tel point que l'excellente 
théorie du mineur inverse chère à Hugo 
Riemann — et que vous avez si bien 
démontrée mathématiquement par votre 
table d'affinités de la page 93 — conti
nuera toujours à se heurter à l'influence 
latente de la résonance harmonique pour 
peu que subsiste une certaine prépon
dérance fonctionnelle des

par MT. AKROPOLIS
Prix minimum : 1.050 Frs

Le programme de ces magnifiques croisières 
est à votre disposition sur demanderies, visibles sur le papier, ne sont guère 

perçues à l'audition, soyez-en sûr. C'est 
de la musique pour les yeux et non pour 
l'ouïe.

notes entre
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sons graves. »
PESANTEUR ET DENSITE. Je sais très C'est précisément cette prépondérance

bien que les termes « densité » et fonctionnelle des sons graves que
« centre de gravité » sont employés dans Schoenberg a voulu détruire, bien à tort 
l'étude de bien d'autres phénomènes 
physiques que celui de la pesanteur, par 
exemple en électricité et en mécanique.
Mais vous reconnaissez vous-même dans 
la lettre que vous m'avez écrite, que « ia 
pesanteur dont Schoenberg a voulu déli
vrer l'harmonie est celle qui attire les 
sons dans l'orbite de la fondamentale

;

gammo
diatonique descendante (dite dorienne) 
partant de Ml, véritable relatif mineur de 
DO comme l'a fort justement établi Hugo 
Riemann (p. 93 de votre livre).

à mon sens, car cela va contre la nature
tout autant que l'abolition de la loi de 
perspective chez certains peintres. Et la 
loi des couleurs complémentaires, va-t- 
on la détruire, elle aussi, parce qu'elle 
présente ce vice rédhibitoire... d'être 
naturelle ? Au reste, en ce qui concerne 
la théorie du mineur inverse (gammo 
dorienne), elle est parfaitement viable, 
à mon avis, et applicable dans l'harmo
nie traditionnelle.

(Suite de la page 1) rent chantées. Ce fut une .belle soi
rée que nous a fait passer ce com
positeur français qui a réagi à sa 
manière contre lès lacunes d’un 
enseignement que l’on devrait plus 
souvent réviser.

Vous écrivez aussi • « Dans l'entité 
des 2 sons FA-SI (le triton) dont 
commentateur ne dénie pas que j'ai dé
montré l'instabilité, il n'y a pas de rela
tions réciproques d'affinités naturelles. » 
Cela est juste mais y en a-t-il davan
tage entre les 3 sons Sl-RE-FA éi 
l'accord de 5te diminuée ? Et cependant 
il est tout à fait possible d'obtenir 
ces 3 sons, par votre calcul, 
moyenne de potentiel attractif de 3 uni
tés qui, inférieure à la moyenne de réfé-

• *mon
Reprise de la saison au T.N.P. 

« Les enfants du soleil », de Maxime 
Gorki, un auteur sensible et hu- 

; main que je préfère à Bertold 
■ Brecht. Pourquoi a-t-on changé la 

composition de l'orchestre de bras
serie qui accueillait les spectateurs 
en musique? C’est une formation 
jazz qui ne joue pas du jazz pur; 
qui serait excellente pour la danse 
niais pas suffisante pour la brasse
rie pour laquelle la musique vien
noise et tzigane restent indispensa
bles. Pour le reste l’œuvre de Jean 
Vilar continue...

grave de leur résonance. Elle est à sens 
unique et comparable en cela aux '•ffets 
de l'attraction terrestre ». Et bien ! dans 
ce cas précis, il y a bien les notions de 
« densité et de « centre de gravité » 
qui doivent disparaître si l'on supprime 
la loi de pesanteur. Mais le système 
schoenbcrgicn, pas plus qu'un autre, n'a

\ ***
entre

une Toujours à..la R.T.F. première du 
war Requiem (Requiem de guerre) 
de Benjamin Brittën pour soli 
chœur d’enfants, chœur mixte et 
orchestre magistralement dirigé 
dans l’Eglise Saint-Roch, par Tibor 
Paul, avec les artistes de la Radio. 
De belles pages, certaines très 
émouvantes. L’écriture vocale est 
toujours parfaite, les instruments 
sont écrits dans un style ba-oque 
moderne c’est-à-dire rempli de dis
sonances et de traits d- virtuosité 
qui lie me paraissent pas toujours 
ind’s-pensables... Cela m'a d’autant 
plus frappe que je venais d’enten- 
drç quelques jours plus tôt. en l’E- 
glise Samt-Séverin (on avait refusé 
plusieurs cehtaines de personnes) 
\lufaJ!lUl^anJaine personnes 

Kant°ri - Deutsche iiflc/i Sohsten) juchées sur une es- 
- tiade qm ont interprété, sous la di-

CONSONANCE 
lition de la notion consonance-dissonance 
n'ost pas admissible. Pour une oreille 
normale, cette notion existera toujours. 
On doit admettre toutefois que, parmi 
les dissonances, il y en a de plus ou 
moins dures. Certaines sont même très 
douces, presque des consonances, telle 
la 7* dominante ; d'autres sont cruelles, 
surtout quand elles se prolongent. Il faut 
bien reconnaître que, dans la musique 
sérielle, les dissonances foisonnent. Vous 
ne voulez faire aucune différence entre

pour
la bonne raison que toutes deux font 
partie do l'euphonie. Soit ! mais il y a 
tout do mémo certaines précautions à 
prendre en ce qui concerne les disso
nances si l'on ne veut pas que l'euphonie 
devienn© cacophonie. Votre observation

DISSONANCE. L'abo-

iilInstruments de Musique
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17, avenue Trudaîne P A R I S - 9e 
TOUS INSTRUMENTS CUIVRE ET BOIS 

REPARATION de tous instruments quelle qu'en soit 
la marque — Travail rapide — Exécution parfaite

consciencieux

A la R.T.F. Hommage à Maurice 
Emmanuel, pour le centenaire de 
sa naissance : concert donné sous 
le patronage de l’Association Fran
çaise des Amis de Mozart et des 
Maîtres Classiques ; l’Orchestre de 
Chambre sous la direction d’André 
Girard a joué sa « Suite française », 
«Z i n g a r c s c a», « Amphitryon » ; 
quelques chansons bourguignonnes, 

qui ont gardé toute leur saveur, fu

une consonance et une dissonance

1 Prix

DEMANDER NOS TARIFS INSTRUMENTS ET EDITION
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; rection du Professeur Dr. Wilhelm «J’ai la naïveté de penser que le 
Ehmann la « Messe en Si mineur » contenu d'un roman est aussi im- 
de J.-S. Bach, dans la version ori- portant que sa forme ; et même 
ginale retrouvée d'après examen des qu’il doit être écrit assez simple- 
matèriels qui ont servi aux exécu• ment pour être lu par le plus grand 
fions de l’époque. Une conférence, nombre, afin que les idées qu’il 
en français. faite à l’Institut de porte en lui aillent le plus loin pos- 
Musicologie, par M. Ehmann et ses sible. Que vous le vouliez ou non, 
interprètes avait fait part en détail que ça vous plaise ou non, vous 
des découvertes récentes qui per- n'empêcherez jamais des peintres 
mettaient de rendre plus fidèlernent et des écrivaijis de décrire de ma- 
la pensée de J.-S. Bach. La techni- nicre compréhensible les paysages 
que et la foi de ces interprètes ont et les visages de leurs haines et de 
servi ce chef-d'œuvre et ce fut une leurs amours et de conter des his- 
soirée émouvante pendant laquelle toires, autant que possible signifi- 
le message de Bach fut reçu plei- catives ! Dans trois siècles, comme 
nemeilt grâce au silence impres- aujourd'hui, il y aura des deseen- 
sionnant de la foule composée de dants de Balzac et de Stendhal, de 
beaucoup de jeunes. Hugo et de Zola, intelligibles pour

le grand nombre » ; j’aime cette foi 
en la pérennité d’un art humain.

justifiant sur le plan du théâtre». 
Lorsqu’on croit tenir une vérité, il 
faut être confiant dans l’attente 
du jour certain ou elle éclatera, 
d'où une attitude patiente et tolé
rante ; cette outrance dans l'éloge 
comme dans le blâme ne m'invite 
pas à changer d'opinion...

■

(Suite de la page 1)
un texte italien. Elle date de son séjour 
à Rome, et on la suppose œuvre de 
circonstance (à suite d'un « terremo- 
to »). Des traces de symbolisme s'y 
peuvent déceler (le tremblement, les 
rayons du soleil qui percent...). En tout 
cas, sa force tranquille et mesurée s'im
pose irrésistiblement.

(Ouverture toute lulliste par la coupe 
et l'esprit: a) lent et très solennel, b) 
vif et en imitations. Récitatif. Aria chan
tant la beauté du destin de la Vierge ; 
très pure, sublime, accompagnée par les 
seuls violoncelle et orgue, elle constitue 
le centre et sommet de l'œuvre. Réci
tatif. Aria évoquant les fureurs, infer
nales, avec basses menaçantes. Récita
tif. Aria et chœur alternés chantant l'es
pérance et apportant une magnifique 
conclusion à la cantate).

M.-M. Jottini adopte une attitude hum
ble et pieuse. La voix est belle mais la 
technique, qui semble encore perfectible, 
se trouve ici mise à rude épreuve. Quel
ques aigus tendus. Hormis le style par
fois légèrement discutable du premier 
violon solo, l'Orchestre — Angelicum de 
Milan, direction Cillario — donne satis
faction ; il est clair, très vivant ; très 
lyrique aussi.

Le Salve Regina, brûlant d'amour, 
adopte également la structure d'une can
tate.

et orchestre offre un double visage ; ly
risme ardent, virtuosité éblouissante, en 
un mélange savamment dosé.

(Allegro : un audacieux coup de tim
bale précède le tutti qui expose un thème 
fait de deux éléments, l'un fier et im
pétueux, l'autre doux et expressif ; la 
deuxième phrase, plus chantante, s'an
nonce au hautbois, se reprend aux cor
des ; cette grandiose entrée en matière 
ouvre la voie aux soli, majestueux et 
impératifs. Développement chaleureux et 
brillant, selon les spectaculaires recettes 
chères à Paganini. Conclusion après une 
longue et difficultueuse cadence. An- 
dante : Cantilène d'une générosité toute 
italienne, que le soliste fait planer au- 
dessus d'un orchestre... secondaire. Fi
nale : Le Soliste expose d'emblée un 
séduisant thème de rondo, hésitant entre 
majeur et mineur : d'où développement 
piquant, par ailleurs hérissé d'acrobati
ques caprices décoratifs).

Gulli chante intensément sur toute l'é
tendue d'un registre fort homogène, dont 
les graves sont chauds et les aigus lu
mineux. Il se joue des terribles diffi
cultés qui, bien entendu, sont exigées de 
lui (harmoniques, coups d'archet vo
lants, etc.). Sous la conduite de Rosada, 
l'Orchestre, de l'Angelicum de Milan, 
dont les sonorités plaisent, accorde une 
active participation.

Le disque est complété par un petit 
récital sans orchestre qui permet au 
violoniste de confirmer son étonnante 
technique dans quatre pièces transcen
dantes.

Les Caprices furent écrits, on le sait, 
pour violon seul. Le Capriccio op. 1 
n° 16, en sol mineur, trace impétueuse
ment son chemin à travers un déluge de 
notes. Dans le Capriccio op. 1 n" 17, 
les fusées jaillissent et retombent car 
salves.

i

■ •• «:
Avant de terminer cet article, j’ai 

eu l'occasion d’assister au concert 
de la Maîtrise de la R.T.F. à l’oc
casion du centenaire de la nais
sance de Gabriel Pierné ; Jacques 
Jouineau a dirigé d’une façon re
marquable l’Orchestre de Chambre, 
la Maîtrise et les solistes (dont 4 
talentueuses jeunes filles) dans 
« Les enfants à Bethléem ». mys
tère en 2 parties, poème de Gabriel 
Nigond. Un mien ami, qui a dé
fendu G. Pierné dans ce journal, 
vous en parlera longuement le mois 
prochain; pour moi je ne peux 
taire la joie et Vémotion éprouvées 
à l’audition de cet authentique 
chef-d’œuvre de grâce, de fraîcheur, 
de lumière et à qui le nombreux 
public qui remplissait la salle de 
l’ancien Conservatoire a fait, tant 
à l’auteur qu'aux interprètes, le 
plus chaleureux succès ; cela me 
prouve une fois de plus que le meil- 

‘ leur ciment pour la construction 
musicale, c'est la tendresse...

* *
De Jacques Dcmy (dans l’article 

Le jeu à deux guitares se prati- de Christian Ledieu, a Arts 936»)
que à tout âge, les virtuoses ne le « Oui, je crois à l’amour, je crois
dédaignent pas, pour notre délecta- à la vie. Je ne comprends pas les
tion ; plus rare est l’association fums d’Antonioni par exemple... Je
d’un virtuose flûtiste et d'un vir- veux montrer un peu de la poésie ■
tuose guitariste. Le résultat est du quotidien, celle à côté de la-
très bon, comme j’ai pu le consta- quelle on passe, parce qu’on est
ter en écoutant à l’Institut Autri- pressé ou soucieux, et qui.est à la
chien, le concert donné par MM. portée de tout être humain.»
Wemer Tripp (flûte) et Konrad 
Ragossnig (guitare). Première par
tie classique avec la « Sonate en la 
mineur», op. 1 n® 4 pour flûte et 
guitare (réalisant la basse conti
nue) de G.F. Handel, sonate en ré 
majeur pour flûte et guitare de C.
G. Scheidler. une «Sonate pour 
flûte seule » de C.P.H. Bach et trois 
menuets pour guitare seule de J.
Haydn ; dans le même esprit la 2e 
partie était consacrée à des œuvres 
de O. Siegl, H. Villa-Lobos, C. De
bussy et J. Ibert. Le mariage d’un 
instrument mono-mélodique avec 
un instru m ent polyphonique et 
rythmique est des plus heureux, et 
le temps passe le plus agréablement 
du monde. La guitare est aussi un 
instrument très propice au fond so
nore pendant la déclamation d’un 
poème comme on peut s’en rendre 
compte dans « Les lundis de la poé
sie» (présidents : Pierre Seghers et 
Luc Bcrimont) au Club Plein Vent 
de la rue Descartes.

!
'

.
;

* *
Puccini admirait Debussy grâce 

à qui il a pu enrichir sa palette.
Ayant vainement attendu une suite 
à Pelléas et Mélisande, il a com
pris que c’était une impasse... Ne 
pourrait pas en dire autant de
Wozzeck, d'Alban Berg que l’Opéra En guise de coda, quelques phra- 
vient de mettre à son répertoire, ses à méditer : Peindre c’est croire 
Les opinions sont très partagées ; (Goya). On use de couleurs, mais 
voici ce qu’eu dit Georges Auric, on peint avec le sentiment (Char- 
l’actuel directeur de l’Opéra : je din). J'ai beau faire, je ne donne 
considère Wozzeck, avec Pierre qu’une parcelle de ma joie inté- 
Boulez, comme le seul opéra du XX« rieure (Raoul Dufy). Il faut aller 
siècle qui, jusqu’à maintenant, au-delà des règles pour comprendre 
tienne debout. « Arts 939 ». Si 
cette opinion ne vous suffit pas, 
voici, dans le même journal, celle 
de Jacques Bourgeois : « Donc Pa
ris a dû attendre quarante ans une 
œuvre qui est La plus importante 
du XX* siècle avec le « Sacre du 
Printemps», et, du point de vue du 
seul théâtre lyrique, un des opéras 
les plus accomplis de l’histoire ».
La Radio, comme le disque, permet
tront au plus grand nombre de 
connaître cette œuvre dont la struc
ture musicale comprend «... fugue, 

sonate, suite, variations, etc. qui 
récapitulent individuellement l’his
toire de la musique, et dont le tout 
aboutit à une synthèse nouvelle, les

:
{

• *

i
l.-Des accents de transport mysti

que baignent chant et accompagnement. 
2. - Envahi par la douleur. 3. - Entamée 
par l'orgue, confirmée par les cordes, 
la jubilation est couronnée par la so
liste. 4. - Affectueux récitatif).

C'est avec délicatesse que notre so
prano interprète cette pièce, qui lui 
convient nettement mieux.

L'enregistrement se signale par sa dou
ceur et sa limpidité. Légers défauts de 
pressage. Sur la brochure : notice, texte 
ut sa traduction française. (2)

i
:
: (/nghelbreclit) Chut. Si tu réussis 

à instaurer en toi le silence, alors 
la musique commencera... (Joseph 
Samson). Misère et Muscs ne sont 
point, sœurs (Palcstrina). J'aime 
mieux ce qui me touche que ce qui 
me surprend (Couperin). La musi
que doit s’adresser au cœur car il 
y a assez de choses qui s’adressent 
à l’intellvjence (Honegger). La sty
lisation est pour ceux qui n’ont pas 
de style (Jean Cocteau). La perfec
tion du métier est de faire complè
tement oublier les procédés qu'il 
met. en œuvre (J. Copeau).

Saint-Ouen, décembre 1963.

;
;

i

• *:
Les autres pièces prévoient un accom

pagnement pianistique. Les célèbres I 
palpiti (op. 13) commencent par une 
grande introduction-récitatif, puis le 
thème est suivi de trois variations où 
les traditionnels traquenards violonisti-

J’ai lu « Bartock » par Pierre Ci
tron (Edit, du Seuil). Ce livre est 
à lire si l’on veut bien comprendre 
la musique de Bartock. Sa recher
che des chants et danses populaires 
lui a permis d'avoir une opinion 
autorisée sur eux, en voici ; « Une 
musique populaire atonale est in
concevable. Chacune de nos mélo
dies populaires est un véritable mo
dèle de perfection artistique. Je les 

■considère comme de, chef-d’œuvres 
en miniature au même titre que le 
sont, dans le domaine des formes 
plus importantes, une fugue de 
Bach ou une sonate de Mozart. Ces 
mélodies peuvent être proposées 
comme des exemples pour la qua
lité et la densité sans égale de la 
pensée musicale qui s’exprime sans 
détail superflu ».

Dans ai. même Collection, j’ai 
aussi lu le « Puccini » d’André 
Gauthier. Pour aujourd’hui je veux 
noter cette opinion de l’auteur de 
« La Tosca » et autres pièces lyri
ques qui sont restées au répertoire ; 
la chose la plus compliquée est la 
simplicité, et la simplicité est une 
divinité que doivent célébrer tous 
les artistes qui croient. Je revien
drai sur ce livre.

Le Directeur du Conservatoire de 
Mulhouse. M. Robert Bergmann. a 
publié une conférence «Le Jazz est- 
il de la musique contemporaine ? » 
et une brochure de 63 pages « Gran
deurs et misères de la musique et 
du Jazz» aux Editions Durand et 
Cie ; ces deux ouvrages seront très 
utiles à ceux qui cherchent à com
prendre ce qui se passe actuelle
ment dans le royaume de la musi
que dans lequel règne une telle 
anarchie... Ils y trouveront aussi le 
moyen de ne pas perdre la foi en 
l'éternelle musique, celle qui n'a 
pas été coupée de ses racines, et qui 
trouve dans la tonalité (et la mo
dalité) et les lois de la résonance, 
les plus sûres chances de durée.

Les wagnériens salueront avec 
joie un livre d’une riche densité, 
a Présence de Wagner» de G. Le- 
prince. agrégé de l’université. (Edi
teur La Colombe. 5, rue Rousselet, 
Paris). C’est le résultat d’un cours 
de plusieurs années de Culture Mu
sicale qui remplace avantageuse
ment une littérature introuvable et 
redresse certaines erreurs ; c’est un 
véritable recueil de précisions, de 
documents, de citations littéraires 
et musicales L’analyse et les com
mentaires de morceaux connus sont 
une initiation simple et vivante à 
la musique. Par ses échappées pro
longées sur le présent et ses incur
sions répétées dans le passé, par 
son souci de la précision et son 
goût pour l’approfondissement psy
chologique, cette étude concourt à 
renouveler la critique loagnérienne.

MUSIQUE INSTRUMENTALE 
+ PAGANINI : LE VIOLON

i

;
Jusqu'alors Inédit au disque, le con

certo n® 5 en la mineur pour violonGeorges AUBANEL

[

Éditions J. M. CHAMPELII
;■
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TROMPETTE«
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? Grâce à notre stock important, 
nous livrons par retour les 

Instruments COUESNON suivants: 
Trompette, bugle, cornet, alto, 
basse 3 et 4 pistons, baryton, 

trombone, clarinette 
ainsi que les instruments de clique

350m »
:q 306TROMBONE

363
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'i
GROSSE CAISSE

65 x 30 à 2 peaux 225

i
■

Le moins cher 
des saxophones 

modernes
; CAISSE CLAIRE

modèle extra plat 190
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\

Nous fournissons également 
les instruments :Tous les

perfectionnements

SELMER - DOLNET 

BUFFET - CRAMPON 

COURTOIS • NOBLET 

PELISSON - MALERME

48,45

TROMPETTE cavalerie 65,55 

165,30 

125,40

CLAIRON
Perce nouvelle !i

Argenté luxe
TROMPE 

TAMBOUR 4/4
3
!

3/4 114»ALTO : 686 F
1101/2TENOR : 851 F »1

i
; La plus importante maison française pour harmonies fanfares et cliquesArmand Lanoux, Prix Goncourt 

1963. a répondu à certaines criti
ques dans « Arts 938 ». dans un arti
cle « Naturalisme pas mort ». J'en 
extrais ces déclarations qui peuvent 
tellement s'adresser à la musique.

i
)
i

r
i
i

l
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CHRONIQUE DES DISQUESJusqu aux plus grands seul ^^UESNON 

offrir tous les. instruments
peut 

que vousvous 

recherchez.
(Suite de la page 3)

ques de Nlcolo sont accumulés à plaisir 
(notamment des harmoniques en dou
bles-cordes). Enfin le Cantabile en ré 
majeur est un parfait exemple de « bel 
canto » instrumental.

Le tout sur une gravure claire et co
lorée, bien présentée. (3)

+ VIVALDI : INSTRUMENTS DIVERS

+ HAYDN : DIVERS INSTRUMENTS

Ce Concerto per l'organo s'adresse à 
un instrument uniquement manuel (Mo
derato : exposé du matériel thématique 
par le tutti ; l'orgue lo reprend pour 
le varier très décorativcment. Largo : le 
soliste fait planer son fin et lumineux 
commentaire au-dessus d'un ensemble 
de cordes limpide comme une fontaine, 

poser sur le Allegro: thème * signé > (présenté par 
que nous pensions l'orchestre; développement coupé par 

inconnus et s'adressant à divers instru- les interventions d'un orgue souvent di- 
ments peu couramment utilisés en tant gressif).
que solistes, s'est considérablement rc- Sur un positif scintillant aux sonori- 
froidi en constatant qu'il s'agissait d'ar- tés légères et délicieuses, Eva Hôlder- 
rangements de concerti de violon. Cela lin donne une version claire de cette 
dit reconnaissons, d'une part que les page mineure. Quant à l'Orchestre do 
arguments fournis à titre de justifica- chambre de la Sarre que mène Réten
tion ne manquent pas de poids, et d'au- part, il joue dans un style très pur • le 
tre part que ce nouvel habillement leur phrasé des cordes a des respirations très 
va, il faut I avouer, fort bien. Sans doute aisées.
avons-nous donc tort de signaler le sen- La Symphonie Concertante oppose au 
liment de frustration, mesquin et petit- ripieno : violon, violoncelle, hautbois et
bourgeois, qui nous envahit... basson (Allegro : au tutti la présenta-

Le Concerto de l'Ascension pour cia- tion des thèmes un et deux, aux solis- 
vecin et cordes n'est pas éloigné de la tes celle du troisième; la discussion en- 
tradition de Bach avec, bien entendu, tre les uns et les autres est toujours 
plus de chaleur méditerranéenne. Une de bon ton, souvent expressive, parfois 
franche gaîté l'anime, qui fait penser allègre. Andante : la phrase simple, chan- 
a celle des cor.certi pour orgue do tante et flexible, bénéficie d'un traîte- 

/i n. . . , ment résarvé aux solistes. Allegro: rondo
(1. - Plein de digne joie. 2. - Courte accorte, dont l'allégresse laisse parfois 

halte au cours de laquelle le soliste dis- place à un libre récitatif du violon solo),
serte sur un tranquille ostinato rythmi- Hendel, Hindrichs, Winschermann et 
que. 3. - Résolument allègre). Haultier, tous artistes éprouvés, ravis-

Le clavecin de De Tournemîre sein- sent dans leurs très importantes inter-
tilie. Conduit par Duhamel, un orchestre ventions. Voilà une version très conscien-
d effectif réduit ( bravo I) le soutient cieuse, peut-être un peu rigide (c'est-à-
avec tact et énergie. dire qu'on la souhaiterait plus souriante,

ouït le Concerto de Raguse pour gui- viennoise...) 
tare et ensemble de cordes pincées. Ici Le disque est complété par deux Noc- 
I arrangement est audacieux (une plus tûmes — probablement de la série écrite
quatre guitares, deux mandolines, une pour le Roi de Naples — pour petit or-
contrebasse) mais il permet d'obtenir chestre à cordes avec quelques vents,
une exquise « légèreté de sérénade s. Trois mouvements dans le Notturno

< * -Vivant et coloré._ 2. - Chant ex- ne 2 (l.-Une idée franche, une autre aux
pressif, d'une pénétrante poésie. 3. - chromatiques sinuosités, alimentent un
Franchement dansant ; allure de fête). développement de forme sonate. 2. -

Timbre clair et jeu très habile chez Fluide et poétique. 3. - Phrase mousseuse
le guitariste Membrado. Le tutti d'accom- exposée par la flûte ; développement ha- 
pagnement est suffisamment léger pour bilement conduit) deux seulement dans 
ne pas I écraser. |e Notturno na 6 (1. - Sur motif ternaire.

Le concerto «Carnaval» pour flauto curieusement accentué. 2. - Ariette char-
piccolo et cordes avec harpe et cor est mante, dont la poésie prend parfois des
une pièce irrésistible. La sonorité en- teintes mélancoliques),
soleillee de la petite flûte se marie à Bien entendu, ces deux pièces font 
la harpe et ou cor obligés, tout en s'éle- l'objet d'un travail minutieux et subtil 
vant au-dessus de l'ensemble des 
des.

Notre enthousiasme de 
plateau des concerti

Trompettes - Bugles - 
Cornets-Altos - Barytons 
Basses - Contrebasses - 
Soubassophones- 
Helicons - Trombones à 
coulisse et à pistons - 
Saxophones Soprano Alto 
et Baryton - Flûtes - Gui
tares - Clarinettes - Tous 
les instruments de fanfare, 
sonnerie et batterie

0UESNON de la part de Ristenpart et de 
siciens.

cor ses mu-

(1. - Là ehcore, atmosphère de liesse. 
2. - Caressante pastorale estivale. 3. - 
D'un entrain fol et bariolé).

Bourdin est à la flûte le virtuose que

Conclusion. Un programme délassant, 
un disque un peu sérieux. Réalisation 
transparente, inscrite Sur gravure géné- 

., . . reuse. Une initiative à encourager : la
Ion connaît. Ici, I agilité avec laquelle notice jointe fournit des analyses très
U fait gazouiller son piccolo étonne plus détaillées, émaillées de nombreuses ci-
encore. tâtions musicales. (5)

/N**-4

PETITES ANNONCES MUSIQUES MILITAIRES
La Musique de la Garnison de 

Bayonne (B.-Pj «Parachutistes 
d Infanterie de Marine» réserve 
des places à de bons éléments « bois 
et cuivre » désirant s’engager :

1) par devancement d’appel (du
ree du service militaire) :

2) pour 2 ans et plus.
.Possibilité de suivre les cours de 
lEcole nationale de musique de 
Bayonne.

Primes d’engagement très intéres
santes (pour engagement de 2 
et plus).

Exemple : l’engagé de 5 ans, s’il 
possédé le C.E.P. plus le brevet de 
«para», perçoit 6.300 F de prime.

Pour tous renseignements, écrire 
avec timbre réponse au chef de mu
sique Capitaine Clausse, Caserne 
Chateau-Neuf, à Bayonne (B.-P.).

Le Concerto « Saint Antoine de Pa- 
doue » pour harpe et cordes, avec deux 
flûtes est une œuvre peu homogène peut- 
être, mais distinguée et captivante.

( 1. - Réserve de ravissants et étin
celants passages soli à la harpe. 2. - 
Sur une basse aux dessins gravement obs
tinés, la harpe grapille aux étoiles. 3. - 
Nouvelle joyeuse fête mélodico-rythmî- 
que, avec longue et fine cadence harpée).

Soutenue par un orchestre discret 
(sauf les cordes graves un peu pesantes 
dans le largo) et efficace, la harpe est 
tenue par Annie Challan, artiste connue 
dont la valeur égale la modestie.

La stéréophonie — dont l'effet est 
ici large mais assez peu profond — a 
plutôt recherché la synthèse que la dis
sociation, et c'est très bien ainsi. Notice.
Belle et solide présentation. (4)

Roland CHAILLON.
Payables d’avance à raison de 2 F la ligne de 32 lettres 

signes ou intervalles.
1. - D.G.G. 18 305 LPM (33-30)
2. - Harmonla Mundi 30 535 HMA (33-30)
3. - Harmonla Mundi 30 527 HMA (33-30)
4. - Philips 835 478 LY (33-30)
5. - Club français du Disque 278 (33-30)

OFFRES D’EMPLOIS
■ L’Harmonie Municipale de VI

CHY procurerait éventuelle - 
ment emploi chez Entrepre - 
neurs de la Ville, à bons ou
vriers, plâtriers, peintres, élec
triciens, serruriers et monteurs 
en chauffage central, pouvant 
assurer partie sérieuse Haut
bois, cor anglais, basson, clari
nette, saxophone, cor d’harmo
nie, bugle, saxhorn-basse et con
trebasse à cordes. Pour tous 
renseignements, s’adresser à M. 
A. RELIN. directeur, 54, bd de 
l’Hôpital, à VICHY (Allier).

■ Emplois d’ébénistes connaissant 
placage ou vernis réservés pour 
bons musiciens trompettes ou 
bugles de préférences. Ecrire 
avec références : M. ROBIN 
directeur de LA LYRE, rue dé 
la IV*-République, DECAZE - 
VILLE (Aveyron).

□ L’Harmonie Municipale de CHA-
TEAUROUX, cherche clarinet
tiste, pouvant assurer partie 
solo et donner des cours à l’E
cole de Musique. Ecr. en don
nant renseignements sur profes 
sion, situation de famille, â M. 
fJUPOUY, chef de musique, 
169 D. avenue de Verdun. CHA- 
TEAUROUX (Indre).

□ Commune 6.000 habitants Nor
mandie, réserve une place de 
commis d’administration, une 
place de jardinier chef, et de 
nombreuses places dans l’indus
trie, à bons musiciens. (Clique 
ou harmonie). Ecr. au journal 
s/le N° 189.
DEMANDES D’EMPLOIS

E3 Chef de Musique Capitaine re
traitable en janvier 19G4, re
cherche direction bonne harmo
nie. Ecr. au journal s/N<> 187 
qui transmettra.

ans

E3 Orchestre de chambre cherche 
très bon violonceiliste, si possi
ble retraité : formerait élèves. 
Ecr. MOREL, 12, rue des Jar
dins, GAP, (H.-AJ. 50e CONGRÈS DE LA 1 M. F.G Harmonie Municipale de VER
DUN recherche pour faire fonc
tion Tambour-Major, personne 
ayant les capacités d'un bon 
maçon ou d’un bon serrurier 
ou d'un bon menuisier ou d‘un 
bon plombier. Logement assuré. 
Ecr. avec références à M. KI- 
RIKDJIAN Haik, président. 41, 
av. Miribel. VERDUN (Meuse).
Importante usine Instruments 
de musique a vent, recherche 
très bon clarinettiste, l,r prix 
Conservatoire, même province, 
susceptible tenir emploi service 
commercial, essai et accord ins
truments. Situation stable as
surée. Ecr. G. LEBLANC S.A , 
70, rue des Rigoles, PARIS-20-.

(24, 25, 26 et 27 OCTOBRE 1963}
Etaient présents : M. LAMY président 

artistique de la C.M.F., ainsi que tous les 
délégués représentant chacune des fédéra
tions ci-après :

HAUTE-VIENNE : M. CHASSAGNE. 
JNDKE : MM.

Jean-H.
INDRE-ET-LOIRE : MM. OUCIIET FROI- 

DEFOND, DORIZON, DABIN. ’
LOIRE et HAUTE-LOIRE : MM. SABY, 

DEL/BARRE.
MIDI : M. RAUZY.
MOSELLE et MEURTHE-ET-MOSELLE : 

MM. GOIZNE Henri, SCHNEIDER Mar-

MM. DU-

VAUCLUSE : BOITELET, PITON 
VOSGES :

T1T Jean,
Gaston.

D&E

excusés.
Etaient excusés : MM. MEULET Henri

^S5AS™.He,nri’ RÜMBY- ferrussel.MANN Charles. PREAUDEAU Clément
ïnim,E^rï1?nri- BIG°TTE. VRIEZ. De£ 
TOUR, GUILHALMENC, DEROCHE 
«?^KINT2IG- CIMETIERE René,

VrLLEM°T. CIRAN Hen- 
Georfi<?s. SISTERON Mnrius 

GUINCHARD. MOïJTTE, CLAMON * 
GE Charles. SCHOENTGEN.

La séance est ouverte à 9 h 
présidence de M. Ehrmann.

Après son allocution, le président dé
clare ouvert le 50e Congrès de ‘
dération musicale de France.

DU secretaIre c.eneral

donue^ ïapport ‘ moral™ M^le
secrétaire général étant souffrant 

LECTURE-A PPL.)
leMranno5RESlD,ÉNT : aux voix
cent??? ÂU1 cst d’av,î> <*« l’ac
runanimité>ntre ? Abstentions 7

SI BOULET, GAULTIER MM. ROUSSEL Jérôme. PE* 
HENRY Emile. BRETON

AISNE : MM. TIIIRAULT Roger. AMAN- 
DIO Fernand, CAUVIN André. 

CHORALES D'ALSACE : M. PFLIMLIN 
Rodolphe.

MANDOLINES D'ALSACE • LORRAINE :
M. ANGSTER Robert.

MUSIQUES D'ALSACE : M. MONPEURT. 
ARDENNES : MM. DAUCHY Paul, GOF- 

FETTE Fernand, LUDINARD Gabriel, 
i AUBE et HAUTE - MARNE : M. LOGE 

Emile, VALLET Roger.
BOUCHES - DU - RHONE 

LOMBARD.
BRETAGNE - ANJOU :

Jean.

OCCASIONS
£2 Achète Trompe d'occasion même 

mauvais état. Vends occ. Saxo- 
alto Monopole. Cornet, Alto. 
Ecr. Journal s/N° 185 qui trans
mettra.

□ Suis acheteur contrebasse à cor
des. Ecr. journal s/N«* 186 qui 
transmettra.

!
cel.

NORD et PAS-DE-CALAIS 
FOUR, PREVOT.

NGI™Ï.A?UI!: : mm. ANNE Fernand, AN- 
GOT Marcel. (ma-OISE : MM. BONNEAU, PINCIIOT. 

ORLEANAIS-BERRY : MM. CORNICHON 
René, BALICHON Marcel.

OUEST: MM. GROUANNE, TEXIER Re- 
né. BONNIN. LECOMTE.
b.erETg^ÜtMM' MERnjÆ- C0M'

“aSK mmaST*’ *“• PERAU‘
S CHIBOUSTVKNE : mi' FIEVET Paul.

IMM. BLANC,

M. ETOURNAY

REGION de BRIOUDE : M. PROIIET 
Henri.

CENTRE : MM. MARTINET Henri, RE
LIN André, VVEGL Jacques. 

CHAMPAGNE et MEUSE: M. JANTZY 
Henri.

CHARENTE : MM. DUBOIS Pierre, COI- 
TEUX Roger

COTE - D'OR : MM. AMELLER André, 
POINSARD René, BLANCARD Jean

franchi: - comte - territoire de
BELI-ORT : M. C1APOLINO. 

HAUTE-GARONNE MM. VERDIER ME. 
LET. TOLOSA.

HAUTES • PYRENNEES : MM. SOUPTES 
Yvan, LE BOURGEOIS Jack.

HE-

* Harmonie Municipale de LOU- 
DUN (Vienne) cherche musi
cien :

DRU-
EJ Confiez vos travaux har

monisation, orchestration 
à un spécialiste. Devis sur 
présentation manuscrits. 
F.-P. LOUP. Roquefort- 
les - Pins ( A lpes - Mariti
mes).

trombone à coulisse, 
basse ou trompette d’harmonie, 
pouvant assurer direction de la 
clique. Emploi et logement as
surés. S’adresser à M. CRITON 
Serge, président, L O U D U N 
(Vienne).

sous la

la Conté-

SEINE et SEINE - ET - OISE 
GONNET, BRUN Maurico,
Etienne.

SOMME : M. JAY.
SJJD-E-ST : MM. ROLANDO, ROBERT 
SUD-OUEST : MM. SALLARD, DESSAUT 
_ f^VÏD. LAPORTE. TRF.MINE.
IARN : M. BASCODL Maurice.
VAR :

MM. HU- 
LORIN

3 Y11!* ^Portante Bretagne-Sud, proximité plages, dispose de places de 
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encore de certitude, car nous avons fait profite pour vous remercier chaleureuse- 
une demande, mais nous n'avons toujours 
pas de réponse. Nous espérons être ac
ceptés dans ce CREPS, la même chose 
qu'a Aix. A ce moment là nous aurons 
140 places à notre disposition.

M. le PRESIDENT: Parfait.
M. MERILLE : Et avec des dépenses 

moindres. Cela coûtera moins cher à no
tre fédération. Nous pourrons accepter 
140 élèves, au lieu de 90 cette année. Mais 
tout ceci, comme je vous l'ai dit, c’est 
seulement si nous avons l’autorisation 
d’aller au CREPS. Alors on ma fait remar
quer ceci, c'est que dans les CREPS on 
autorise l'inscription des élèves que s'ils 
ont au minimum 17 ans.

M. le PRESIDENT: 18.
M. MERILLE : Or. comme Je l’ai indi

qué tout à l'heure, nous avons des juniors 
et il est indispensable que nous en ayons, 
à partir de 13 ans. On m’a donc posé la 
question : est-ce que vous pensez que vos 
juniors seront acceptés ? J'en ai parlé avec 
Monsieur Escande, député-maire de Mâ- 
con, qui est inspecteur, super-inspecteur 
maintenant. Il m'a dit : « Mon cher ami, 
la question ne se pose pas pour vous.
Elle se pose pour moi ; et J'en fais mon 
affaire. Maintenant tout cela n’est pas 
encore une absolue certitude.

M. le PRESIDENT : Je vous remercie.
Cela fait donc trois stages de prévus. Je 
vois dans la salle Monsieur Pénobert, ad
joint au maire de Lorient. Je le remercie 
d'être venu aujourd'hui. Il est accompa
gné de Monsieur Macé et de deux mem
bres du patronage laïque de cette ville.
Je le remercie d’abord pour toutes les 
gentillesses qu’il nous a témoignées lors 
du concours de Lorient, et aussi pour les 
manifestations musicales qu’il organise.
Je pense que Monsieur Macé aussi a l’in
tention, d'accord avec M. Pénobert, d’or
ganiser un stage à Lorient. M. Macé m'en 
avait parlé. Nous sommes tout à fait 
d'accord, ce serait très intéressant, parce 
que ce serait dans une région différente 
de colles où il en existe déjà, et cela 
pourrait créer de l'émulation.

Je rappelle que pour les- stages, le Se
crétariat d’Etat donne 50 pour cent du 
remboursement des frais de voyage.

M. ROLANDO : Meme 75 pour cent.
M. ANNE : Pour le personnel enscl - 

gnant.

la plupart des congressistes assistaient 
aux réunions, jo penso que nous niions 

DE IA COMMISSION DÈ~ VERIFICATION ' pouvoir adopter les résolutions qui ont
été prises.

Il a été décidé de modifier la notation 
des examens fédéraux, dans un souci do 
donner satisfaction aux fédérations et aux 
sociétés qui se plaignent que le règlement 
prévoit des lectures à vue chantées et des 
dictées musicales. Vous savez qu’au cours 
préoaratoire il n’y a pas de dictées musi
cales. C’est simplement la reconnaissance 
des sons, qui est obligatoire et que l’on 
peut faire faire sur n’importe quel ins
trument. Dans les autres cours. 11 
y a la dictée, ce que nous avons 
surtout modifié, ou plus exactement 
fait, c’est de mettre en parallèle les exa
mens fédéraux avec les concours d’Excel- 
lencc. A ces dernières épreuves, la dictée 
est notée sur C. la théorie sur 4. La lec
ture à vue est notée sur 10 : l’instrumen
tale sur 5. et la lecture chantéo sur 5, ce 
qui fait 10. On laisse les 20 pour la seule 
exécution du morceau Imposé. Nous esti
mons que c’est beaucoup plus sage, et 
nous demandons que pour les examens 
fédéraux, soit appliquée la même nota
tion.

RAPPORT DU TRESORIER Je vous le dit rapidement : de 8 à 9 h., il 
y avait cours d'ensemble Instrumental, où 
les stagiaires faisaient ce que nous fai
sons dans nos répétitions de sociétés, 
exercices sur la gamme, etc... ; cours d'or
chestration, d’harmonie, de direction, 
cours de baguette, cours de solfège. Cela 
fait tout do même un emploi du temps 
assez chargé.

Ces lettres, j’aimerais, bien entendu en 
en retirant tous les éloges, qu'elle figurent 
dans le Journal de la Confédération : par
ce que si, hier, j’ai dit que nous avions 
5.000 sociétés, parmi lesquelles beaucoup 
avaient des chefs qui ne possédaient que 
des connaissances insuffisantes, et si un 
monsieur a dit ljler qu’il souhaiterait 
beaucoup de publicité pour les stages, il 
me semble que ce soit une façon de les 
faire connaître. Quantité de personnes ne 
sont pas au courant, ne savent pas ce 
qu’est le moyen de remédier au manque 
d’instruction — C'est justement pour amé
liorer nos musiques qu’il est souhaitable 
d'inciter de faire venir au stage les chefs 
qui ne sont pas encore venus.

Nous avons reçu à Aix-en-Provence, de
puis 8 ans, plus de 500 stagiaires, 500 
chefs do musique qui, courageusement, 
sont venus là participer à nos travaux. 
Entre parenthèses, Monsieur Dondeync 
nous a fait le plaisir d'envoyer à Aix-en- 
Provence. un de ses musiciens, de la musi
que des Gardiens de la Paix, premier 
prix de Paris. Lorsqu’il est arrivé à Aix- 
en-Provence, il est venu me voir, dans 
un coin, et U m'a dit : « Monsieur, je 
viens ici parce que Monsieur Dondeync 
m’a conseillé de venir. Mais jo suis pre
mier prix de Paris, et j’ai l’impression 
que je viens me reposer, me promener, 
que je n’aurai rien à apprendre. » Il a été 
franc. Il a dit : « Aix-en-Provence, c’est 
très Joli, je vais y passer 15 Jours de va
cances. » Je lui est répondu ceci : « Faites 
le tour des classes. H est évident que vo
tre prix de Paris peut vous dispenser de 
pas mal de choses. Et revenez me voir de
main matin. Si vous jugez que vous n’nvez 
rien à apprendre, vous repartirez ; ou vous 
resterez ici à vous promener, dans Aix, 
toute la journée.» le roir même, après 
avoir visité quelques co’.irs, il a eu le cou
rage de venir me dire : « Je suis lor prix 
de Paris, mais Je reconnais que ce que 
vous faites à Aix-en-Provence est très inté
ressant. »

Alors, voyez-vous, quand un artiste, qui 
est un professionnel, suit le stage d'Aix, 
il voit comment nous faisons les répéti
tions de détail, il volt comment nous fai
sons l'enseignement du solfège, au point 
de vue pédagogique et au point de vue ar
tistique. Alors cela devrait attirer les 
chefs de musique, que nous ne comptons 
nas sur les doigts, mais par milliers, qui 
sont pleins de bonne volonté, pleins de 
courage, pour assurer leur direction.

Je crois que c’est à eux que les stages 
s’adressent. S'ils ne viennent pas, c'est 
ciu’ils éprouvent une certaine crainte ? Et 
c’est cela qu’il faudrait dissiper chez eux. 
Ils craignent que dans les stages on ne 
remarque leur insuffisance. Ce n’est pas 
vrai, nous ne disons jamais à un stagiaire:
« Je vais vous apprendre quelque chose. » 
Nous disons simplement : a Je vais vous 
apprendre à apprendre à vos élèves. » Et 
en plus, apprenant à ses élèves, c’est lui 
qui apprend. Ne voyant pas ses insuffisan
ces, par ce procédé il retient quand même 
les principes essentiels, et fait beaucoup 
de progrès.

Bien sûr. en 15 Jours nous n’avons pas 
la prétention de faire des artistes. Mais 
ils apprennent tout de même beaucoup de 
.choses.

II serait très intéressant que les élèves 
qui ont un premier prix, en excellence 
même, se fassent inscrire à nos stages. 
Nous pourrions travailler avec eux, et ce 
serait beaucoup plus agréable pour tous. 
Mais je crois que ce sont ceux qui ont 
le moins besoin de suivre nos stages. 
Ceux qui en ont le plus besoin, ce sont 
les chefs des petites sociétés de campa
gne, ils ont vraiment besoin de savoir ce 
que nous faisons à Aix-en-Provence.

Alors je déduis ceci : il y a plus de 
5.000 sociétés: elles nous ont envoyé 500 
stagiaires ; par conséquent, il en reste 
des milliers qui ne veulent pas venir de 
crainte d’être ridicules. Nous allons nous 
efforcer d'y remédier. Monsieur Mérille 
l'a dit tout à l’heure, avec raison : il y a 
trois stages, il devrait y en avoir dix.

M. MERILLE : Même 20.
M. ROBERT : Et peut-itrs davantage. 

Mais les stages, il faut les lancer sur le 
plan primaire, pour passer ensuite à un 
enseignement supérieur.

Si nos stages sont encore insuffisants 
pendant quelques années, Je crois qu'il 
faut patienter, c’est la génération qui va 
monter qui en profitera. Cotte génération 
qui monte, elle est là, et nous avons le 
plaisir d’avoir des Juniors ; on n'en a pas 
parlé tout à l’heure. Mais c’est aussi Joli 
à voir par l'âge que par le nombre. Et il 
faut féliciter ceux qui les dirigent. Mais 
pourquoi n’y en a-t-11 pas partout ? C’est 
là que se fonde notre avenir. C'est là-des
sus que nous devons travailler. Les Jeu
nes deviendront des moniteurs, des profes
seurs, des chefs de musique.

Je dirai qu’une société ne peut vivre 
qu'à condition. M. Rolando l’a dit un 
jour, d’avoir un chef et un président va
lables. Et ce n’est pas toujours obtenu 
partout. Si nous avons déjà souvent des 
chefs valables, nous avons des présidents 
qui ne le sont pas. On a souhaité hier 
qu’il y ait des stages pour les présidents. 
Je vous assure que je le souhaite de tout 
mon cœur. Il faut avoir un chef et un 
président qui s’entendent.

M. le PRESIDENT : Je remercie Mon
sieur Morille et Monsieur Robert pour 
leurs exposés. Maintenant je dois dire que 
cette année encore, il y aura le stage 
d'Alx-en-Provcncc, qui sera toujours in
ternational, et qui débutera dans la 
deuxième quinzaine de juillet. Il y aura un 
stage à Houlgate, un petit peu avant, 
comme date. Il y aura un stage fi Mâcon, 
à neu près à la même date que l'an der
nier.

M. MERILLE : Pour 1964, la date est 
déjà fixée du 19 juillet au début d’août.

M le PRESIDENT : Vous serez gentil 
de m'indiquer la date.

M. MERILLE : Je vous l'enverrai, Seule
ment 11 y a une chose, cette année, qui 
peut nous obliger à modifier la date. Vous 
savez que, jusqu’ici, nous faisions nos 
stages au lycée technique de Mâcon. Or. 
cette année il y a uri CREPS. qui doit ne 
terminer le 31 décembre. Nous n’avons pas

ment, au nom des stagiaires luxembour
geois, qui ont été satisfaits, et même très 
contents, do ce qu'ils ont appris à Aix. 
Il y en avait deux, qui ont assisté à vos 
cours ; Je suis persuadé qu’ils ont appris 
beaucoup de choses Us ont d’ailleurs ex
primé le désir de retourner l’année pro
chaine. A l’avonir, nous allons essayer de 
vous envoyer encore d’autres élèves, et 
Je suis persuadé que ceux-là aussi revien
dront à Luxembourg en nous disant qu’ils 
ont appris beaucoup pour le bien de la 
musique.

( Applaudissements).
M. lo PRESIDENT : Je vais do-mer une 

précision. Comme je vous l’ai dit tout à 
l’heure, le stage d’Alx-en-Provence est in
ternational, mais nous avons éprouvé 
quelques difficultés cette année, avec un 
Norvégien. Il est encore facile do trouver 
un Interprète pour l’anglais et l’allemand 
mais c’est difficile pour certaines autres 
langues étrangères. Alors nous avons dé
cidé, avec M. Rolando et M. Robert, de 
ne plus prendre que des stagiaires étran
gers mais parlant le français. Cela retar
dera beaucoup moins le cours que s’il y 
a une traduction.

RAPPORT

DES COMPTES
M. le PRESIDENT: Je donne la pa

role à M. Hugonnet pour son rapport.
M. HUGONNET : On a l’habitude, dans 

les congrès, d’infliger des pensums, après 
les repas, sous forme de discours. Mol 
je m’excuse si la lecture du rapport fi
nancier, du bilan, des comptes et des 
mouvements de trésorerie, documents qui 
vous ont d’ailleurs été distribués, vous 
parait fastidieuse. Elle sera en effet un 
peu longue.

;

(LECTURE)
M. HUGONNET : On nous a donné 

avant la réunion les comptes ronéotypés, 
comme vous l’aviez demandé. Nous al
lons. les parcourir ensemble (lecture).

M. HUGONNET : Vous voyez que nous 
n’avons pas énormément d’argent dans 
les disponibilités. 11 nous faut environ 25 
millions par an, pour avoir la possibi
lité de ne faire appel à aucun concours, 
et de ne vendre aucun titre. Et sur les
10 millions qui sont indiqués dans le do
cument que vous avez entre les mains,
11 faut retirer les 4 millions de titres. 
Par conséquent, nous n'avons plus q 
millions disponibles, c’est - à - dire à peu 
près un trimestre. Or. comme les coti
sations arrivent en retard, quelquefois, et 
les assurances, et que nous avons à payer 
beaucoup de choses, vous voyez que ce 
n’est pas une somme très élevée pour faire 
f3ce aux dépenses.

Réalisables à court terme : (lecture). 
Nous faisons toujours une provision 

pour créances. Mais l'an dernier nous 
avons tout de même récupéré une somme 
assez importante.

Passif (lecture).
Voilà donc les comptes, tels qu’ils vous 

étaient donnés Jusqu'à présent. Mais J'ai 
demandé que, pour cette année, on fasse 
un troisième compte. Je pense que chez 
vous, dans toutes vos comptabilités, qui 
sont beaucoup plus simplifiées que celle 
de la Confédération, vous faites un total 
des recettes, un total des dépenses. Mais 
là nous sommes obligés do faire un bilan, 
parce que nous avons des choses qui ont 
été encaissées, des choses qui ont été ré
servées. des excédents à reporter ; nous 
avons la participation du local, nous 
avons la provision pour l’achat d'instru
ments ; nous avons des immobilisations 
de matériel. Tout cela nous oblige à faire 

compte de bilan. J’ai demandé qu'on 
établisse un compte de mouvements de 
trésorerie, qui explique ce que vous sa
vez d’ailleurs. Vous aviez au bilan 1962 les 
disponibilités qui existaient à fin 1962. 
que je peux vous rapneler, et vous avez 
maintenant les disponibilités qui existent 
au l*r octobre 1963. SI vous voulez pren
dre les deux dernières pages, nous allons 
parcourir ensemble ces mouvements de 
trésorerie.

Sommes disponibles au 1er octobre 1962 
(lecture).

Vous avez donc entendu la lecture des 
différents comptes. Si vous voulez bien, 
je vais continuer maintenant le rapport, 
avec quelques explications. Je les al déjà 
données en cours de lecture, mais je crois 
qu'il est bon de les rappeler : (lecture).

M. Ehnnann vous disait qu’il était là 
depuis 10 ans. Il y a 10 ans. les assuran
ces étaient très peu de chose ; le per
sonnel était en moins grand nombre et 
à mi-temps ; lo journal a pris un déve
loppement important, ce qui nous obli
gera certainement à voir encore un peu 
plus grand pour la maison du musicien 
qui a été mise en commencement de réa
lisation appréciable (lecture-suite).

Je vous demande un fonds de prévoyan
ce parce que nous ne savons pas ce qui 
peut arriver dans l'avenir.

Je vous demande également une provi
sion pour extension du siège, parce que 
le rêve, ce n'est pas seulement d'avoir un 
local où nous mettons les employés et les 
bureaux ; nous voudrions avoir un jour 
une bibliothèque, une discothèque et une 
salle de réunion plus importante, ce qui 
nous permettrait de faire nos assemblées 
générales a chez nous ».

Je tiens à remercier les commissaires 
aux comptes. Nous vous demandons main
tenant d’entendre leur rapport.

M. le PRESIDENT : Je donne la parole 
à M. Saby, commissaire aux comptes.

M. Saby donne lecture de son rapport.
(Applaudissements).
M. HUGONNET : D’accord avec le pré

sident. le bureau ayant été mis au cou
rant. je vous demande d’adopter les réso
lutions suivantes.

.

t

f.
M. LOMBARD : Je remercie M. Robert 

do son exposé. On pourrait demander 
aux fédérations de réunir dans leurs dé
partements les chefs de musique de pe
tites villes, que M. Robert vienne leur 
parler comme il l'a fait devant nous. Si 
ces chefs ont des craintes, après avoir 
entendu les paroles de M. Robert, ils se
raient certainement très heureux do venir; 
comme professeurs et comme directeurs, 
vous êtes bien aimables d’avoir pensé à 
eux. Il faut avoir des juniors, mais il faut 
aussi conserver nos vieux, ceux qui nous 
ont appris la musique, bien ou mal, mais 
qui nous l’ont apprise, qui nous l’ont 
fait aimer. M. Robert a la parole magni
fique : il ferait très bien comprendre à 
nos chefs qu'ils ont intérêt à aller aux sta-

Ccttc mesure doit donner satisfaction à 
la plupart des vœux que nous avons eus 
nu sujet de l’enseignement de la musique. 
Je mets donc cette proposition aux voix.

M. THIBAULT : Je demande la parole. 
Monsieur le Président, car je voudrais 
qu'on marque d’une manière extrêmement 
claire que cette mesure-là ne change pas 
ce qui avait été décidé en ce qui concerne 
la lecture chantée. Elle est obligatoire
ment chantée.

M. le PRESIDENT : J'ai bien spécifié 
une lecture chantée. Mais justement ce
lui qui n'obtiendrait pas une bonne note 
dans cette épreuve pourra se rattraper 
avec la lecture instrumentale.

M. BONNIN : Je me doutais que l'on 
étudierait cette question. C'est pourquoi 

je suis venu au congrès. D'ailleurs, en 
Charente-Maritime et dans la Vienne, les 
sociétés ne sont pas du tout désireuses 
du chant ni de la dictée musicale. Mais 
enfin, avec le temps, je pense qu'on y ar
rivera.

M. le PRESIDENT : U y a le programme 
Imposé par les services officiels

M. BONNIN : Je vous remercie.
M. le PRESIDENT : Messieurs, je mes 

cette proposition aux voix. Mais j’insiste, 
comme dit M. Thirault, et je suis tout à 
fait de son avis, il reste la lecture chan
tée, qui compte pour 5, et la lecture ins
trumentale. pour 5. C’est bien clair. Cela 
vous permet de conserver les 20 points 
pour le morceau imposé. Pour cette pro
position :

(Adopté à "unanimité).
M. le PRES LDENT : Nous devrions par

ler maintenant du guide-annuaire. Mais je 
crois que Monsieur Foumet viendra tout 
à l’heure pour vous donner des explica
tions à ce sujet. Alors, si vous voulez bien, 
nous allons l’attendre.
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g es.
M. le PRESIDENT : Avez-vous d’autres 

questions sur les stages ?
M. ROLANDO : Deux mots simplement. 

Je demande à notre président de bien vou
loir insister pour que notre stage d’Aix 
en-Provence ait lieu h la date que J'Indi
que. c’est-à-dire du 15 au 27 juillet exac
tement.. M. le PRESIDENT: Je vais tout de 
suite le demander. Mais je crois qu’il se
rait bon également que M. Robert se 
mette directement en rapport avec le di
recteur du CREPS, parce que lui aussi a 
son mot à dire.

M. MERILLE : Vous me permettrez d’a
jouter un mot. Il serait alors souhaitable, 
à mon avis, que les dirigeants d’Aix et 
nous, à Mâcon, ayons une réunion pour 
que nos stages n’aient pas lieu à la même 
date, parce qu'à Mâcon nous envisageons 
de créer une quatrième année, à laquelle 
nous demanderions que. les professeurs 
d’Aix, ou du moins certains professeurs 
d'Aix, viennent. Cette quatrième année, 
dans notre esprit, est destinée à préparer 
les élèves à suivre les cours d’Aix.

M. ROLANDO : Alors, mon cher Morille, 
Je me permets do dire que je demande 
à avoir la priorité, du 15 au 27 juillet, 
pour la raison suivante : le stage coïncide 
avec l’audition du festival artistique 
d'Alx-en-Provencc, auquel les stagiaires 
assistent avec la coopération de nos amis 
des Bouches-du-Rhône, auxquels je tiens 
à rendre un hommage public et reconnais
sant, en particulier à notre ami Blanc.

M. MERILLE : La question que je viens 
de soulever n'a pas une telle importance 
pour 1964, pour la .raison suivante : Je ne 
suis pas oncore certain de la date que 
j'ai choisie, parce que le CREPS ne fonc
tionne pas encore, et elle dépendra tout 
de même du directeur du CREPS. Je ne 
peux pas prendre d'engagement. J’exprime 
simplement le vœu qu’à l’avenir nous 
nous entendions convenablement.

M. ROLANDO : Si Je vous ai bien com
pris, la date de votre stagè coïncide exac
tement avec celle d’Aix-en-Provence.

M. MERILLE : Pour l’instant. Mais je 
ne suis pas certain que cette date sera 
maintenue.

M. ROLANDO : Moralité, il est exact 
qu’il faut synchroniser notre action. Il 
est nécessaire que nous nous réunissions.

M. MERILLE : De façon à coordonner 
notre action, M. Malfait est là. Nous es
sayons de créer une quatrième année de 
stage.

M. MALFAIT : Je suis d’accord. Seule
ment ce n'est pas la peine de me deman
der cela. 15 jours me suffisent. Je vou
drais bien prendre aussi un peu de va
cances. Et c'est certainement la même 
chose pour tous les professeurs. Il fau
dra avoir une réunion, je suis d'accord, 
pour dresser un programme.

M. ROBERT : Oui. et nous pourrions 
essayer de bdnéficilr de l’expérience de 
chacun. Autrement, nous allons faire ce 
que nous avons fait h Voiron, tâtonner, 
chercher un enseignement valable. Il faut 
que chacun profite dé l’exnérience des 
autres, sans que personne ait la préten
tion de vouloir apprendre quelque chose 
à quelqu'un, essayer d’harmonlser nos 
cours. Mais tout au moins en étudiant 
l'expérience de chacun, nous.éviterons des 
tâtonnements successifs et des pertes de 
temps. Je crois que nous sommes les pre
miers a dire : « Nous allons montrer ce 
que nous avons fait. Que les autres nous 
montrent ce qu’ils ont fait. Nous discu
terons. nous verrons les résultats »

M ANNE : Il est bien certain qu’il fau
drait généraliser les stages. En avoir trois 
pour toute la France, c'est trop neu. Cola 
crée de grave difficultés matériel tes pour 
les stagiaires. Moi, j’ai bien un stage à 
Houlgate, mais cette année on n’a pas pu 
le faire, il y avait 15 inscriptions. C’êst 
que la date, en septembre, n’est, semble- 
t-il. pas favorable. Nous avons demandé 
qu’elle soit la même qu’à Aix-en-Provence. 
En admettant que nous ayons satisfaction 
pour l’an prochain, cela ne fera tout de 
même que trois stages, un sur la côte de 
la Manche, un autre dans le Midi et un 
à Mâcon. Il est certain que si M. Macé 
réussissait à avoir une séance de travail 
dans son coin, en Bretagne et. si nous 
pouvions multiplier encore ces stagos. 
nous répondrions davantage au désir de 
former des Jeunes, comme l’a exposé M. 
Robert.

Pour cela, il y a des détails matériels à 
régler. Peut-être M. Ehnnann verra au 
ministère si l’on peut obtenir quelque 
chose. On nous a déjà demandé do dire 
pour le l^r janvier si nous faisions des 
stages, et U* nombre de nos clients. C'est 
bien difficile.

D’autre part, sans môme aller prendre 
les professeurs d’Aix, Je crois que nous 
pourrions trouver dans tous les coins de 
France des professeurs qualifiés suscepti
bles de faire les stages. Il ne s’agit pas de 
faire, comme lo disait M. Robert, des ar
tistes. des grands professionnels. Et on

M. MACE : M. le Président, je voudrais 
quand même donner une précision. Lors
que je vous avais entretenu de la création 
qc ce stage à Lorient, dans les années fu
tures, c'était à la suite d’un stage que 
nous avions organisé au titre de l'UFO 
LEA, en 1957. Et depuis votre dernière 
visite, M. le President, il est arrivé ceci : * 
l’UFOLEA m’a chargé de l’organisation 
d'un stage permanent, tous les ans, à Pâ
ques. Ce ne sera donc pas un stage C.M.F. 
Je le regrette beaucoup. Mais je crois 
qu’il y a beaucoup d'interférences entre 
l’UFOLEA et la CJVI.F., et Je pense que 
nous pourrons tout de même faire du 
bon travail.

M. le PRESIDENT : U y aurait peut-être 
une façon d'arranger les choses, et de faire 
également un stage C.M.F. à Lorient, à la 
même période. A ce moment-là, on pour
rait profiter des mêmes professeurs pour 
les deux stages.

M. MACE : On pourrait peut-être faire 
un stage mixte.

M. le PRESIDENT : Non, je crois qu’il 
ne faut pas réunir les deux stages. L’UFO 
LEA n’a pas tout à fait le même pro
gramme que nous.

M. MACE : On pourrait donner le même 
programme.

M. le PRESIDENT : Je crois que c’est 
un peu différent. Nous faisons un stage 
surtout pour nos chefs de sociétés musi
cales. Petit à petit, évidemment, les insti
tuteurs pourraient oinger des sociétés mu
sicales, Je sais combien il y en a déjà qui 
le font, mais je veux parler des jeunes 
instituteurs. Alors quand même on pour
rait peut-être prévoir deux stages, avec 
les mêmes professeurs. C’est à étudier.

M. PENOBERT : Oui.

i
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STAGES
M. le PRESIDENT : Je donne la parole 

à M. Robert.
M. ROBERT : Je vous demanderais d'en

tendre M. Merllle avant moi.

a-

-
M. MERILLE : SI vous en faites ime 

que3 .on de préséance... Je vous remer
cie beaucoup. J’ai vraiment très peu de 
choses à dire sur le stage de Mâcon. Mes
sieurs. notre stage, vous le savez, est or
ganisé en somme comme stage complé
mentaire de celui d’Aix-en-Provence. On 
prend des gaillards qui sont déjà plus 
âgés, qui sont destinés à tenir une ba
guette, à Aix, tandis qu’à Mâcon, nous 
prenons des élèves do deux sortes : les ju
niors, de 13 à IG ans, qui nous servent 
en somme de cobayes, et puis des élèves 
de 17 ans et au-dessus. Nous leur donnons 
des compléments d’éducation musicale, ce 
qu’on ne peut pas faire dans leurs socle-

i
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tés.

Le résultat, Je ne devrais pas vous en 
parler, vous le voyez dans les Journaux, 
tout au moins Je journal de la Confédéra
tion Musicale de France, le résultat est 
excellent, puisque cette année nous avons 
90 élèves qui ont fréquenté nos cours et 
nous en avons refusé au minimum autant, 
faute de place et faute d’argent. C’est 
surtout d’ailleurs fuute d’argent, parce 
que vous savez qu’à Mâcon, notre stage 
est organisé uniquement par notre fédé
ration, sans autres subsides d’aucune 
sorte. Cela nous coûte tous les ans 
1.600.000 francs. Par conséquent, vous 
voyez que nous ne pouvons pas faire da
vantage.

Je souhaiterais, comme je l'ai déjà dit 
l'annce dernière, que des stages comme 
celui d’Aix, comme celui de Mâcon, s’ins
taurent dans toute la France. Chez nous, 
je vous assure qu’en dehors de cette ques
tion d'argent, c’est excessivement facile 
d’organiser un stage. Vous trouvez tou
jours des professeurs bénévoles, comme 
nous en trouvons à Mâcon. Et j’en profite 
pour leur dire merci en public.

C’est tout ce que j'avais à vous dire au 
sujet de ce stage. — (appl.).

M. ROBERT : J'ai peu de chose à ajou
ter au sujet des stages, si ce n’est : Ve
nez les voir, après vous critiquerez. Tant 
que vous n’avez pas visité les stages, vous 
ne pouvez pus dire que c’est mervelll 
Nous sommes d'accord, mais...

M. MERILLE : Ce n’est pas à nous à le 
dire.

!
M. MERILLE : Il se pose aussi une ques

tion de date. Il ne faut pas oublier que 
nos jeunes gens ne peuvent venir au stage 
qu’à condition que ce soit en période de 
congés payés. Il est excessivement rare 
que les administrations donnent un congé 
payé à Pâques.

M. MACE : C’est prévu à Pâques pour 
10 jours.

M. MERILLE : C'est peut-être possible 
dans quelques administrations, mais pas 
pour la généralité.

M. le PRESIDENT : Je dois vous dire 
que depuis le 28 juin 1963, nous avons 
été reconnus comme organisme dont les 
stages sont susceptibles d’ouvrir droit aux 
congés cadres-jeunesse. La Confédération 
Musicale est Inscrite dans le decret paru 
au Journal Officiel. Alors je crois, que. 
même si nous avions, par exemple, des 
ouvriers qui travaillent dans des usines, 
nous pourrions arriver à les avoir. J'ai 
même signalé que depuis cette reconnais
sance, J’avais reçu plusieurs lettres à ce 
sujet. Je vais vous donner connaissance 
d’une de ces lettres, qui est intéressante, 
celle du Groupement des Industries Métal
lurgiques et Mécaniques et connexes de 
la région parisienne :

Bien entendu, j'ai répondu de suite à 
cette lettre, en donnant tous les renseigne
ments sur les stages. Je crois que c’est in
téressant pour nos fédérations, pour nos 
sociétés musicales. C'est un apport de plus 
pour Intéresser les jeunes, meme dans 
l'industrie, et les amener à suivre nos 
stages.

M. MERILLE : Alors je vous poserai 
la question, mon cher Président : vou
driez-vous, pas aujourd'hui, pour ne pas 
allonger le débat, nous donner toutes les 
directives à ce sujet, c’est-à-dire si nous 
devons faire la demande ou si nous de
vons l’envoyer pour la faire suivre ?

M. le PRESIDENT : Régulièrement c’est 
la Confédération qui fait la demande pour 
le CREPS.

M. MERILLE : Alors nous vous écri
rons.

M. le PRESIDENT : Il fallait faire la 
demande avant le 1" janvier. Alors je 
porterai la vôtre le plus tôt possible. 
Aussitôt que vous aurez votre date, j’irai 
mol-même au Secrétariat d’Etat pour ar
ranger la chose avec lo servico compétent.

M. ROBERT : Je voudrais simplement 
demander aux représentants du Luxem
bourg. qui ont envoyé des stagiaires chez 
nous, de dire ce qu’ils en pensent, et à 
M. de la Casinière de dire ses critiques.

M. PLEGER M le Président, je n'al 
pas osé interrompre et retarder vos dé
bats. niais puisque vous êtes assez gentils 
pour m’en donner l’occasion, alors J "en

PREMIERE RESOLUTION
Après avoir entendu le rapport des 

mlssaircs aux comptes, du trésorier, l’as
semblée générale approuve sans réserves 
les mouvements de trésorerie, le bilan et 
compte de résultats.

lue résultat, après amortissement pour 
le local, se traduit par un excédent de 
21.930,30, reporté à nouveau.

Elle donne quitus sans réserves aux pré
sident et trésorier.

Cette résolution est adoptée à l’unani
mité.

M. le PRESIDENT : D'abord Je remer
cie notre trésorier, M. Hugonnet. pour ce 
rapport vraiment très détaillé. Je lui de
mande de donner la liste des instruments 
qui ont été achetés, puisque vous avez 
parlé de la somme donnée.

M. HUGONNET : Voilà la liste des ins
truments. Le montant du prix d’achat est 
de 0.210.96.

M. le PRESIDENT : Cette somme tient 
compte évidemment des remises, très im
portantes, que j’ai pu obtenir des fabri
cants d’instruments. Je suis heureux de 
les en remercier à nouveau.

DEUXIEME RESOLUTION 
Sur le compte reports antérieurs, s’éle

vant à 158.202,27, l'assemblée générale ap
prouve de porter une provision de cent, 
mille francs à l’extension du local et siège 
de la C.M.F. sous la rubrique « Maison 
des Sociétés populaires de musique ».

Le reliquat, soit 58.202.27 francs, est 
renorté au titre « Fonds de Prévoyance ».

Cette résolution est adoptée à l’unani
mité

rom-
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M. ROBERT: Alors venez, et rendez-vous 
compte vous-mêmes. Cependant, à titre 
documentaire, je voudrais vous dire que 
j’ai reçu, à la suite d’un stage, quantité 
de lettres de stagiaires. Nous permettons 
aux stagiaires de nous critiquer, car c'est 
avec ces critiques que nous avons pu amé
liorer notre emploi du temps, notre façon 
de travailler. Et je suis obligé de vous 
lire quelques passages de ces lettres, pour 
votre documentation. Voici une lettre si
gnée par tous les stagiaires de deuxième 
année. :

« Nous comprenons très bien qu'en 15 
jours il est impossible de tout voir, de 
tout explorer. Nous sommes venus surtout 
nous documenter en ce qui concerne nos 
insuffisances, afin d’y remédier. Faites- 
nous confiance. Avec délicatesse et beau
coup d'humour, vous nous avez fait pren
dre conscience de nos faiblesses. Au lieu 
de nous décourager, vous nous avez stimu
lés, poussés au travail. C'est vous. Mon
sieur le Directeur...

En résumé, ceux-ci sont enchantés de- 
leur stage de cette année, parce que nous 
avions aonorté quelques modifications 
sur le plan du travail : H a été moins in
tensif, mais nlus productif

Plusieurs autres, de première aimée, ont 
détaillé Intelligemment ce qu'ils ont fait.

>

TROISIEME RESOLUTION 
Le projet de budget 1963 est repris 

comme base de projet 196-1.
Adopté :t l’unanimité.
LVnsemhie du rapport # 

voix est adopté à l’unanimité.
EXAMENS FEDERAUX 

M. le PRESIDENT : Nous avons eu une 
réunion de bureau Jeudi et une réunion 
da la commission administrative hier 
après-midi, toutes les questions s'y rap
portant on* déjà été étudiées. Comme

financier mis aux

J
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trouve un peu partout des gens capables 
de nous aider. Il y a une école de musique 
à Caen, je travaille avec elle, avec mes 
amis du Conservatoire de Caen, vous pou
vez en faire autant.

M. le PRESIDENT: Je crois que la 
question des stages a été suffisamment dé
battue. Nous pouvons passer au point sui
vant. Mais avant M. Hugonnet voulait 
dire un petit mot au sujet de la lettre 
que je vous ai lue tout à l'heure.

M. HUGONNET : Vous avez entendu 
la lettre de la Confédération des Indus
tries métallurgiques et mécaniques de la 
région parisienne. Je ne sais pas si vous 
savez quelle est l’importance de ce grou
pement. Elle représente réellement quel
que chose de très, très important, et la 
voir s'intéresser à*la question de la mu
sique vous étonne peut-être. Mais c'est 
qu'actuellement, dans les industries, on 
est de plus en plus obligé de penser h l'or
ganisation des loisirs. L’organisation des 
loisirs intéresse toutes les industries, 
surtout pour l’avenir.

Alors je pense que vous auriez intérêt 
à développer, ainsi que vient de le .dire 
M. Anne, les cours dans toute la France. 
Et pour cela il faudrait que vos fédéra
tions et la Confédération, entrent en rap
port avec tous les organismes importants, 
comme la Fédération Nationale du Bâti
ment, l’Union Nationale des Matériaux 
de Construction, etc... Il y a dans chaque 
région des organismes qui dépendent de 
ces groupements nationaux, et Je crois 
que votre rôle serait d’entrer en rapport 
avec eux. Pour les connaître, il vous suf
fit de vous adresser à la Chambre de Com
merce et de l’Industrie, à la Préfecture, 
et également à la Confédération Musicale 
de France, qui pourra demander aux orga
nismes nationaux quels sont leur organis
mes régionaux.

Je vais plus loin. Vous savez que cette 
organisation des jeunes, nous sommes te
nus, dans les industries, de la favoriser. 
Par conséquent, nous sommes obligés de 
prévoir un budget, do les laisser passer 
quelques jours dans des stages. Je suis 
certain que, si vous faisiez appel à ces 
fédérations régionales des industries de 
votre région, vous recevriez même un 
appui pécuniaire.

Voyez-vous, je crois que c’est très im
portant. D’abord vous savez qu’il y a 
beaucoup d’usines qui ont des sociétés 
à elles. Mais je peux vous citer des ré
gions où ce n’est pas une usine qui a une 
musique, mais où la musique d’une ré
gion est soutenue par une subvention du 
groupement régional des industries.

Par conséquent, il faut y penser. Je 
crois que là on peut trouver le moyen de 
développer les centres d’instruction, j’al
lais dire sans frais, mais en tous cas avec 
le minimum de frais, si on arrive à inté- 

à la question les organisations in
dustrielles, qui elles-mêmes diront à leur 
personnel : « Vous, vous êtres doué pour 
la musique, je vous délègue au stage. » 

Voilà ce que je tenais à dire.
M. le PRESIDENT : Je remercie M. 

Hugonnet. Maintenant nous allons reve
nir un peu en arrière. Nous n'avons pas 
vu le numéro 1 de l’ordre du jour, tout à 
l’heure, car je savais qu'il y aurait quel- 

1 ques retardataires. Mais nous allons le 
prendre maintenant.

m’avait donné quolqucs articles qui n’in
téressaient pas sa société, mais un voyage 
en Allemagne. C’était intéressant à con
naître.

M. SABY : Pour celui-là, oui.
M. le PRESIDENT : Mais soyez certain 

que maintenant Je vous enverrai les tex
tes.

M. SABY : Il a donné sa démission.
M. le PRESIDENT : Vous êtes d’accord 

avec moi pour le journal ? Passons au 
point suivant.

plus de s'occuper de la musique populaire 
et de tout ce qu’il désirait faire pour elle.

Depuis quinze jours, nous avons un nou
veau président. C’est M. Victor Abentz, 
député et maire de la petite ville de Vian- 
den. II a beaucoup regretté de ne pas pou- 
vol venir aujourd'hui avec nous, et il 
nous a chargé de présenter ses meilleures 
salutations à tous les congressistes.

M. Abentz est également président de 
la Société Philharmonique de Vianden.
C’est lui aussi qui, après la guerre, a en
trepris, et s’est donné beaucoup de mal, 
pour que la maison de Victor Hugo, à 
Vianden, qui avait été démolie pendant 
la guerre, soit reconstruite. Dès 1918, il est 
parvenu, avant que les ruines de sa vlllo 
natale n'aient été relevées, à reconstruire 
cette maison, et la maison de Victor Hugo 
a été inaugurée en présence de Mme la 
Grande-Duchesse de Luxembourg, et de 
tous les ministres. Et c’est ce jour-là que 
M. Robert Schumann est venu spéciale
ment de Paris pour, dans un splendide dis
cours, inaugurer cette maison-souvenir.

Victor Hugo est citoyen d’honneur de 
la ville de Vianden, parce qu'il y est venu 
cinq fols, et il y est resté plusieurs mois.

Je vais finir en disant que mes confrè
res et moi-même nous vous souhaitons 
une bonne réussite pour votre congrès.

( Applaudissements ).
M. le PRESIDENT: Je remercie M.

Thom de ces paroles. Tous nos collègues 
qui sont allés au Luxembourg sont passés 
à Vianden, et nous y avons toujours été 
reçus d’une façon admirable par M. Vic
tor Abentz. C’est un homme qui aime 
beaucoup la France, et je suis persuadé 
que nous aurons avec M. Abentz certaine
ment les mêmes relations amicales qu’avec 
notre ami Schoentgen.

Nous avons également eu la peine d'ap
prendre la mort, hier matin, de notre 
cher ami Roger Désormières, le chef que 
vous connaissez tous. M. Lamy a ressenti 
en apprenant cette mort un coup assez 
dur. Mais malgré la peine qu’il a encore 
à l'heure actuelle, il a quand même tenu 
à venir au congres. Jo lui en suis très 
reconnaissant.

^-Applaudissements).
M. HUGONNET : Messieurs, puisque 

nous venons d’apprendre ces mauvaises 
nouvelles, moi je vous demande une 
chose, d’envoyer un télégramme, disant 
nos voeux de prompte guérison, à M.
Schoentgen.

(Applaudissements).
M. le PRESIDENT : Déjà ce matin nous 

: vons fait un geste envers M. Schoentgen.
Nous lui avons envoyé une carte signée 
par tous les membres qui étaient là. Mais 
je suis tout à fait d’accord d'envoyer ce 
télégramme. Et j'ajouterais même à la 
liste un télégramme pour notre ami Fro- 
mental, en lui envoyant nos bonnes ami
tiés, ainsi qu’à M. Gandié. qui est prési
dent honoraire de la Confédération.

( Appl audissemen ts ).
M. THORN : Lorsque j’ai vu M. Schoen

tgen, dernièrement, il avait encore l'es
poir de reprendre son activité. D’ailleurs 
il est président d'honneur de la Fédéra
tion luxembourgeoise : il est encore pré
sident de la Fédération Internationale.
Mais son état de santé ne lui permet 
plus de travailler pour le moment.

M. le PRESIDENT : Nous arrivons au 
point suivant de l’ordre du jour, les partie de la grande commission, au mi-
vœux. Mais nous avons également la nistère, mais que j’avais été nommé pour
question des élections, pour lesquelles la sous-commission, et que J’avais déjà
vous avez trouvé des bulletins. Il serait siégé trois fois. Donc vous avez en par-
peut-être bon de prendre cette question tie satisfaction,
avant celle des vœux, le dépouillement 
étant toujours très long.

ELECTIONS
M. le PRESIDENT : Vous avez pu voir, 

dans l'ordre du jour, que vous aviez à 
élire des membres du comité, ou à réélire 
les membres sortants, MM. Ameller, Blanc 
Déroché, Dufour, Ehrman:'. On les a mis 
par ordre alphabétique, comme toujours.
Je dois vous dire qu’il n’y a pas de candi
datures nouvelles. Tout au moins. Je n’en 
ai reçu aucune. Il y aurait eu un candi
dat pour remplacer M. Déroché, s'il avait 
démissionné, s’aurait été M. Saby. Mais 
comme M. Déroché se représente, je ne 
pense pas que M Saby désire maintenir 
sa candidature.

M. SABY : Non.
M. le PRESIDENT : Alors il n’y a au

cune candidature nouvelle. Il est statu
taire de voter à bulletin secret. Malgré 
tout, je crois que ce serait une perte de 
temps, Est-ce que vous estimez que l’on 
peut voter à main levée ?

M. LOMBRARD : L’assemblée est souve
raine.

M. le PRESIDENT : Comme il n'y a pas 
de candidats nouveaux, Je crois qu’on 
pourrait très bien voter à main levée.

M .MERILLE : Il faudrait une modifica
tion des statuts.

M. le PRESIDENT : Je vais consulter 
le congrès. Est-ce que vous désirez le 
vote à main levée ou à bulletins secrets ?
Les bulletins sont prêts.

M. HUGONNET : Il faut respecter les 
statuts.

M. AMELLER : Du moment qu’il n’y a 
pas d’autre candidature.

M. le PRESIDENT : M. Hugonnet dit 
qu’il estime qu’il faut voter à bulletin se
cret, que c’est obligatoire.

M. ANNE : On peut demander ceux qui 
sont d'accord pour voter à main levée.

M. ROLANDO : Les élections pourront 
être contestées.

M. BLANC : Il n'y a' qu’à mettre aux 
voix.

M. HUGONNET : Cela n’aura aucune 
valeur juridique. Pour voter à main levée, 
il faudrait changer les statuts. Or l'as
semblée ne peut pas aujourd'hui délibérer 
sur un changement de statuts. Il faut que 
nous votions à bulletin secret, car même 
si l’assemblée décidait le vote à main le
vée, ce ne serait pas valable en cas de 
contestation. Il faut tout, de même nous 
mettre en règle.

M. ROLANDO : D’autant que nous som
mes reconnus d’utilité publique.

M. le PRESIDENT : Messieurs, ne per
dons pas davantage de temps. Ce n’est 
pas la peine, l’on va vous donner les bul
letins.

La séance est suspendue à 11 h. 05.

La séance est reprise à 11 h. 20.
M. le PRESIDENT : Je demande deux 

volontaires pour aider au dépouillement.
Et en attendant nous allons prendre la 
question des vœux.

nous avons étudié déjà ces vœux depuis 
deux jours, et tout le monde a été d’ac
cord.

Vœu de la Fédération de l’Ouest (lec
ture) voir Journal.

M. le PRESIDENT: Les listes parai- P 
tront dans l’annuaire. Je pense que tout le 14 
monde a conservé le joumul où il y a le 
nom des œuvres. Les présidents de fédé
rations qui ne l’ont pas conservé ont vrai
ment eu tort. D’un autre côté. Je pour
rais peut-être donner satisfaction à vos 
présidents qui désireraient les listes, par
ce que M. Golzné et M. Schneider ont 
bien voulu me faire faire un tirage de 
ces Journaux-là.

Fédération de la Loire.
La fédération demande que pour le con

cours d'excellence la date limite soit fixée 
avant le 1er janvier, et que les premiers 
prix de conservatoires nationaux ne soient 
pas admis à concourir. Nous avons ré - 
pondu hier à la commission que nous cher
chions surtout que le concours d’excel
lence soit vraiment un concours supérieur.
Nous avons tout Intérêt à prouver que 
nous avons des élèves de qualité. Il est 
exact que les élèves lauréats du conserva
toire de Paris ne sont pas admis à concou-

M. THIRAULT : Ne seralt-ll pas possi
ble, étant donné que nos sociétés sont en 
grande partie rurales, d'intervenir auprès 
du ministère de l'Agriculture, également 7 
MM„ Je m’excuse, mais vous ne scmblex 

as au courant de ce qui se passe pour 
es centres musicaux ruraux. Ils reçoi

vent une subvention substantielle du mi
nistère do l'Agriculture.

M. le PRESIDENT : Messieurs, M. Thl- 
rault a raison, et il exprime une idée que 
J’ai eue déjà, depuis très longtemps. Je 
me suis fait appuyer auprès du Ministère 
de l’Agriculture, pour avoir des subven
tions. Malheureusement on m’a répondu 
que pour la Confédération musicale de 
France ce n'était pas possible. C’est pos
sible pour les centres musicaux ruraux, 
parce qu’eux s’adressent aux services ru
raux des provinces.

M. THIRAULT: A l’échelon local on 
peut peut-être l’obtenir.

M. le PRESIDENT : C’est évident. Mais 
Je crois surtout que ce qu’il faudrait, c'est 
intervenir auprès des centres ruraux ré
gionalement.

M. THIRAULT : Nous parlons des inter
ventions auprès des ministères. M. le dé
puté Bord, que M. Mompeurt a bien voulu 
nous présenter, a proposé qu’une lettre 
soit écrite par la Confédération pour, non 
pas s’insurger, mais pour s’étonner do 
la réduction de 500 millions sur le bud
get des Affaires culturelles, et plus par
ticulièrement des 10 To sur notre budget. 
Il est bon, je crois, que tous les membres 
du congrès en soient informés. M. Ehr- 
mann nous a dit que le nécessaire serait 
fait dès lundi. Il a même pris rendez- 
vous avec M. Bord pour essayer d’obte
nir, je ne dis pas une amélioration, parce 
que cela m'étonnerait fort que l’on re
vienne sur le budget, mais tout de même 
pour que les pouvoirs publics s’aperçoi
vent que la Confédération musicale de 
France existe. Ceci sans trop d'espoir.

M. le PRESIDENT : Je remercie M. 
Thirault, et. j’en profite en effet pour 
vous dire que j’ai rendez-vous lundi pro
chain, avec M. André Bord, président de 
la Fédération des Sociétés musicales d’Al
sace, adjoint au maire de la ville de Stras
bourg. et président des groupes folklori
ques . alsaciens.

M. André Bord nous a déjà rendu des 
services, croyez-le bien, il est intervenu 
bien souvent en notre faveur. Et je dois 
ajouter qu'en plus de M. Bord nous avons 
eu, l’année dernière, M. Bisson, député- 
maire de Lisieux, qui est intervenu à l'as
semblée, oui a protesté également contre 
le montant de la subvention accordée à 
la Confédération Musicale de France.

M. ANNE : Il y avait également le sé
nateur de la Loire.

M. le PRESIDENT : Le sénateur Mont. 
M. THIRAULT : Mais c’étaient des in

terventions individuelles. Nous n’obtien
drons jamais rien de cette façon-là.

CARTES D’IDENTITE 
M. le PRESIDENT : Evidemment j’ai 

fait imprimer des cartes d’identité. Je 
crois que nous en avons vendu deux ou 
trois. J’en ai des quantités au bureau. S’il 
y a des musiciens qui s’intéressent à la 
carte d'identité. J’en ai à leur disposition.

La carte d’identité avait été demandée 
par des fédérations et des sociétés, qui 
estimaient qu’il était nécessaire que si, 
par exemple, un musicien a un achat à 
faire, pour se faire connaître, il présente 
sa carte de la fédération. Entre musiciens 
aussi on pourrait se faire reconnaître 
grâce à cette carte. Je l’ai donc fait im
primer : mais comme je vous l’ai dit, le 
résultat est nul.

M. DUFOUR : Ces fédérations qui l’ont 
demandée, pourquoi n’en veulent-elles 
plus ?

M. le PRESIDENT : Il y a beaucoup de 
choses comme cela qu’on me demande, et 
après on n’en veut plus.

M. AMMELER: Quel prix?
M. le PRESIDENT : 1 franc l’unité.

S.A.C.EJVI. - S.A.C.D.
M. le PRESIDENT: Vous avez peut- 

être su qu’il y avait une nouvelle conven
tion. Cette convention a été éditée, en 
autant d'exemplaires qu’il y a de sociétés. 
Elle est à votre disposition. Vous n’avez 
qu’à la réclamer. Vous paierez évidem
ment les frais pour faire l’envoi. C'est la 
Société des Auteurs qui a fait éditer ce 
petit recueil, et cette édition a coûté à la 
Société des Auteurs 193.0Q0 A.F.

M. SABY : A quel endroit faut-il le de
mander ? \

M. le PRESIDENT : A la C.M.F.
M. MERILLE : On peut en avoir 3 ou 

4 exemplaires en supplément ?
M. le PRESIDENT : Mais oui D y en 

a G.000. Evidemment j’ai remercié la So
ciété des Autours pour ce geste généreux, 
parce que le dois vous dire qu’avec la 
Société des Auteurs Dramatiques, ce n'est 
pas la même chose. Je leur avais demandé 
d’en faire autant, mais ils n’ont pas voulu.

M. ROLANDO : Vous ne la vendez pas, 
vous la donnez ?

M. le PRESIDENT : Je la donne. Il faut 
seulement payer les frais d’emballage et 
d’envoi.

M. BLANC : Si on la retire à la Confé
dération, on n’a rien à payer ?

M. le PRESIDENT: Bien sûr, si vous 
venez chercher vos exemplaires, vous ne 
paierez rien ; je vous disais que j'avais 
remercié tout de suite la Société des Au
teurs, et voici la réponse que j'ai reçue 
de M. Tournier, directeur général :

Voyez que nous sommes en très bons 
termes avec la Société des Auteurs. Lors
que vous avez un litige, vous n’avez qu’à 
me le faire connaître.

M. MERILLE : H arrive même souvent 
ou’en allant- trouver l'agent on s'arrange. 
C’est même encore le meilleur.

M. le PRESIDENT : Bien sûr. M. Anne 
demande que je vous dise quelques mots 
sur le protocole d'accord et les barêmes 
qui y sont joints. Evidemment ces barè
mes sont très intéressants, parce qu'ils 
tiennent compte du chiffre de la popula
tion des communes. Moins il y a d’habi
tants, plus la salle est petite, plus les 
taxes sont diminuées. Et puis il y a aussi 
le genre de spectacle qui entre en ligne 
de compte, chaque président do fédération 
peut l'avoir. En tout cas les'agents régio
naux le possèdent, et vous n’avez à ce 
moment-là, qu’à les consulter.

MONTANT DE LA PARTICIPATION 
DE LA C.M.F.

AUX FRAIS DE VOYAGE 
DES CONGRESSISTES 

M. le PRESIDENT : C’est un point que 
nous allons retrouver tout à l’heure, dans 
les vœux. Et je vais donner la parole à 
mon ami M. Blanc, qui a présenté ce vœu, 
avec M. Berthé et M. Moutte.

M. BLANC : Je vous soumets le vœu 
pour que la Confédération prenne intégra
lement en charge les frais de transport 
et de séjour d’un délégué par fédération.

Notre idée était en effet de demander 
la totalité, au moment où nous avons ré
digé le vœu. Mais devant l’imputation de 
la subvention qui a été décidée, vous sa
vez, on vous l’a dit, que nous sommes 
amputés de 15 pour cent, nous avons ac
cepté, au conseil d’administration, d’abais
ser un peu nos prétentions, et voici alors 
le vœu que je vous présente : accorder ce 
qui était donné par le passé, plus 20 pour 
cent.

Avant nous avions 30 pour cent qui 
étaient accordés par la Confédération Mu
sicale de France, maintenant . elle nous 
accorderait 50 pour cent, sur les frais de 
la S.N.C.F. Et nous avons également 20 
pour cent de la Compagnie. Nous aurions 
donc les 50 pour cent plus 20 pour cent.

La charge pour la Fédération qui en
voie un délégué ne serait plus que de 30 
pour cent des frais de voyage.

M. le PRESIDENT : Je mets cette réso
lution aux voix. Pour ? Contre ? Absten
tions ?

(Unanimité).
M. le PRESIDENT: M. Thorn voudrait 

dire quelques mots au sujet de notre ami 
Schoentgen. Je le remercie et le prie de 
bien vouloir prendre la parole.

M. THORN : M. le Président, M. l'Ins
pecteur des Affaires Culturelles, MM. les 
membres du congrès, d’abord je vous re
mercie de l’aimable invitation que vous 
adressez toujours à mes confrères luxem
bourgeois pour venir en France voir no
tre voisine, la Confédération, oii nous som
mes très bien reçus toujours.

Cette année, notre président, M. Schoen
tgen, qui est très malade, a donné sa dé
mission. Vous le connaissez tous très bien.
Il était encore avec nous l’an dernier. 
C’est un grand ami de votre Confédéra
tion. de vos fédérations, et-do M. Ehr- 
mann. C’est surtout lui qui, après la 
guerre, a animé les sociétés luxembour
geoises. Il venait aussi un France aux 
concours de la Confédération et des fédé
rations. C’est depuis quarante ans qu’il 
conduisait l’Union du Grand Duc Adolphe, 
la fédération luxembourgeoise. Tl est re
grettable que sa santé ne lui permette

rir.
Maintenant Je reprends les vœux qui 

ont été vus à Valenciennes.
Le premier était un vœu de la fédé

ration du Gers, qui demandait que des 
membres siègent dans les comités régio
naux do la Jeunesse. Le vœu a été adopté.

Ensuite nous avions un vœu de la fé
dération de la Loire et Haute-Loire. Il 
s’agissait des musiques militaires. Com
me nous l’avons signalé hier, nous avons 
enlevé dos vœux les questions de musi
ques militaires, car en ce moment nous 
avons déjà un commencement de satis
faction, ainsi que vous avez pu le voir 
dans le journal. Actuellement il y a une 
réorganisation, faite par le ministère de 
la Guerre, des musiques militai/es, pour 
l’infanterie. Et en co moment, M. Gallet, 
en se basant Justement sur cette réorgani
sation, cherche à avoir les mêmes résul
tats pour les musiques de l’Air, Et M. 
Semler-Collery pour la Flotte, est arrivé 
à obtenir un chef et un sous-chef à 
Brest, postes qui avaient été supprimés. 
Donc vous voyez que, dans tous les do
maines, nous avons travaillé la question, 
croyez-le bien.

De plus, nous cherchons également à 
faire rétablir le certificat d’aptitude mi
litaire. Du reste le chef de musique de 
Tours, M. Dalron m’a écrit dernièrement 
pour me dire qu’il interviendrait au mi
nistère pour faire rétablir le certificat 
d’aptitude militaire.

M. ROLANDO : M. Boyer aussi.
M. le PRESIDENT : J’ai signalé hier que 

M. Boyer nous a rendu des services au
près du ministère. Je crois que vous avez 
satisfaction sur cette question. Je vous 
demande de bien vouloir ne pas retenir 
les vœux sur les musiques militaires, 
puisqu’ils sont déjà en partie satisfaits. 
Je mets aux voix. Unanimité.

resser

M. le PRESIDENT : Attendez, vous sa
vez très bien ce que nous avons fait 
à ce sujet-là, puisque c’est vous tous qui 
avez touché tous les parlementaires en 
transmettant les lettres que Je vous avais 
demandé d’envoyer. Et là je vous remer
cie, parce que si quelquefois je suis très 
long à recevoir des réponses, et même 
quelquefois des cotisations, ou des abon
nements, je peux dire que cos lettres ont 
été envoyées assez rapidement, et j'ai 
reçu de nombreuses réponses à ce sujet.

Nous niions donc, dès lundi prochain, 
nous occuper de la question. Je vais voir 
M. Bord. Nous allons rédiger une lettre 
à l’adresse de tous les parlementaires : 
c’est en effet dans 9 jours que le budget 
des Affaires culturelles va venir en dis
cussion, et il est bon de toucher les 
parlementaires avant.

Avec la Fédération des fabricants d’ins
truments de musique et avec les éditeurs 
de musique, nous avons une commission 
de propagande, dont on m’a demandé 
d'être le conseiller technique. J’y suis 
parce que j’estime que ces liaisons sont 
absolument nécessaires. Nous, nous dé
fendons notre action sur le plan artisti- 
aue : mais la fédération nationale des 
Fabricants d’instruments de musique et 
les Editeurs de musique défendent leur 
point de vue sur le plan économique.

Donc j’estime qu’il est très utile de for
mer un bloc, nous devons d’ailleurs invi
ter, prochainement M. le député Bord 
à une de nos. réunions.

Premier vœu de la Fédération du Nord 
et du Pas-de-Calais. J’ai dit qu’évidem- 
ment Je n’avais pas été nommé pour faire

APPEL DES DELEGUES 
M. le PRESIDENT : Je crois que la liste 

est à peu près complète 
M. Fromental m’a envoyé un télé - 

Il devait venir au congrès. Je

(lecture). Pour la musique à l’école, nous conti
nuons toujours les démarches à ce sujet- 
là. Croyez bien que nous n’abandonnons 
pas la question. Il y a eu une pétition. 
On l’a portée au ministère de l’Educa
tion nationale.

Du reste, les parents d’élèves des éco
les nationales de musique, et M. Amel
ler qui est directeur du Conservatoire de 
Dijon, comme vous le savez, et qui est 
membre du comité et président 
Fédération de la Côte-d'Or, s’intéressent 
tout particulièrement à cette question. M. 
Ameller est en rapport justement avec 
le président des parents d’élèves, et il y 
a une proposition qui a été faite pour 
la création d’ün baccalauréat musique.

M. AMELLER : « Artistique ».
M. le PRESIDENT : Je crois que, là en

core, vous avez satisfaction.
Un autre vœu de la Fédération du Nord: 

écoles municipales de musique. Là, en 
tant que président des professeurs des 
conservatoires de France, je suis inter
venu Justement, la semaine dernière, au 
ministère, pour tâcher d’obtenir des éco
les de musique dans des régions où il 
n’y avait pas de conservatoire. C’est 
ainsi que, lorsqu’on regarde la carte des 
conservatoires, on peut se rendre compte 
que dans certaines régions il n’y a ab
solument aucune école de musique offi
cielle ni municipale importante.

Nous demandons également qu’il y ait 
des professeurs itinérants pour aller dans 
certaines communes, où il serait bon jus
tement que les sociétés municipales puis
sent être guidées, surtoüt. pour l'étudo 
des instruments.

Je pense oue là. encore vous avez sa
tisfaction et je ‘ vous demande de bien 
vouloir nous laisser continuer cette ac
tion. Je mets la question aux voix. Una
nimité.

Un autre vœu du le Fédération du 
Nord : Ordre des Arts et Lettres. Evidem
ment cette question est très délicate. Je 
ne voudrais pas revenir sur la suppres
sion des palmes académiques, mais il est 
certain que ç’a été un fait pénible pour 
nos sociétés. Je dois vous dire, je l'ai 
annoncé au début de la séance, nous avons 
eu cette année, plusieurs chevaliers dans 
l’Ordre des Arts et Lettres. J’espère que 
l'année prochaine le contingent sera plus 
élevé. Du reste, c’est ce que nous avons 
demandé encore, au dernier Conseil na
tional, de bien vouloir augmenter le con 
tlngent.

Je ne sais du reste pas ce qui va se 
passer car notre situation au ministère 
des Affaires culturelles est assez délicate 
en ce moment. On m’a même dit que nous 
serions, pour une partie de nos activi
tés, pour l'enseignement surtout, ratta
chés au ministère des Affaires culturel
les, et pour l’autre partie, concours, fes
tivals. équipement, rattachés au Secréta
riat à la Jeunesse et aux Sports.

M. ROLANDO : Pour les stages égale
ment.

M. le PRESIDENT: Ils sont déjà à la 
Jeunesse et aux Sports, puisque nous bé
néficions dos CREPS par l’intermédiaire 
de ce secrétariat. Vous savez qu’il y a 
10 % d’amputation sur notre subvention 
cette année, mais malgré tout le budget 
des Affaires culturelles a été diminué de 
500 millions.

Alors attendons les événements.

gramme.
ne connais pas la raison de son absence, 
mais avec les événements actuels, il a cer
tainement dû avoir certaines difficultés. 
Nous lui avons envoyé une carie de sym
pathie hier, car évidemment nous lui gar
dons toute notre amitié.

Nous avons ici présent M. Duviella. et 
M- Attyasse également, qui a bien voulu 
revoir la comptabilité.'

de la

JOURNAL
M. le PRESIDENT: La question du 

journal a déjà été bien vue Mer, je 
crois que nous allons pouvoir aller mus 
vite que pour les stages, qui étaient évi
demment une question importante.

D’abord il n’y a pas assez d’abonné - 
ments. On lait un reproche : l’impression 
des comptes rendus des fédérations est 
faite en caractères un peu fins. Je lai 
dit hier, si je suis obligé de faire paraître 
ces articles en caractères G au lieu de 7, 
c’est parce que le nombre des comptes 
rendus et leur longueur surtout, est trop 
importante. Si chacune des 44 fédérations 
nous adressait autant de texte que cer
taines le font, il est évident qu’il faudrait 
au moins 20 fois le journal actuel. Lors
qu’il y aura des textes plus condensés, 
comme je le demande à chaque congrès, 
il me sera beaucoup plus facile de les 
faire passer en caractères gras, et j'en 
serais très heureux, parce que vous vous 
fatigueriez moins les yeux, et puis 
aussi, qui relisons le Journal...

J'ai répondu de ce fait au vœu exprimé 
pour le journal.

Bien souvent les fédérations ne savent 
pas ce qui se ^assc à la Confédération Mu
sicale de France, et c’est justement parce 
qu’il n’y a pas assez d’abonnements nu 
journal. Si toutes les sociétés avalent 
plusieurs abonnements, nous aurions 
moins de demandes de renseignements 
pour lesquelles les réponses ont été insé
rées déjà plusieurs fois.

M. MERILLE : C’est vrai, mais ce n’est 
pas suffisant. Il faudrait aussi que les 
gens qui sont abonnés le lisent plus régu
lièrement.

M. BLANC : M. le Président, je vous 
demanderais à l'avenir, pour les sociétés 
musicales qui ne seraient pas à jour de 
leurs cotisations, de ne pas insérer les ar
ticles qu’elles peuvent vous envoyer.

M. le PRESIDENT : Je suis tout à lait 
d'accord, mais cela ne dépend pas de 
moi, cela dépend des fédérations, puis
que ce sont ‘.es fédérations qui m’en - 
voient les articles. Vous savez bien que 
souvent je reçois des articles directement, 
que Je retourne, au Président..

M. SABY : Il y a plusieurs articles, dans 
notre fédération, qui ne sont, pas passés 
par nous, qui sont allés directement chez 
vous.

M. le PRESIDENT : Il y en a un, mais 
de quelqu’un qui fait partie de votre co
mité

M. SABY : Non.
M. le PRESIDENT: M. Baury.
M. SABY : C'est cela. Il ne fait pas par

tie du comité.
M. Je PRESIDENT: J'a> toujours cru 

qu'il en faisait partie. Mais dorénavant, 
je ferai savoir à M. Baury que ces articles 
doivent passer par vous. Maintenant il

Vous voyez que, dans tous les domaines, 
la Confédération cherche à vous défen
dre le plus possible. Et je pense quand 
même qu’à force de frapper nous arrive
rons à obtenir.

M. SOUPTES : Je suis intervenu hier 
sur cette question. Evidemment, cette 
suppression d’une partie de la subvention 
ne représente pas, quantitativement, 
grand’chose, mais je pense que c’est une 
mesure qui nous est sensible, très sen
sible...

M. le PRESIDENT: Evidemment.
M. SOUPTES : Elle nous est sensible 

parce que, d’abord, nous pensons que nous 
n’avons pas démérite. Elle nous est sen
sible aussi, et nous sommes un peu dé
çus, paice qu’au cours des différents con
grès il avait été dit que les sociétés mu
sicales, et la musique en général, rece
vraient une aide accrue, et plus substan
tielle. Je dirai même que cette décision 
est désagréable pour les sociétés musi
cales, et en particulier pour les petites 
sociétés musicales de campagne, qui pou
vaient peut-être espérer davantage, et oui 
voient leur horizon obscurci.

C'est une mesure qui esi désagréablo 
parce que les dificultés financières s’ag
gravent pour nos sociétés populaires, dif
ficultés financières qui viennent du fait 
que les dépenses sont augmentées, mais 
aussi de celui de lr. diminution des ren
trées. Nous savon-s très bien que. dans 
nos villages, quand nous orgar «ois ur.o 
fête pour faire rentrer de l’argent et 
pour assurer le fonctionnement de nos so
ciétés musicales, nous voyons nos recet
tes diminuer, parce qu’évidemment cha
cun a ses propres difficultés

Elle nous est d'autant plus sensible 
cette diminution de subvention, que dans 
le même temps d’autres organismes pri
vilégiés voient leur subvention mainte
nue. Alors, nous nous demandons si la 
Confédération musicale de France a dé
mérité. Eh bien, nous pensons que nous 
ne le pensons pas bien au contraire.

J’ajoute que je crois même que cette 
décision nous frappe à un moment où 
clic est particulièrement préjudiciable à 
la vie des sociétés musicales. Nous voyons, 
dons notre département comme dans les 
autres, sans doute, une montée des jeu
nes. Et c'est nouveau, cela, cette venue 
des jeunes vers nos sociétés musicales- 
Nous voyons les écoles de musique, dans

nous

DECISIONS
SUR LES VŒUX RETENUS 

AU CONGRES DE VALENCIENNES 
ET VŒUX DIVERS 

M. le PRESIDENT : Je crois encore que 
tout va se pnsser nssez rapidement, car

h
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nos pottts vi9âges, so développer. Ou 
constate, je pense, actuellement, une ve
nue des jeunes vers la musique. Les Jeu
nes s'y intéressent, et Je suis persuadé 
que le président ne me démentira pas, 
alors qu'il a pu applaudir, au festival de 
Lanncmczan, un ensemble Junior très 
nombreux, et, Je dois le dire, aussi d'une 
excellente qualité.

Tout cela est d’autant plus important 
qu'il y a également un problème nouveau, 
c’est l’arrivée des rapatriés, que nous de
vons accueillir dans nos sociétés musica
les. Par conséquent, nous avons des be
soins nouveaux ; nous devons faire face 
à ces: besoins. Et c’est il co momcnt-là 
qu’on nous diminue la subvention.

Je crains que cette mesure — c'est pour 
cela que J'interviens, comme je l’avais 
décidé avec mon camarade Le Bourgeois 
— je crains que cette mesure ne soit très 
sensible il nos animateurs des sociétés lo
cales, qui donnent le meilleur d’eux-mê- 
incs, non seulement pour former et édu
quer ces Jeunes dans la musique, mais 
aussi pour présenter des formations va
lables, et j’ajoute, c’est très important 
pour nos petits villages.

Oui, nous devons faire quelques chose. 
Je crois que si nous revenions dans les 
Hautes-Pyrénées, si nous nous présentions 
devant nos assemblées générales sans que 
le congxès se soit prononcé sur ce sujet, 
sans que nous-mêmes nous soyons inter
venus au congrès, les sociétés musicales 
des Hautes - Pyrénées nous diraient : 
« Qu'est-ce que vous avez fait à Paris 
pour nous défendre ? ».

Je sais bien qu’il ,y a autre chose, ce 
n’est qu’un aspect de la question. Mais 
vous savez très bien que, malheureuse - 
ment, l’argent conditionne nos activités, 
et que sans argent on ne peut rien faire. 
L'argent, ce n’est pas le but, mais c’est 
la condition, c’est le moyen.

Naturellement nous serons contents de 
dire qu’à Paris nous avons fait ce que 
sous avons pu, d’autant plus que nous se
rions mal placés autrement, car dans le 
département des Hautes-Pyrénées, le point 
de vue du bureau et de la fédération a 
toujours été celui-là : défendre la musi
que, c’cst d'abord défendre les intérêts 
matériels et moraux de nos sociétés mu
sicales.

Par conséquent, je demanderais, si cela 
est possible, que le congrès de la Confé
dération Musicale de France, dans une ré
solution, regrette cette mesure, et de - 
mande aux ministères intéressés, au plu
riel, de bien vouloir, d’ici 9 jours, recon
sidérer la question.

Je souscris à ce travail de propagande 
auprès des députés, et je demande qu’une 
démarche soit faite, dans nos fédérations, 
dès que nous serons rentrés, auprès de 
nos parlementaires, de façon que les in
terventions à l’Assemblée bénéficient de 
tous les appuis nécessaires.

J’insiste pour que le congrus prenne 
rapidement une résolution, disant que 
nous regrettons la décision qui a été prise 
et que nous pensons que les pouvoirs pu
blics se feront un plaisir d’apporter aux 
sociétés musicales l'aide qui est nécessaire 
pour le bien de la musique et du pays.

(Applaudissements).
M. le PRESIDENT : Je vous remercie 

de votre intervention. Mais croyez bien 
que tout oe que vous avez dit là, nous 
l’avons dit au ministère. Nous connaissons 
le problème, vous le pensez bien. Nous 
déplorons la mesure autant que vous pou
vez la déplorer, et si nous avons pris la 
décision de nous réunir avec M. le député 
Bord pour arriver à alerter tous les par
lementaires, je crois que c’est déjà une dé
cision. Mais moi je 
une question : la Confédération va en
voyer une lettre à tous les députés, on 
va protester, d’accord ; mais je vous de
mande à vous, dès que vous serez rentrés 
dans vos fédérations, car vous avez beau
coup plus de poids encore que moi, Confé
dération Musicale de France, sur les dé
putés de vos régions, je vous demande 
qu’en même temps vous fassiez tous une 
action, que vous fassiez parvenir une péti
tion à vos députés, à vos sénateurs, pour 
protester contre la diminution du budget 
des Affaires Culturelles.

M. AMELLER : J’ai entendu les propos 
de notre collègue des Hautes-Pyrénées et 
je suis tout à fait d’accord avec lui.

En ces circonstances, et puisque notre 
collègue a parlé d’un vœu, j'aimerais, M. 
le Président, que vous demandiez à cette 
assemblée de formuler un vœu de protes
tation contre la réduction du budget des 
Affaires Culturelles, puisqu’icl nous nous 
intéressons tous à la musique et aux arts 
en général, et noirs sommes profondé - 
ment touchés, dans tout ce qui nous re
garde, non pas de la diminution de 10 % 
qu'on nous fait subir, mais par ces 500 
millions qu'on enlève aux Affaires Cultu
relles.

M. le PRESIDENT : C'est ce que J’ai 
demandé.

M. AMELLER : Ce vœu, on doit le faire 
assez étoffé, pour que nous puissions le 
reproduire dans notre presse régionale ; 
les députés et sénateurs en seront très 
émus de le voir là, avant même qu’on ne 
leur adresse directement.

M. le PRESIDENT : Nous sommes d'ac
cord, c’est ce que je viens de demander.

M. ANNE : Il y en a pour cinq minutes 
à le rédiger. Faisons-le.

M. le PRESIDENT : Messieurs, il y a 
ton stagiaire de quatrième année à Àix- 
en-Provence qui est dans la salle. M. Ro- 
lando et M. Roberl demandent qu’il dise 
un mot.

M. X... : Je me présente, je suis direc
teur de l'Harmonie de Mazamet, dans le 
Tarn. Je dois dire tout le bien que je 
pense du stage d'Aix-en-Provence, et éga
lement les regrets que nous avons, chaquo 
année, de ne pas pouvoir garder nos pro
fesseurs tout le temps voulu. Des profes
seurs de la valeur de Maître Dondeyne, 
Maître Eugène Bigot, Maître de la Casi- 
nière. nous ne les avons aue 3 ou 4 jours, 
au lieu de 15.

Mais vous pouvez encourager vos chefs 
à venir à ces stages. Il est évident que la 
première année c'est assez délicat et dif
ficile ; on ne sait pas, on s'attend à être 
dévoré. Mais par la suite, lorsqu'on a pris 
un peu l'habitude, c’est un travail, bien 
sur, absorbant, et très dur pour les jeu
nes cheLs qui n’ont jamais fait d'harmonie 
ou d’études assez élevées, je m'entends 
par là. C'est un effort assez Important 
qu’on leur demande. Mais vous avez tout 
intérêt à demander à vos chefs de venir. 
Us en retireront de gros avantages. C’est 
très profitable.

Je remercie la Confédération d'organi
ser ces stages. Messieurs, vous voyez ce 
qu'Jl vous reste à faire.

(Anr*laudi'i‘.ern''r>t* >.

RESULTATS DES ELECTIONS part. Je pense que c’est la moindre des 
politesses de lui envoyer aussi. Il ne faut 
pas qu'il apprenne qu’un vœu circule dans 
les couloirs de l'Assemblée sans qu’il le 
Eachc.

M. PREVOT : Demandez donc l'avis de 
M. Bord pour savoir à qui envoyer le 
vœu.

M. PREVOT : C'est une harmonie de Ju* git de déplacer les gens pour des réunions.
* .î5 \ nnnomn.™ . Je v?^ à 18 Confédération Internationale,

M. le PRESIDENT : Je ne sais pas les difficultés que nous avons pour faire
quelle est l'opinion de M. Malfait. des réunions, cela coûte des sommes fin-

M. MALFAIT : II n'y a qu'à arranger portantes, 
les parties pour les faire Jouer par des Je viens d'apprendre avec beaucoup do

que le maire de Neufchâteau. qui M. PREVOT : Voilà. nous nvait reçu si gentiment, lors du fes-
M. MALFAIT : Tous les ans, il y a des tival de la fédération vosgienne l'été der-

sociétes juniors qui viennent avec des nier, est mort d'un accident Nous adres-
adultes dans les festivals. On ne va pas sons à sa famille nos plus vives condo-
lcs gener. cela fait un peu de substance. léances et toute notre sympathie à la Fé-
Mais il faut laisser la Jeunesse so débroui- dération des Vosges.
1er seule. Nous avons eu également à déplorer

M. PFIMLIN : Si on veut faire des con- plusieurs accidents, et J’attire votre atten- 
cours avec des enfants, il faut faire des tion sur les conséquences que peut avoir
C°M°ll!?ATfi^0i?ïeS'c« a t , . . f8lt de ne pas être assuré. Une sociétéM. MALFAIT : Si des juniors veulent de la Moselle a eu un accident qui est
aller à un concours d'adultes, ils pren- arrive de la façon suivante. Il y avait uno
nent leurs risques. Mais un concours uni- retraite organisée par la municipalité Les
quement juniors, non. il faudra donner un musiciens se sont placés pour défiler
premier prix à tout le monde, ou les en- mais en attendant le départ U y en avait
fonts seront découragés. sur le trottoir, d’autres dans le ruisseau •

M. le PRESIDENT : Il s'agit de chorales une voiture est arrivée à fond de train’
M. MALFAIT': D'accord. et malheureusement il y a eu plusieurs
M. le PRESIDENT : Etes-vous d’avis blessés, ét un tué, un père de famille de

qu’un orchestre juniors ne doit pas avoir 6 enfants. Cette société ne connaissait nas
d*»?ul4™?r £nftldmité- .. . l’assurance de la Confédération, et malheu-

M. ROLLIN : La question que je pose reusement je crois que tous les risaues
au congrès, parce que je dois moi-même n'étaient pas prévus dans l'assurance
répondre à une société qui a formulé une qu’elle avait.
réclamation, s’estimant lésée par le juge- Ce qui nous a touchés le plus fort dans
ment du jury d'un concours, c’est celle- cette affaire, c'est qu’à la dernière ns
ci : nous avions admis 2 violons ; le jury semblée de la fédération de Moselle et de
lui a donné un prix, mais pas le premier, Meurthe-et-Moselle nous avons appris aue
étant donné qu'il y avait par ailleurs uno le chef de musique avait reçu du Juee
société qui remplissait les conditions op- d’instruction un appel à se présenter
tima d'une harmonie. J’ai répondu qu’on homicide par imprudence,
ne pouvait pas empêcher une société de Nous avons tous estimé, M Golzné et
faire quelque chose de mieux ; mais pour Schneider étalent présents que c'était
les concours, il faudrait lui demander de une question de jurisprudence pour l’ave-
retirer ces éléments. Autrement on va vers nir, nous avons décidé à la fédération de
quelque chose d'hermaphrodite. soutenir le chef de mûsiaue et dp n»v«»r

M. le PRESIDENT : Vous êtes d'accord en partie les frais d'avocat J’ai So 
avec cette réponse ? estimé qu’il serait bon que la Confédéra-

M. THIRAULT : Je m'abstiens, et je tion en prenne une partie, la moitié à ^
m’explique. H me parait anormal, s’il y a charge.
deux ou trois petits gars qui Jouent bien L'avocat a été désigné C’est le maire 
du violon, dans un petit pays, de les em- de Sarreguemines qui prendra la défense
pêcher de concourir. Vous avez raison de l'intéressé. M. Paul Semler-Collerv di
pour le principe, c’est pourquoi Je ne vote recteur de l’Harmonie de Merlebach suit
pas contre, mais je m’abstiens. de près cette triste affaire.

M. ROLANDO : Est-ce que nous n’avons Ce n’est d'ailleurs pas le seul cas et 
pas prévu, dans le règlement des concours, vous voyez combien il est nécessaire d'as- 
la possibilité d'introduire des violons dans surer les sociétés.
une harmonie ? Je terminerai sur ces tristes événements

M. ANNE : Des Instruments de rempla- en vous remerciant d’être venus, 
cernent. M. BRETON : Je m'occupe particulière-

M. ROLANDO : A condition de placer ment, à la fédération des Vosges de la
ces sociétés dans une division spéciale. question des assurances. Il y a’ eu le

M. le PRESIDENT : Exactement. Nous compte rendu d’une souscription ouverte
sommes tous d'accord. L'autre question pour les musiciens de Chcnimesnil à oui
c’est la chorale de l’Indre qui demande il est arrivé un accident dans les 'mêmes
à être accompagnée de guitares. Etes-vous conditions, au cours d’un défilé avant le
d’accord ? départ du défilé. Il y a eu deux morts et

M. ANNE : Il est dit dans le règlement plusieurs blessés. J’ai eu des nouvelles à
de concours : chorales avec ou sans ac - l'occasion du renouvellement du contrat
compagnement. d’assurances, récemment. Résultat • on

M. SIBOULET: Est-ce normal qu’une peut dire que cela s’est réglé à la satls-
soclété émette un vœu sans passer par sa faction des familles, en ce sens que le ca-
fédération ? pital prévu en cas de décès a été ver*d

M. le PRESIDENT: Cette société n’a pas immédiatement aux familles oui sont
émis un vœu, elle a demandé si cela était donc satisfaites autant qu’elles neuvent
possible. J’ai attendu pour lui répondre * l’être. queues pernent
d’avoir l'avis des congressistes. M. le PRESIDENT : Je vous remercie

M, ANGSTER : Je ne vois pas de dlffé- de cette précision. Comme je vous le di-
rence entre un accompagnement de gui- sais, la compagnie que nous avons est
tares ou un do piano. vraiment parfaite. ’

M. ANNE : Le règlement est d’ailleurs Annuaire. J’ai vu M. Pournet tout à 
très précis à cet égard. N'importe quel l’heure. Il a reçu douze réponses' Je vous 
accompagnement est possible. demande de répondre rapidement Te vnn«

M. ANGOT: Le président confédéral l’ai dit. si l’annuaire n’est pas encore
doit transmettre la réponse au président paru, c’est en raison do la né^licronce d*
de la fédération. certaines fédérations. S 8 ac

M. ANNE : Rien ne doit passer autre - J’ai oublié un vœu, celui de la fédéra- 
ment que par le président de fédération. tion du Midi, au sujet des guitares dans

M. le PRESIDENT : Je tiens à ce que les conservatoires, que j’ai soumis hier
toutes les demandes passent par les pré- à la commission. Tout le monde est d’ar.
sidents de fédération, je l’ai dit plusieurs cord. e esi a ac
fois. J’enverrai la lettre à M. Siboulet Hier, nous avons également pris une dé- 
pour lui faire savoir que la société peut cision qui doit être ratifiée par le congrès 
concourir avec des guitares. Le Tam-et-Garonne ne paie plus ses coti-

Un autre vœu-, à propos de la télévi- sations depuis trois ans. A toutes les let- 
sion : (lecture). très que nous avons envoyées nous n’a-

Le président du Nord m’avait signalé vons reçu aucune réponse, j’avaic de-
comblen il était dangereux de faire en- mandé à M. Bascoul de bien vouloir s’en
tendre les sociétés à la télévision et même occuper. U s’est mis en relation avec la
à la radio. Je crois qu’évidemment il faut fédération, et même ses sociétés il n’a pas
être très prudent. , . . eu plus de réponse, sauf d’une Société qui

Noua sommes d’accord pour faire tout a demandé à aller dans le Tarn Je vous
ce qui est notre possible dans ce domaine, propose de radier la fédération du Tnm-
nous cherchons toujours à organiser des et-Garonne, de nous mettre en rapport
concours à la radio, à Europe No I par avec les sociétés de cette ancienne fédéra-
exemplc. tion pour voir dans quelle fédération clips

Messieurs, avant de clôre la séance. J’ai veulent être intégrées, 
le plaisir de remettre à notre ami Attyasse (Unanimité).
la médaille d’honneur des vétérans de la m. RAUZY : Pour le vœu d« tout à
Confédération Musicale de France Vous .l'heure, il s’agit de guitares classiques?
savez que M. Attyasse, pendant 50 ans, M. le PRESIDENT: Oui Pour lessocié- 
s’est occupé de sociétés populaires de mu- tés du Tam-et-Garonne on verra avec 1« 
sique. Son activité est un peu arrêtée en Tarn et la Haute-Garoime 
ce moment, mais pas complètement puis- ,, '
qu'il veut bien nous rendre service. Il ,,_M- ATTYASSE : M. le Président. M.
vient me voir de temps en temps à la 1 Inspecteur Général au Ministère Mes-
Confédération, et il s’occupe de la vérifi- °ames, messieurs, c est tout simplement
cation des comptes. Je suis heureux de pour vous remercier et pour remercier le
lui remettre cette médaille d’honneur des president Ehrmann d’avoir bien voulu ac- 
vétérans. cepter de me décorer aujourd’hui, après

( Anolaudissements) 5<? aniîé?s, de, service. Ce qui me fait le(Applaudissements). plus plaisir, c’est que cela coïncide avec le
Encore quelques vœux, et d abord un 50 congrès de la Confédération Musicale

vœu de la fédération des Vosges, au su- de France. A vous tous Je dis merci
jet d’une organisation européenne des (Applaudissements), 
chefs de musique. Nous avons examiné la 
question hier .J’ai dit moi-même que ce 
serait certainement difficile, car c'est tou
jours une question d'argent, quand il s’a-

REUNION DU COMITE DU 15 NOVEMBRE 1963
Sont nommés à l'unanimité les membres Fédération des Sociétés musicales de Seino 

du comité et du bureau : et de Seine-et-Oise. Industriel.
Président :

M. EHRMANN Albert, 19, rue du Cal
vaire, Saint-Cloud (Seine-et-Oise), direc
teur artistique cL> la Fédération des So
ciétés musicales de Moselle et Meurthe- 
et-Moselle. Retraité professeur au Conser
vatoire de Metz et chef d’orchestre du 
théâtre de Metz.

M. le PRESIDENT : Voici les résultats 
du vote. B y avait 5.237 votants. Suffra
ges exprimés: 5.210. Nuis: 27. Voici le 
nombre de voix obtenues :
MM. Ameller, Blanc, Dufour, Ehrmann, 

5.210.
M. Déroché, 5.209.
MM. Druge, Mculct, Saby (vérification des 

comptes), 5.210.
MM. Angot, Grouannc, Siboulet (commis
sion de conciliation et d’arbitrage), 5.210. 
M. Attyasse est toujours rapporteur du 

rapport financier et vérificateur des comp
tes. Nous avons nommé M. Attyasse hono
raire, l'année dernière. Mais il ne de - 
mande qu’à nous aider, ce dont nous le 
remercions. Nous souhaitons qu’il nous 
aide toujours, naturellement. Il reste donc 
conseiller et vérificateur des comptes.

( Applaudissements ).
Nous allons reprendre l’examen des 

vœux.

M. le PRESIDENT : Je retiens cette 
proposition. Je demanderai à M. Bord 
s’il juge nécessaire d'envoyer ce 
avec une lettre explicative, ce qui serait 
plus correct. Il décidera de la question. 
Etes-vous d’accord ? Pour ? Contre ? Abs
tentions ? Unanimité. Merci. Lundi, ce 
vœu sera remis à M. Bord, je vais le faire 
imprimer immédiatement.

Nous avons encore quelques vœux. 
D’abord une résolution, que nous ne vous 
avons pas soumise tout à l’heure, pour le 
projet de budget. Après le bilan de 1963 il 
faut faire le projet de budget pour 1964. 
Nous allons reconduire le projet de bud
get 1963, en l’augmentant certainement 
quand même pour certaines dépenses. 
Voici la résolution :

Le projet de budget 1963 est repris 
comme base du projet do budget 1964.

(Unanimité).
Je continue les vœux. Vous savez qu’à 

Valenciennes, M. Etienne Lorin avait de
mandé à la fédération de Seine et Seine- 
et-Oise de déposer un vœu au sujet de la 
commission technique des accordéons à la 
C.M.F.. J’ai jugé préférable avant le con
grès de réunir, au bureau de la Confédé
ration, M. Etienne Lorin et M. Max 
Francy, en demandant à chacun d’amener 
un partenaire. Sont venus. M. Etienne Lo
rin avec M. Bertrand, accordéoniste de 
l’Opéra, et M. Francy avec Mme Kotala, 
professeur d’accordéon. J’ai présidé la réu
nion. Ce qui motivait surtout le vœu, 
c’était la façon d'interpréter l'exécution 
des morceaux, les instrumentistes devant 
jouer la main droite seule, au Heu de se 
servir des boutons de la main gauche. M. 
Max Francy a reconnu que la thèse de 
M. Lorin était bonne, mais a dit qu'il 
avait maintenu son point de vue Jusqu'à 
présent pour faciliter les petites sociétés. 
Ils, ont tous les deux signé un prrtocole. 
Dorénavant, il n’y aura plu? de difii mités.

Nous avons ajouté que tous les concours 
d’accordéons qui ne seraient pas organi
sés d’après le règlement confédéral ne se
raient jamais patronnés ni par la Confédé
ration ni par une fédération. J’attire vo
tre attention la-dessus.

M. MARITON : Le différend entre M. 
Max Francy et M. Etienne Lorin. c'est 
très joli, mais je regret! j que vous n’aycz 
pas attendu les délégués pour choisir les 
morceaux.

M. le PRESIDENT : On ne m’avait pas 
averti que de la Fédération du Var, vien
drait un spécialiste pour choisir les mor
ceaux d'accordéon. Nous ne pouvions pas 
le prévoir. Comme à la suite de cette réu
nion nous avions le temps, nous 
été très heureux de le fa:re. Si vous 
ïez assister à une autre réunion, je 
tiendrai au courant. Mais il est certain 
que nous n’aurions pas pu régler la ques
tion devant tout le monde.

M. le PRESIDENT : J’ai demandé avant 
le choix des morceaux, que l’on prenne 
des éditions de tous les fonds. Du 
vous avez vu le programme, les éditions 
sont variées. Je regrette que vous n’ayez 
pas été là, mais je suis bien content que 
le conflit soit réglé.

M. THIRAULT : Je vous donne acte que 
tout va pour le mieux en ce qui concerne 
l’accordéon. Je pose simplement la ques
tion pour information personnelle : 
bien y a-t-il de sociétés d'accordéon sur 
les 6.000 fédérées.

M. le PRESIDENT : D y en a 70. Un 
vœu de la fédération du Sud-Ouest pour 
que le congrès soit avancé de 8 jours. 
Nous avons décidé à Valenciennes que ce 
n’était pas possible, car non seulement il 
faut prévoir une date assez loin pour éta
blir le compte rendu financier, et la fin 
d'octobre, c’est déjà très juste. De plus, il 
y a toujours en octobre, le conseil natio
nal. ét il est bon de connaître ses résul
tats. Alors j'ai demandé moi-même qu'on 
mainticime la date fixée.

M. HUGONNET': Je vous assure qu’il 
ne faut déjà pas perdre de temps pour 
établir le compte rendu financier, c'est 
un travail énorme.

M. le PRESIDENT : Je pense que vous 
êtes tous d’accord. Unanimité.

M. le PRESIDENT : Fédération de 
l'Ouest. La carte confédérale, on en a 
parlé tout à l'heure. Problème des em
prunts.

M. MERILLE : C’est dans le règlement.
M. ROLLIN : Je pose la question au 

congrès : est-ce qu’on ne peut pas consi
dérer comme formations harmono-sympho- 
niques les sociétés qui présentent 2 vio
lons ? C’est une question qui m’a été po
sée.

vœu

VŒUX (Suite)

La Confédération Musicale de France, 
réunie en congrès le samedi 26 octobre 
1963, à Paris, et réunissant toutes les fédé
rations do France, s’émeut contre l'ampu
tation du budget 1963 des Affaires Cultu
relles, et souhaite le rétablissement des 
crédits antérieurs.

M. SOUPTES : Je m’excuse, mais si ce 
vœu,'' personnellement, me parait peut- 
être suffisant, en tant que délégué je le 
trouve insuffisant. Les membres des socié
tés des Hautes-Pyrénées ne comprendront 
pas qu’on demande simplement le rétablis
sement des crédits antérieurs alors que 
c’est toujours notre position de deman
der une augmentation.

M. HUGONNET : C’est un autre vœu.
M. SOUPTES : C’est ce que disait le 

président qu’il faut mettre : « demande 
non seulement le maintien des crédits an
térieurs, mais une augmentation substan
tielle.

M. le PRESIDENT : Mais de prévoir une 
augmentation substantielle.

M. HUGONNET : « Alors qu’une aug - 
mentation substantielle serait nécessaire ».

M. BLANC : Cela peut aller.
M. ROLANDO : Mol je crois que les ter

mes de ce vœu sont trop édulcorés. Le 
terme émouvoir me plaît beaucoup, mais 
Je ne suis pas du tout ému. Il faudrait 
dire : proteste énergiquement.

M. HUGONNET: D’aboid, à l’heure 
actuelle, le budget n'est pas voté, c’est un 
projet.

M. ROLLIN : Ce n’est pas 9 millions 
que nous devrions avoir, mais 100 millions 
et encore, il faudrait édulcorer, ménager 
les gens ?

Moi Je ne voterai pas ce vœu, de toute 
façon, c’est de l’eau de rose.

M. X... : Ce n’est pas la Confédération 
Musicale de France, c’est le congrès qui 
proteste.

M. HUGONNET : On peut mettre « s’é
lève » si vous voulez.

PLUSIEURS CONGRESSISTES: «Pro
teste ».

M. HUGONNET : « S’élève contre l'am
putation du projet de budget 1963 des Af
faires Culturelles, et souhaite le maintien 
des crédits antérieurs, alors qu'une aug
mentation substantielle serait utile. »

PLUSIEURS CONGRESSISTES : «In
dispensable ».

M. ANNE : Oui, indispensable.
M. DUVIELLA : Il ne faudrait pas nous 

battre sur la question de la subvention 
à la C.M.F., mais sur la question des Af
faires Culturelles en général.

M. HUGONNET: Je vais refaire un 
texte.

pour

avons
, .‘OU-
vous

reste

i

veux vous soumettre com-

M. DUVIELLA : C’est pour M. Malraux 
qu’il faudrait le faire.

M. HUGONNET: Voici la nouvelle ré
daction que je vous propose :

La Confédération Musicale de France, 
réunie en congrès, le samedi 26 octobre 
1963, à Paris, et réunissant toutes les fé
dérations de France, s'élève contre l’am
putation du budget 1964 des Affaires Cul
turelles, et souhaite le maintien des cré
dits antérieurs, alors que, consciente et 
fière du patrimoine culturel de la France 
elle désirerait le voir s’amplifier.

M. SOUPTES : La formulation n’est pas 
correcte. Il y a « réunie » et a réunis - 
sont ».
M. AMELLER : On le mettra en fran • 

çais.
M. X... : H suffit de mettre « groupant » 

à la place de réunissant.
M. DUVIELLA : Je proposerais « parce 

que » au lieu de « alors que ».
M. SOUPTES : Ce n’est pas la peine de 

mettre « groupant toutes les fédérations 
de France », c'est la définition même d'un 
congrès.

M. HUGONNET : Ce n’est pas mauvais 
de l’ajouter, pour ceux qui ne le savent 
pas.

M. le PRESIDENT : La chorale de Chû- 
teauroux a demandé à so produire avec 
accompagnement de guitare.

M. ROLLIN : Je crois qu’on ne peut 
qu'encourager les sociétés à le faire pour 
avoir un rendement artistique meilleur, 
mais dans les concours il faut une division 
bien nette. Car certaines s’estimeraient lé
sées si elle n’étaient pas récompensées par 
rapport à d’autres qui auraient incorpo - 
rë des cordes.

M. ANNE : Section juniors, c’est vaste 
comme interprétation.

M. ROLLIN : Il ne s’agit pas de juniors.
M. le PRESIDENT : D y avait bien des 

adultes dans les Petits Chanteurs à la 
Croix de Bois. Mais c’cst un autre vœu.

M. ANNE : On peut admettre un chef de 
pupitre.

M. PREVOT : C’est autre chose, les Pe
tits Chanteurs à la Croix de Bois. Le tout 
est de savoir comment on comprend une 
organisation juniors.

M. ROLANDO : Il faudrait le définir.
M. PREVOT : Tel à tel fige.
M. le PRESIDENT : Jusqu’à l'Age du dé

part au régiment. Mais s'il n’y a pas de 
voix de basse parmi les jeunes, ils sont 
handicapés. Us peuvent avoir un adulte, 
l’exécution y gagnera, la musique aussi.

M. PREVOST : Cela devient une choralo 
mixte.

M. ROLANDO : C’est vrai sur le plan 
instruments.

M. DUFOUR : Cela ne peut pas rentrer 
dans le cadre du pourcentage d'emprunts 
uutorisé ?

M. PREVOST : Tous les morceaux ju
niors sont à voix égales. Les morceaux 
imposés.

M. ROLLIN : Ce n'est pas la chorale, 
c'est uno autre société de Brive, une har
monie, qui le demande.

M. le PRESIDENT : Nous voyons les 
deux cas. Pour l'harmonie, elle demande 
si on peut mettre des adultes pour les 
principales parties.

M. le PRESIDENT : On pourrait peut - 
être mettre le nombre de musiciens quo 
ça représente.

M. HUGONNET : et on met : lo budget 
de 1963.

M. DUVIELLA : Je crois que nous som
mes dans l’erreur. Le budget de maintien 
est voté pour 1964.

M. Je PRESIDENT : Vous avez tort. Il 
s’agit de la répartition des crédits de 1963. 
Cest le budget de 1963 qui est amputé de 
500 millions, et c’est la subvention de 1963 
qui est diminuée de 10 %.

M. DUVIELLA : Alors ce n’est pas le 
budget, mais une modification au budget.

M. le PRESIDENT : C’est cela. Le bud
get est amputé. Et nous ne savons pas ce 
qui sera donné en 1964. On peut dire qu’on 
souhaite le rétablissement des crédits et 
même l’augmentation.

M. ANNE : « Souhaite le rétablissement 
et la distribution des crédits prévus ».

M. HUGONNET : « Le rétablissement 
des crédits prévus... »

M. le PRESIDENT : Alors, messieurs, 
vous venez d’entendre le vœu proposé par 
la commission presqu’au complet. Etes- 
vous d’accord ?

M. ROLLIN : Cette rédaction ne me 
donne pas satisfaction.

M. le PRESIDENT: Est-ce qu’il y a 
d’autres membres à qui elle ne donne pas 
satisfaction ? Alors je mets aux voix co 
vœu.

(Unanimité).
M. THIRAULT: Il faudrait ajouter cetto 

unanimité.
M. le PRESIDENT: On l’ajoutera. Vous 

avez raison.
M. le PRESIDENT : le vœu est certai

nement plus net, qu’une lettre. Je le re
mettrai à M. André Bord.

M. SOUPTES : Je ne sais pas si ce serait 
correct vis-à-vis du président du conseil 
de critiquer la mesure sans lui en faire

M. le PRESIDENT : Je vous remercie 
tous d’être venus.

La séance est levée à 13 h. 15.

Trésorier-adjoint :
M. SIBOULET Jean, 77, rue de la Répu

blique, Châteauroux (Indre). Président do 
la Fédération des Sociétés musicales do 
l’Indre. Industriel.

Membres :
M. AMELLER André, 26, rue du Trans

vaal, Dijon (Côte-d'Or). Président de la 
Fédération des Sociétés musicales de la 
Côte-d’Or. Directeur Conservatoire Dijon.

M. BLANC Hippolyte, 5, rue Grignon. 
Marseille-IVe (Boucliesdu-Rhône). Pséni, 
dent de la Fédération des Sociétés musi
cales des Bouches-du-Rhône. Agen: immo
bilier.

M. DEROCHE Jean, 33, avenue Gambet
ta, Roanne (Loiro). Président de la Fédé
ration des Sociétés musicales de la Loiro 
et de la Haute-Loire. Industriel .

M. DRUGE Charles, 2, rue du Canada, 
Joigny (Yonne). Président de la Fédéra
tion des Sociétés musicales de l'Yonne. 
Professeur do lycée.

M. FIE VET Paul. 44, boulevard Joffre, 
Fontainebleau (Seineet-Marne). Président 
de la Fédération des Sociétés musicales 
de la Seine-et-Marne. Directeur du Con
servatoire de Fontainebleau.

M. FROMENTAL Armand, 19. rue Mon
ge. Oran (Algérie). Président de l’ex-Fédé- 
ration des Sociétés musicales d’Oranlo^ 
Agriculteur-viticulteur.

Vice-présidents :
M. ROLANDO Gabriel, 5, rue Charles- 

Plasse, Saint-Fons (Rhône), président do 
la Fédération des Sociétés musicales du 
Sud-Est. Entrepreneur.

M. DUFOUR Onicr, 54, rue du Chfiteau. 
Lille (Nord), administrateur de la Fédé
ration des Sociétés musicales du Nord et 
du Pas-de-Calais. Chef de musique.

M. ANNE Fernand, 8, rue du Maréchal- 
Leclerc. Lisieux (Calvados). Président do 
la Fédération des Sociétés musicales do 
Normandie. Percepteur retraité.

M. C.KOUANNE Paul, rue de la Poste, 
à Parthenay (Deux-Sèvres). Président do 
la Fédération des Sociétés musicales do 
l’Ouest. Avoué.

Secréiaire général :
M. THIRAULT Roger, porte d’Ardon 

(Aisne). Directeur (lu Conservatoire do 
Laon (Aisne).

Trésorier :
M. HUGONNET Henri, villa « Les Bri- 

r.iules des Moulins, Saint-Ger-ses ». 49,
main des Fossés (Ailler). Président de la

I
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Manifestations probables
DATES LOCALITES ET DEPARTEMENTS GENRE S'ADRESSER

25 avril 1064 Opéra de Lyon 20 h. 30. Soirée de gala pour le Centenaire de l'Harmonie du Rhône. Président : M. Reboullet, 1, nie de la Martlnière, 
Lyon. ■

Directeur : M. Gay Eugène. 
Professeur au Conservatoire.Quincicux (Rhône)7 mai 1964 Festival du Canton de Neuville.(Ascension) jeudi Président: M. Carré, à Senay (Ain).

Grigny (Rhône)10 mai 1964 Festival de l'Union des Sociétés musicales 
du Rhône. et des Groupements du département Président : M. Bernard, 3, avenue Général-Leclerc, 

Tassin (Rhône).Nomeny (Meurthe-et-Moselle)10 mai 1964 Festival de Musique.

Fâwâi’SnT1'0 de récoraPensK.Rocliefort-sur-Mer (Ch.-Maritime)10 mai 1964
par l'Etoile de Rochefort.Saujon (Charente-Maritime) M. Gérard Mathc, président.

M. Pierre Bureau, directeur de l’Amicale Saujon- 
naise, 12, rue Félix-Vicuille, Saujon.

17 mal 1964

17 et 18 mai 1964 Ccmy-sur-Moselle (Moselle) Festival de Musique.
Festival ^StSnal d<î rA,n et Ccntenaire de la Société musicale.Cerdon (Ain)24 mai 1964

Limonest (Rhône)24 mai 1964
M. Philibert, 9, rue Pasteur, Champagne-au-Mont- 

Dore (Rhône). ?Tarbes (Hautes-Pyrénées)24 mai 1964 Festival.
M. Guilhalmenc, 7, boulevard Nord (Tarbes).Vallières-les-Metz (Moselle)24 mai 1964 Festival de Musique.

Congrès de m C.M.F. Festival départemental. 
Concours International.

30 - 31 mai 1964 Dijon (Côte-d'Or)
Rugles (Eure)31 mai 1964

M. Bourgeois, secrétaire de l'Avenir Ruglois, Rugles 
(Eure).Vouhe (Charente-Maritime)31 mai 1964 Festival organisé par l’Harmonie. 

Concours International. M. Charron, directeur.
M. Peret, chef de musique 

Châteaudun.

Châteaudun (Eure-et-Loir)7 juin 1964
avenue des Tulipes,

St-Genis-de-Saintonge (Ch.-Maritime)7 juin 1964 
7 juin 1964 

14 juin 1964
Festival ttfeS 
Festival de- Musique.

M. Raymond Raine, directeur.Roanne (Loire)
Hôtel de Ville de Roanne.Saint-Martin-la-Plaine (Loire)
M. Guinot René, route Sainte-Catherine, à Saint- 

Martin-la-Plaine (Loire).Saint-Symphorien (I.-et-L.)14 juin 1964 Festival interdépartemental. M. Dauchez. adjoint au maire, mairie de Salnt-Sym- 
phorlen (Indre-et-Loire).

M. Henri Lager. à Amplepuis (Rhône).
M. Abram, à Saint-Genis-Laval (Rhône).
M. H. Dessivaux. à Saint-Symphorien-d’Ozon (Ishre). 
M. Jacquiet, président do l’Harmonie Municipa.e, 

Florange.
M. Patoizeau, directeur.
M. Remo Bruni, Casino de Charbonnières (Rhône). 
M. le Président deTa Société Musicale de Dieuzc.
M. Durand.

(Banlieue de Tours)
Cours (Rhône)14 juin 1964 

14 juin 1964 
14 juin 1964 
14 juin 1964

Fest va du Groupement musical de la Vallée du Rhône et de 
Festival intercantonal de Saint-Genis-Laval.
Festival du 14* Secteur de l'Isère.
Concours National

la Trambouze.Oullins (Rhône)
Saint-Symphorien-d’Ozon (Isère) 
Florange (Moselle)

Saint-Denis-d’Oleron (Ch.-Maritime)14 juin 1964 Festival organisé par la Lyre Dyonisienne, remise de récompenses. 
Festival de Musique.
Concours National

Charbonnières (Rhône)21 juin 1964
Dieuze (Moselle)21 juin 1964
Gemozac (Charente-Maritime)21 juin 1964 

21 juin 1964 
27 et 28 juin 1964

Festival organisé par la « Gémoze », avec remise de récompenses. 
Festival de la Savoie.Saint-Jean-de-Maurienne (Savoie)

M. Adam Maurice, h Moutiers (Savoie).
M. Marcellin, avenue de la Gare. Embrun (Htcs-A.). 
M. Jean Jeannier, président de l’Harmonie, rue Gé

néral-Leclerc, Les Sables-d'donne (Vendée).
M. Geugnc?u Roger. 14. rue Victor-Hugo, Montcha- 

nit: (S.-ct-L.) Tel. 387, Le Creusot.

Embrun (Hautes-Alpes)
Les Sables-d'Oionne (Vendée) Congrès de la Fédération du Sud-Est. 

Concours International de Musique.28 juin 1964

Montchanin (Saône-et-Loire)28 juin 1964 Concours interdépartemental - Toutes catégories.
Crcutzv/ald (Moselle)28 juin 1961 

28 juin 1964
Festival de Musique.
Festival de Musique. Fête des Fraises.Woippy (Moselle)

M. René Thiriet, 8, rue du Général-Gibon, Woippy 
(Moselle).Issoire (Puy-de-Dôme)1 et 5 juillet 1964 Fête fédérale de la Fédération musicale du Centre.

Con^°“r?. National de Musique ouvert aux sociétés suivantes : harmonies, fanfares, 
sociétés de trompettes, trompes de chasse, tambours et clairons. Primes 
espèces. Recompenses.

Festival de Musique.

M. René Remy, 28. rue du Palais, â Issoire (P.-dc-D.) 
M. Gaston Arnaud, secrétaire. 10. rue Briand-Boutil 

lier. Cognac.

Cognac (Charente)5 Juillet 1964
en

Farebersviller (Moselle)i Juillet 1964
M. Louis Vasel, 12, rue du Dragon, Farebersviller 

(Moselle).Lagnieu (Ain)5 juillet 1964 Congrès et festival du départemental de l’Ain. 
Festival du Faucigny.
Festival fédéra’ de la Fédération vosgienne.

Saint-Gervais (Haute-Savoie)5 juillet 1964 
5 juillet 1964

M. Mallet, 133, rue Vauban, A Lyon (Rhône). 
M. Mannessy, h Bonneville (Haute-Savoie).
M. Souvais, président.

Bains-les-Bains (Station thermale au
cœur des Vosges ) 

Pullboreau (Charente-Maritime)12 juillet 1964 Festival organisé par la Société Sainte-Cécile.
Festival organisé par « L’Accord Parfait ».
Festival des 3 Cantons : Bclleville, Monsols et Beaujeu (Rhône).
Festival International de Musique. Concours de Marche. 20.000 francs (français) 

primes et subventions v '

19 juillet 1964 Marsilly (Charente-Maritime) M. Casseron.
26 juillet 19G4 M. Gonore, secrétaire.Belleville, Monsols, Beaujeu (Rhône) 

Saint-Pol-sur-Mer (Nord)2 août 1964 M. Le Comte Michel de Chabannes. h Odenns (Rhône). 
M. E. Vermet. mairie de Saint-Pol-sur-Mer (Nord).2 août 1964 

15. août 1964
Theize (Rhône) Assemblée générale et Festival des Sociétés de la Vallée d’Azergues 

Festival annuel réservé aux Sociétés de l’Ile.
Congrès technique fédéral.
Congrès de ia C.M.F.

Président : M. Rollet. à Saint-Verand (Rhône).
M. Brullon, président.
M. Rolando, 5, rue Charles-Plassc, St-Fons (Rhône).

Ile-de-Ré (Charente-Maritime)
8 novembre 1964 Lyon (Rhône)

19G5 Le Mans (Sarthe)
1966 Auch (Gers) Congrès de ia C.M.F.1968 Tarbes (Hautes-Pyrénées) Congies C.M.F.

Dans nos Fédérations ALPES-MARITIMES
Régionales Décès de M. Pierre Magnone, président 

d'honneur et membre fondateur de la
quil ne pouvait plus rester A la société, 
après avoir quitté la présidence, et ayant 
assumé malgré tout la fonction de tréso
rier général, il a demandé au Conseil d'Ad
ministration de le relever ' de toutes ses 
fonctions pour se consacrer à son ménage, 
la situation ayant empiré dans l’état de 
son épousé. 11 a cessé toute activité le 17 
novembre 1957. Le 18 octobre 1958, sur 
prnP2?iti0” de M- Robcrt Pavesi, le Con- 
fu - “Administration, au cours de ses dé
libérations. le nomme président d’hon - 
neur à vie.

G. Guérault Société Musicale de la Jeunesse Ni
çoise.

(Maison fondée en 1892)
119. rue Saint-Denis • PARIS-ler Il n'avait pu l’an passé donner connais

sance des récipiendaires en raison de la 
date tardive de publication des arrêtés 
ministériels c’est pourquoi nous repren
drons ci-dessous les trois promotions pa
rues depuis le 14 juillet 1962.

Toumeux A., Picard E. ; Harmonie muni- Mercredi 20 novembre 1963, à 16 h. 30,
cipale de Saint-Quentin : MM. Fourmeaux se sont déroulées les obsèques de notreTél. : CEN. 47.33
E., Topeln G. ; Musique municipale de président d’honneur, membre fondateurTous les Soissons : M. Pichon L. ; Familistère de • de la Société Musicale « La Jeunesse Ni-
Guise : M. Plinguet E. çoise », M. Pierre Magnone, qui jouissait1. — Promotion du 14 juill'ct 1962 : Fan

fare de Neuilly-St-Front : MM. Cailleux de l’estime générale de tous les membresinsignes Iæ 14 juillet 1960, il recevait la mé
daille d argent du Grand Prix Humani
taire de France, après avoir manifesté 
toujours son attachement à la société par 
sa générosité, U recevait à l’occasion de 
la fete de ia Sainte-Cécile, au mois do 
novembre 1960, le diplôme d'honneur de 
Ja société musicale « La Jeunesse Niçoise», 
pour lui témoigner toute sa reconnaissance 
a son fidèle et très dévoué serviteur.

B) RECOMPENSES FEDERALES.Roger, Caron André, Guidet Germain : 
Harmonie municipale d’Hirson : MM. Bail- 
Iet Marcel, Baillet Yves, Bernard Ovide, 
Boulanger Paul, Boulanger Paulus, Gar - 
nier Gabriel, Laçai!le Jean. Mercier Jean,

de la société et de la fédération des So-
Médaille d,- Bronze (15 ans de service). ciétés Musicales des Alpes-Maritimes dont— Musique municipale de Soissons : MM. il avait été un certain temps vice-prési-Satin R., Satin M., Parise E. ; Union des 

Cheminots de Laon : M. Girard R. ; dent.
COUPES Pomart Jacques, Tarlet Georges, Troyaux 

Guy.
Amis réunis du Frg d’Isle-Saint-Quentin : 
MM. Catry M., Damay A. ; Amicale de 
Vorges : M. Molet B. : Musique munici-

Réunis à l’Hôpital Pasteur, les membres
de la famille, les nombreux amis et lesMEDAILLES 2. — Promotion du 1er janvier 19G3 : sociétaires ont accompagné à sa dernièrepale du Nouvion : M. Larive M. ; liar-Fanfare de Charly-sur-Marne : MM. Fal-BRELOQUES monie municipale d’Hirson ; M. Adam P. ; 

Musique municipale de Vervins : MM. 
Laurent , Lemoing A., Legayc R.. Martin 
J., Moucheron O. ; Harmonie La Fère : 
MM. Bornier S., Dupont, Bonneterre B..

demeure, notre regretté Pierre Magnone.Iet Charles, Gratiot Lucien, Léger Etien- Par la voix du Journal de la Confédé
ration des Sociétés Musicales de France, 
tous les membres de la Société musicale 
« La Jeunesse Niçoise » et en particulier 
son president M. Robert Pavesi présen
tent une nouvelle fois, leurs sincères 
doléances à son épouse éplorée.

Le vice-président, Joseph Travostino, unne ; Harmonie de Soissons : MM. Garbe 
Paul, Littlère Léon, Pichon Louis, Thomain 
Georges ; Harmonie de Nouvion : MM.

DRAPEAUX très grand ami, avait tenu à porter leTARIF FRANCO
drapeau de la société, derrière lequel sePecqueux Henri, Sarcy Emile, Soissons 

Henri, Carabin René. Moret B., Sogny ; Renaissance d’Origny- 
Sainte-Benoite : MM. Lherigny M., Dena- 
cimento, Proix M. ; Harmonie de La Ca-

trouvait M. Robert Pavesi, président deAISNE con-la fédération des Sociétés Musicales des3. — Promotion du 14 juillet 1963 Musi-
Alpes-Maritimes et actuellement présidentpelle : MM. Méresse J., Lefevre M., Clas- 

tre N., Debouzy G. ; Alliance de Charly- 
sur-Marne : MM. Lherbier L., Varry M. ; 
Harmonie municipale de Saint-Quentin : 
M. Deconlnck J. ; Harmonie de Fresnoy- 
le-Grand : MM. Flamant O., Hocquef R. ; 
Fanfare de Neuilly-Saint-Front : MM. Gui
det G., Colard E., Cahanier A. ; Vaillante 
de Saint-Quentin : M. Abrassart P. ; Musi
que municipale de Liesse : MM. Richer A., 
Cerf M„ Riga L., Moreau J., Telrlinck, 
Nanty S., Perrin C., Bourdin G.

que de Boué : MM. Bégard Alfred. Gres- Nous lui dirons que si le temps s’ef* 
race. u n effacera pas le souvenir de Pierre 
Magnone, trop gravé dans notre
ALPES-MARITIMES

sier Albert, Marchand Henri ; Fanfare 
d'Etréaupont: MM. Lhermltte René, Motte 
René, Potin Serge et Wllliot Albert.

de la société musicale « La Jeunesse Ni
çoise », lequel était accompagné de socié- cœur.RECOMPENSES taires. Les membres de la musique en te-

A l’issue de ce congrès particulièrement 
suivi. M. le Président Alliot devait pro - 
céder ii la distribution des récompenses 
confédérales et fédérales dont nous don-

nue formaient une haie d’honneur, parmi 
lesquels il convient de citer les plus an
ciens MM. Vergari Antolné, Roux Gabriel, 
Malaussena Léon, Testa Raymond, Gai 
Henri, etc... Une gerbe de fleurs, était 
offerte à son regretté président d'honneur 
lequel était né le 15 novembre 1904 à 
Nice. Animé de sentiments de musicien, il 
a fait ses débuts comme tambour, et en
suite comme clairon, à tel point qu’il 
Jouait merveilleusement bien les deux 
instruments, devenant ainsi un parfait 
éducateur dans la section clairons et tam

CONGRES FEDERAL 1963
LA JEUNESSE NIÇOISE

Le congrès 1963 de la Fédération dépar
tementale des sociétés musicales de l'Aisne 
s’est tenue h l’Hôtel de Ville de Laon le 
dimanche 20 octobre 1963, à 9 h.

Assemblée générale statutairenons ci-dessous la liste nominative, en
22 septembre 1963adressant nos plus vives félicitations à

vtous ces musiciens :
Dimanche 22 septembre 1963, la Société 

musicale « La Jeunesse Niçoise » a tenu
A) RECOMPENSES CONFEDERALES.Au bureau de ce congrès, placé sous la 

présidence do M. Alliot, conseiller géné
ral de l’Aisne, nous avons noté :

.Médaille d'argent (25 ans de service). — 
Union des Cheminots de Laon : MM. Pare-

Médaille d'IIonneur bronze (30 ans 
de service). — Musique de Braine : M. L. 
Brochon ; Familistère de Guise : M. M. 
Missonnier ; Harmonie de Saint-Quentin : 
MM. D Moreau, H. Gronnier. H. Régniez, 
G. Decarnelle.

son assemblée générale statutaire sous latias A., Thorin E. ; Philharmonique de St- 
Quentin : Mme Trauman Viviane ; Harmo
nie municipale d’Hirson : M. Pomart «I. ; 
Musique municipale de Vervins : MM. Lau-

MM. Tbirault, président du Comité 
artistique ; Meulct, secrétaire général ; 
Legras, trésorier, Amandio, directeur hono
raire du Conservatoire de Saint-Quentin • 
Cauvin, l’actuel titulaire de ce poste ; 
Locqueneux, maire de Tergnier et prési - 
dent de la Lyre ; Romby. directeur de 
l’Harmonie du Nouvion

présidence de M. Robert Pavesi. président 
actif.bours dont il a formé de nombreux adep

tes. Il avait appartenu avant la fonda
tion de la société musicale « La Jeunesse 
Niçoise », à l’Harmonie des Enfants du 
Vieux Nice. Par son dynamisme il a créé

Nombreux étaient les sociétaires grou
pés autour de leur président, qui était le

rent A., Lemoing A., Moreau E., Hiblot P.; 
Harmonie de La Fère ; M. Pieer G. ; Re
naissante d’Origny-Sainte-Benoite : M. Pé- 
réra M. ; Alliance de Charly-sur-Marne : 
M. Has P. ; Harmonie de Saint-Quentin : 
M. Dupré R. ; Harmonie de Frcsnoy-le- 
Crand : M. Démoulin R. ; Cercle musical 
de Soissons : MM. Donadini R., Genest A., 
Monneroux J. ; Fanfare de Neuilly-Saint- 
Front : MM. Dumont G., Joly G. ; Musi
que municipale do Liesse : M. Creveau A.

Médaille d’IIonneur - argent (40 ans de 
service). — Musique municipale du Nou
vion : M. Sarcy ; Amis réunis du Frg 
d’isle h Saint-Quentin: M. Legrand R.; 
Harmonie municipale de Saint-Quentin : 
MM. Oblez G., Barbare M. ; Société de 
Montbrehaln : M. Laurence L. ; Fanfare 
de Neuilly-Saint-Front: MM. Béreaux P., 
Armand P.. Caron A. : Familistère de 
Guise : MM. Leguilller R., Thoret R., Poul- 
lain E

témoignage du plus grand intérêt que tous 
les musiciens portent à leur belle société.avec notre Drésident actif, M. Robert Pa

vesi, la société musicale « La Jeunesse 
Niçoise », le 6 mars 1927. Le 8 octobre 
1930, son dévouement, son action dans le 
domaine musical, l’appelle au Conseil 
d’Administration, fonction qu’il cesse pour 
la mobilisation de 1939. La guerre termi
née, il reprend l'activité à lu société qui 
était en sommeil et le 31 Janvier 1952, il a 
été élu nrésident actif de la société. Le 
22 novembro 1953, la Médaille d'IIonneur 
des Sociétés Musicales et Chorales du 
France, venait concrétiser ses 20 années 
du service pour la défenso et la culture 
de l’art musical. Toujours président actif 
il quitte hélas cette fonction le 17 novem
bre 1956, afin de s’occuper de son épouse, 
gravement malade et laisse sa place «i 
M. Robert Pavesi qui devient président 
actif. Quelque temps après, ayant jugé

_ _ __ en Thlérache ;
J.-L. Petit, directeur de l’école municipale 
et de l’Union musicale de Château-Thier
ry et Féquant, président de cette dernière 
société : Kettcrer, président de l’Harmo
nie municipale de Saint-Quentin et Sau
vage, directeur honoraire ; Gogny, direc
teur de la Fanfare de Brancourt-le-Grand ; 
Plchelin, directeur de l’Harmonie de 
Liesse ; Petit, président de 
Marie et Noël, professeur.

Suivant l’ordre du jour, le président 
après avoir remercié les membres venus
nombreux, souhaité la bienvenue aux nou
veaux adhérents, î> passé la parole au se
crétaire André Lathieze. qui a d’abord
donné connaissance du dernier procès-ver
bal. lequel a été adopté à l’unanimitë. 
Ayant toujours la parole, il a donné con
naissance. d’une façon très détaillée dans 
?on fxPOsé du compte rendu d’activité, 
lequel a donné satisfaction ù tous les 
membres qui ont eu l’image de la Société 
durant 1 année écoulée. Ce rapport d’acti- 
vile a été très applaudi, ainsi 
compte rendu financier, mettant en re- 
.icf ia saine gestion de la caisse. Compte 
rendus d activité et financier ont été adop
tés A une très large majorité.

Médaille d'or (35 ans de service). — 
Harmonie municipale d’Hirson : MM. Mer
cier J„ Boulanger P., Desson A. ; Musi
que municipale de Vervins : M. Varingot 
J. ; Harmonie de La Fèro : M. Visse G. ; 
Harmonie do La Capolle : M. Richet G. ; 
Alliance de Charly-sur-Marne : M. Prand 
R. ; Harmonie de Saint-Quentin : MM 
Decarnelle G., Régniez H., Vcnet C. • La 
Vaillante de Saint-Quentin : M. Carpentier 
A. ; Musique municipale de Liesse : MM. 
Bnudvln M., Legrand R., Delcmmc L.

Médaille d’IIonneur - or (50 ans de ser
vice). — Musique municipale de Vervins : 
MM. Nimal C., Toumeux A. ; Musiquo 
municipale do Nouvion : MM. Fusier A., 
Carabin E. ; Amis réunis du Frg d’Isle 
Saint-Quentin : MM. Duchemin R.. Snra- 
zin M. ; Fanfare de Neuilly-Saint-Front : 
M. Guidet G.

l’Harmonie de

Dans son rapport moral, sur lequel nous 
aurons l’occasion de revenir dans un pro
chain numéro, M. Meulet, secrétaire géné
ral a tenu «A faire une large place aux ré
compenses et plus précisément à la mé
daille d’IIonneur des sociétés musicales et

que leMédaille de Vétéran (70 ans d’âge). — 
Fanfare de Moy-de-l’Aisne : M. Rosnet E. : 
Musique municipale de Vervins : MM.chorales.
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IDans son rapport moral, le président 
Robert Pavesi, dans son humour coutu- 
mi&re, a fait ressortir qu'il avait peu à 
dire après le rapport d’un très dynamique 
secrétaire. Mais ayant la parole très fa
cile. notre cher président a, durant trois 
quart d’heure, exposé les projets de .a 
société, ce qu'il compte faire personnelle
ment pour elle, et le plaisir de constater 
le dévouement de ses collaborateurs. Al
locution très applaudie, avec tout le res
pect. mais surtout la grande sympathie 
que tous les membres de la société mu
sicale « La Jeunesse Niçoise »> ont pour 
leur très dévoué, généreux et dynamique 
président.

La fête de la Sainte-Cécile étant inscrite 
h l'ordre du jour, la date du 24 novembre 
a été retenue pour fêter la patronne de 
tous les musiciens.

Le renouvellement du Conseil d’Adminls- 
tration nrévu statutairement devait s'ef
fectuer ensuite par un vote à bulletins 
secrets, ce qui n’est pas très souvent, 
mais nécessaire, afin de savoir si les mem
bres en fonction. Jouissent de l’estime gé
nérale de tous les membres, ce qui a été 
confirmé par le résultat qui a permis de 
constituer le Conseil d’Admlnistration et 
le bureau, sans changement par rapport 
à l’exercice écoulé de la façon suivante :

Présidents d’honneur : M. Pierre Ma- 
gnone, 1. rue du Général-Tordo. Nice : M. 
Louis Béréta, 5, rue Saint-Gaëtan. Nice.

Président actif : M. Robert Pavesi, 5, 
rue des Ponchettes. Nice.

Vice-Président : M. Joseph Travostino, 
54, rue Gioflredo. Nice.

Secrétaire ■-énéral : M. André Lathieze, 
63, rue Barberis, Nice.

Trésorier général : M. Albert Faysant, 
16. rue G. Clémenceau. Nice.

Trésorier adjoint: M. Henri Gai, HX.M. 
Boulevard de Falicon, Nice.

Contrôleurs aux comptes : M. Laurent 
Dalmas, 34, avenue de la Californie ; M. 
Gérard Minière. 3 B, rue Sorgentino, Nice.

Membres du Conseil d’administration : 
M. Henri Cagnol, ilôt Rcy Serruriers, 
Nice ; M. Camille Ciaravino, 33, rue de la 
Bufîa, Nice ; M. Jean Daloni. 24, 
fredo, Nice ; M. Gabriel Roux. 3 B, rue 
Cros de Capeu. Nice ; M. Raymond Testa, 
280, boulevard de la Madeleine ; M. An
toine Vergari, 22, rue Scaliero, Nice : M. 
Jean Dudoit, H.L.M., Las Planas, Nice.

Délégations: Fédération des Sociétés 
Musicales des Alpes-Maritimes. : M. Robert 
Pavesi, «résident ; André Lathieze, secré
taire général ; Gabriel Roux, délégué à 
la propagande.

Presse : MM. André Lathieze, Gabriel 
Roux.

Habillement . Instruments : MM. Henri 
Gai. Jean Dudoit.

Instructeurs : tambour : M. André La - 
thieze.

Instructeur clairon : M. 'Antoine Vergari.
Instructeur solfège : M. Gabriel Roux.
Chef de Batterie-fanfare : M. Raymond 

Testa.
Archiviste général : M. Henri Cagnol.
Archivistes adjoints : M. Camille Cia

ravino ; M. Jean Daloni.
Le bureau ayant été formé par le prési

dent et les fonctions attribuées h certains 
membres avec les délégations diversas, le 
président a renouvelé sa confiance dans 
les collaborateurs, afin que l’essor de la 
société soit encore plus grand dans l'an
née à venir.

Aucune question n’étant à débattre et 
l’ordre du jour épuisé, la séance a été le
vée à 13 h. 30, en formulant le vœu de 
passer immédiatement â l’action pour la 
bonne marche de la société.

du Cercle de Sainte-Marthe fêtait hier la 
Sainte-Cécile.

Une grand’messe en musique préludait 
au banquet, et un apéritif-concert permit 
aux 300 convives de prendre place daas la 
grande salle de spectacle où régnait 
ambiance de grande cordialité.

M. Rigaud, en tant que chef de musique, 
et M. Maledas. administrateur, représen
tant M. Paul Ricard, devaient le prési
der. A leurs côtés se tenaient MM. Bar- 
bizet, directeur du Conservatoire de Mar
seille ; Blanc, président de la Fédération 
des Sociétés musicales des Bouches-du- 
Rhône ; Alibert et Pastore, présidents ho
noraires du Cercle ; Michel. Ferrât et Im
bert, doyens ; Martin, chef de la Musi
que des Douanes ; M. l’abbé Chauvet, de 
la Belle-de-Mai ; 
bert, etc.

Quand vint l’heure des discours, M. Ri
gaud ouvrit le concert avec poésie en mu
sique, comme il se devait.

Puis, bref, M. Maledas, qui parla au 
nom de M. Paul Ricard.

Et dans ce concert de poésie et d’éva
sion, M. Barbizet, au nom de ses 1.200 
élèves du Conservatoire, sut dire que la 
musique était l’école de l’amitié.

Quant à M. Blanc, il ne put s’empê
cher de manifester son étonnement à la 
suppression de la subvention accordée gé
néralement à la Musique municipale de 
Marseille.

Après lui, ce fut M. Pastore, qui avait 
fait le déplacement de Cannes, d’apporter 
son témoignage d’affectueuse sympathie.

Et pour marquer ôfficiellement cette 
journée en l’honneur de Sainte Cécile, fu
rent décorés de la médaille d’honneur de 
la Musique des vétérans : MM. Alfred Ri
gaud et Alfred Ferrât ; pour 50 ans : MM. 
Jules Martino, Germain Garrel, Joseph 
Milone, Louis Inglès, Antoine Richier, 
Barthélémy Sciarone ; pour 40 ans : MM. 
Louis Roussct, Nonce Gargano. Léon Be- 
lolu, Léon Trémolière ; pour 3G ans : mé
daille de la Confédération. M. Albert De- 
luy 1 pour 25 ans : MM. Zerbini et Fran
çois Reynaud ; pour 5 ans : M. Bernard 
Philippe.

ALSACE « Ange Eploré », de Mario Macciochi ; 
3) « Le Larghetto », de Haendcl. ainsi l’or
chestre à plectre d’Avignon, avait donné 
la mesure de ses capacités et de 
naissances musicales.

Nous clôturerons cet exposé, en expri
mant le vœu « Longo Mai », si cher au 
cœur des .Comtadins,

ALLAUCH

tses con-

CHORALES circonstance MM. Stoffel, maire de la 
commune ; Sclilienger, adjoint ; Dantzer, 
vice-président de l’OMAP ; Hirtzlln, prési
dent de la Musique municipale de Hochs- 
tatt ; Litzler, Osswald et Schlitt, prési
dents d’honneur. Selon l’usage, les sept 
bons élèves furent récompensés par des di
plômes et des prix, ceux-ci étant respec
tivement offerts par la Renaissance fran
çaise, les voyages Heitz, la maison de mu
sique Hickenblick de Colmar, les établis
sements Fredva de Mulhouse, et, comme 
de bien entendu, par la Musique muni
cipale elle-même. Le dévoué dirigeant du 
cours ne fut pas oublié et reçut égale
ment un présent.

Un premier et un deuxième prix furent 
attribués selon le nombre de points at
teints, voici le palmarès :

1) G. Sauner, bugle, 13 ans, 2 ans d’é
tudes, 63 points: 2) L. Dletrich, clari
nette. 16 ans, 2 ans d’études, 62,25 pts ; 
3) J.-L. Mertz, clarinette, 14 ans, 1 ans et 
demi d’études. 57,50 pts; 4) P. Stein- 
bach. trompette. 14 ans, 2 ans d’études. 
54 pts ; 5) F. Steinbach, clarinette, 16 
ans. 2 ans d’études. 53,25 pts ; 6) B. Ba
dina, cor, 14 ans, 1 an et demi d’études, 
53 pts; 7) M. Caspard, clarinette, 12 ans, 
1 an et demi d’études. 52.25 points.

Outre les félicitations des dirigeants de 
la société, les lauréats eurent droit 
éloges, de M. Stoffel et de M. Dantzer. 
Puis ils exécutèrent, en orchestre impro
visé. un air, avec un ensemble qui les 
rend dignes d'entrer dans la

une J

f
Réunion des chefs de chorales le 13 fé

vrier, à 15 h., rue du Manège, à Mulhouse.
16 mai. Requiem de Verdi au Palais des 

Snorts de Mulhouse, sous la direction de 
Giovanclnctti.

Concert et banquet 
en présence do la municipalité

La Fédération musicale de France a 
donné à Allauch un concert très apprécié 
de la population. Puis le groupe musical 
et les personnalités do la ville se sont 
réunis pour le banquet organisé à cctto 
occasion.

Au cours de ce banquet, M. Bruinet, 
maire d’Allauch, a rendu hommage à un 
musicien disparu, M. Salisetti. et a de
mandé également aux assistants d’obser
ver une minute de silence à In mémoiro 
de John Kennedy, car c’était, a-t-il dit, 
« un homme qui désirait le bien et la 
paix ».

C'
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MUSIQUE 6MM. Rigaud et A1I-

HOCHSTATT

.£Premier concours de l’école 
de la Musique Municipale

Journée faste hier à Hochstatt et, plus 
orécisément, faste pour la musique de la 
localité dont les dirigeants, les musiciens 
ainsi que les parents d’élèves et autres 
mélomanes s’étalent réunis, sans céder 
aux sollicitations du beau temps, dans la 
salle de la société... où siégeait le jury 
car cette journée voyait se dérouler lé 
premier concours d’élèves, organisé par 
1 Ecole de musique de Hochstatt !

Sept jeunes élèves-musiciens, âgés de 12 
a 16 ans, avaient en effet entrepris, les 
uns depuis deux ans, les autres depuis 
un an et demi seulement, h étudier dif
férents instruments. tels la clarinette, le 
bugle, la trompette et le cor alto. Cha
que semaine ils vinrent répéter deux fois, 
c est avec beaucoup de compétence et de 
patience que M. Louis Mellardi. le enargé 
de cours, les Initia d’abord, puis les per
fectionna dans l’art instrumentpfl. Son 
enseignement bénéficia de l’aide du micro 
et du magnétophone de façon à permet
tre aux élèves non seulement d’écouter 
eur propre jeu, mais aussi d’en éliminer 

les fautes.

:
'-f

Puis M. le maire distribua les médail
les de la Confédération musicale de 
France à MM. Jean Nunès, Jean Four- 
ment, Louis Bonnesso, Marius Fraysse. 
Maurice Frech. Louis Hames, Roger 
BocÇa tLYIctor peyre. et les médailles 
de la Fédération musicale des Bouches- 
du-Rhone à MM. Roger Di Pento. Jean- 
Marie Valente, Constan Schcnk. Jean- 
Claude Merguisslan, Pierre Heraud, Max 
Fourment, Daniel Rocca, Daniel Fraisse, 
Paul Borda, Gérard Hannes, André Ruoc- 
co et Jean Salicctti. D’autre part, M. Ca- 
zarelli, chef de la fanfare, a été décoré 
par M. le maire.

Outre les personnalités déjà citées, l’on 
* cette sympathique maniles- 

la Présence de M. Garcin, député • 
dw conseillers municipaux

F^S1? rfïevrM,î3F!'esSn- présk!ent 1» 
Mn? I BalineI1e. do la Fédéra
it '^.e dcs Boucbes-du-Rhône, etle docteur Seattelli.

aux

fameuse mu
sique municipale. Sept nouveaux élèves 
ont d'ailleurs pris la relève de ces excel
lentes recrues.

IDistinctions honorifiques 
A l’occasion du premier concours de l'é

cole de musique municipale (nous avons 
parlé de cette manifestation dans notre 
numéro du dimarche 25 août 1963), M. 
Schneider, directeur de la société de musl- 

_ . , . que « Avenir » de Mulhouse, a remis à
Devant le jury \ M. Robert Hirtzlin. la nu iaillc

Jour d’examen donc pour les 7 élèves \ «nt ,de la Renal-sance française, M.
qui affrontèrent le jury individuellement " , r , n assume depuis des années les
Voici quels étaient les examinateurs • fonctions de président de la Musique mu-
MM. Etienne Schneider, directeur de là nicipaie de Hochstatt et a bien mérité
Société de musique « Avenir » de Mulhou- Ie Çév5loppement de sa société bien con-
se. Vlym, directeur de la Musique de ,notam™cnt aussi de la création
Bartenheim et Tritsch, directeur de la de -°U de la socl<Çté de musique qui
Musique des TCM, à Mulhouse. Chaaue a pour but do former des jeunes et qui
candidat devait interpréter un morceau a .te?u so-n pretrjer concours,
imposé, choisi en fonction du de<»ré d’ins- A.la. mènjc occasion, M. Schneider a 
truction du Jeune musicien. De°déDarta- re, s a médaille en bronze de la Ro
ger ceux-ci ne fut guère aisé pour le iurv n^ssance française à M. Lucien Mellardi.

r

rue Giof- en ar- Dans une pensée tout à fait délicate les 
musiciens décorés ont reçu en même 
temps que la médaille, un bouquet d’œil
lets. Tous ces musiciens, en souvenir de 

regreîté Président, M. Salicetti. mort 
récemment, ont demandé à tous les convi- 
^fwdeHblen voulolr lcs accompagner pour 
tiwhodeiP0ser toutes leurs fleurs sur la 
S?bLdU paYvre Sallcettl- Ce geste a été 
l?f} f.^rqüé et Prouve ainsi la solida- 
ou^ont a^ta^hement et la reconnaissance
dVUiSîel? mHsic,ens de la Fanfare d Alauch, pour les services rendus par
p^mftSeoPtr.eSident SaUcctti’ disp“™

L'orchestre à plectres d'Avignon 
est né

Notre excellent ami Tony Michels, que 
nous avons bien connu pour son dévoue
ment à l’Orchestre à plectre d’Alger, nous 
fait l'immense plaisir d'apporter à 
veau son dévouement, son travail, ses 
capacités à la constitution d’un orchestre 
à plectre. Orchestre bien constitué et qui 
a son siège en Avignon.

Le samedi 9 novembre, nous étions in
vités à l’assemblée constitutive, pour con
firmer la création de cet orchestre à plec
tre et donner connaissance des statuts. Us 
s’agissait également de nommer les mem
bres du Conseil d'administration qui de
vait assumer les responsabilités de cet 
orchestre.

M. Tony Michels prend la parole pour 
développer article par article, les statuts 
élaborés par le Conseil provisoire. Les- 
dits statuts sont acceptés à l’unanimité.

Ainsi naît l’orchestre à plectre d’Avi
gnon.

Ce vote acquis, il est procédé à l’élec
tion du Conseil d'administration, ainsi 
constitué :

rJ-
nou-

P
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MARSEILLE

Association musicale 
de Sainte-Cécile - Saint-Henri 

c^'^0Clat,0n muslcale Sainte-Cécile 
?n£it‘î?enni a célébré s<>n 121e anniver- 

^nde 53116 des fêtes. Les festivités ont débuté samedi soir avec un 
«ncen de variétés. Dimanche , mîïta. “ 
corps musical de Sainte-Cécile a donné 
un concert instrumental aux habitant™ 
Hté?rpt in«(£P°rItif d’honneur, personna- 
banqiret où’fên^Æf^és^ ffff

^STSA« 0bJePt“ d'h<;n- 
ba^desl.™1éi£|sSOnt lemilnées par

:-V

BOUCHES-DU-RHONE de

La Lyre Aixoise a dignement 
fêté la Sainte-Cécile

La Lyre aixoise a dignement célébré 
hier, la fête de la Sainte-Cécile, placée 
cette année sous le signe de la Corse.

Après avoir exécuté divers morceaux au 
cours de la grnnd’mcsse à la cathédrale, 
la Lyre aixoise a offert en fin de ma
tinée un grand concert gratuit au Casino 
municipal. Elle disposait du très précieux 
concours de maître Maurice Gay, orga
niste titulaire, professeur au Conserva
toire, et de M. Lucien Guirand premier 
baryton de l’Opéra de Liège, du Capitole 
de Toulouse et de l’Opéra de Marseille.

Applaudie tout au long de son défilé en 
ville, la Lyre tenait ensuite son grand 
banquet traditionnel à l’Hôtel du Roi- 
René. Une dizaine de décorations étaient 
alors remises, par Maître Cassan, à dix 
jeunes exécutants particulièrement méri
tants et à M. Aubert, chef de batterie.

Le président M. Bouron et le chef de 
musique M. Puget avaient auparavant eu 
l’honneur d’accueillir :

M. Gianoli, président de l'Harmonie 
municipale de Bastia, représentant la 
Corse ; Maître Cassan, vice-président de 
la Fédération des Sociétés musicales des 
B.-du-R., représentant le président, M. 
Blanc ; Maitre Ciccolini, représentant le 
député des B.du-R. ; M. le commandant 
Celse, représentant le général comman 
dant la 4e R.A. ; MgT Bonnet, représen 
tant l’archevêque Mgr de Provenchère, re 
tenu à Rome ; Maitre Jourdan, conseil 
1er municipal, représentant M. le maire 
M. Ferréol, adjoint au maire et conseil 
1er général ; M. Ciabrinl, conseiller muni 
cipal ; M. Codol, commissaire central 
M, DeJecJuse, professeur au Conservatoire 
représentant le directeur du Conservatol 
re ; M. le colonel Maldant, administra 
teur du Festival ;

de l’Association des Parents d’élèves du 
Conservatoire ; M. le capitaine Rieu. re
présentant le colonel commandant l’école 
militaire préparatoire ; M. Gouirand, di
recteur du C.N.E.P. ; M. Gouirand, mairo 
de Meyrargues et ses adjoints ; M. Agai, 
représentant la maison Ricard ; MM. les 
?£e;s,r>de muslque de la 4e R.A. et de 
1 E.M.P. ; MM. les présidents d’honneur 
de la Lyre aixoise ; MM. les représen
tants de la presse locale.

: Hippolyte Blanc, président de la Fédé
ration des Sociétés musicales des Bou
ches-du-Rhône et membre du Conseil d’ad
ministration de la C.M.F. : parrain et pré
sident d’honneur ; Albert Ehrmann, pré
sident de la C.M.F. : président d’honneur; 
Henri Moutte, président de la Fédération 
des Sociétés musicales du Vauoluse : pré
sident honoraire ; François Menichetti, 
compositeur, chef de l’orchestre à plectre 
de la R.T.F. à Paris : président hono- 
raie ; Mme B.-G. Adofe, directrice de l’or
chestre à plectre de Paris : présidente ho
noraire ; président actif : M. André Mon
tagnard ; directeur général : M. Tony Mi
chels ; vice-président : M. J. Barra ; di
recteur artistique : M. Hubert Pendola ; 
secrétaire général : M. Tonv Michels ; 
sous-chef de musique ; M. Alphonse Fos- 
co ; porte-drapeau : M. Louis Flouret ; 
trésorier général : Mme Rose Montagnard; 
trésorier-adjoint : M. Louis Parma ; por
te-fanion : M. Lucien Vivare ; assesseurs : 
M. Maurice Santamaria, Roger Fournier, 
Mlle Andrée Bon.

■!-
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Fête de la Sainte-Cécile 

Dimanche 24 novembre 1963 Lyre Mutualiste de Bonneveine

f/.Jf ç-Sft Mutualiste de Bonneveine a 
des Neiges CéCUe ^ S°n Siège du boulevard

Une messe en musique en l’église do 
la paroisse fut suivie par un grand con
cert sous a direction de MM. H. Blanc 
*LB;'lrome1’ Lqul fut longuement applaudi par les nombreux auditeurs.

rt-w„fpérlt,f .iH1, offer.t aux membres d hpnneur, sociétaires, bienfaiteurs et in- 
auT cours duquel M. Bonnet.' 

xî du Ia iLyr? de Bonneveine, a re- 
HiPPlplyte Blanc, directeur de 
piiesldent de la Fédération des 

^lS«n,USJiales des Bonches-du-Rhône 
JYfd i e f honneur des Vétérans, pour 

rendU5 a l'art musical. M. Blanc 
pratique en effet la musique depuis 1905 ; 
les services ou’il a rendus au sein des 
nombreuses sociétés ne se comptent plus
f-î a5sume avec compétencela direction de la Lyre de Bonneveine.
tla r?^lse de cette distinction, 

et ,a p°pu,atio'’ °"1
si bien méritée.

Un amical banquet devait être la 
clusion de cette joyeuse journée.

BARBENTANE
Dimanche, la société musicale « La Jeu

nesse Niçoise.» a fêté sa patronne Sainte 
Cécile, en se rendant dans les salons du 
restaurant les .Palmiers, où cette journée 
était placée sous le symbole de la musi
que.

Harmonie Barbentanaise
L'Harmonie Barbentanaise a fêté Sain

te-Cécile les 17 et 18 novembre. Elle 
fit entendre à la messe dans un pro
gramme de haute tenue. A l’issue de la 

.messe eut lieu un grand concert sous l'é
minente baguette du sympathique direc
teur Michel Léopold.

L’exécution et l'interprétation des divers 
ouvrages furent d’une rare perfection, di
recteur et musiciens méritent toutes nos 
félicitations.

Le lundi 18, eut lieu le banquet tradi
tionnel qui réunissait tous les musiciens, 
ainsi que les présidents des sociétés voi
sines. M. l’adjoint au maire de Barben- 
tane, prenait également part à ce ban
quet.

Plusieurs médailles ont été remises à 
M. Michel Léopold, pour ses 27 ans ’ de 
direction ; M. Serignan Louis et M. 
Bruyère Jean-Marie, médaille des Vété
rans ; M. Champetier René et M. Monleau 
Roger, médaille de 30 ans de service.

Journée bien remplie ayant donné satis
faction à tous.

./t-se
-y£

Dès II h. tous les musiciens étaient 
groupés autour de leur président M. Ro
bert Pavesi, également président de la 
Fédération des Sociétés musicales des Al
pes-Maritimes.

Avant de procéder à la remise des ré
compenses, le secrétaire général André 
Latheize, a fait l’éloge du regretté prési
dent d'honneur Pierre Magnone, décédé 
le 18 novembre 1963 et dont les obsèques 
se sont déroulées en présence des mem
bres de la société avec leur drapeau.

Une minute de silence a été observée 
par toute l'assistance dans un profond 
recueillement.
Lecture du palmarès a été donnée en
suite où chaque récipiendaire recevait des 
mains de M. le président Pavesi, les di
plômes d’honneur de la Fédération des 
Sociétés musicales des Alpes - Maritimes 
qui ont été décernés aux jeunes musi
ciens en récompense de leur succès à 
l'examen de la Fédération musicale de 
France, au titre de 1963, à MM. Astrel- 
la Alain, Berge Serge, Clerissi Jacques, 
Liverset Claude. Minière Alain. Masson 
Jean-Luc, Pellegrino Alain, Patritl Gérard, 
Tempesti Jacques, Viano Jean-Pierre, VI- 
ron Henri

Les récompenses étaient décernées en
suite aux membres de la société dans 
l’Ordre de la Médaille d’honneur des So
ciétés musicales de France décernées par 
M. le ministre des Affaires culturelles à 
MM. Cgnol Henri. Daloni Jean, Paysan» 
Albert, membres du Conseil d’administra
tion.

Dans l’Ordre de la Médaille d'honneur 
des Services bénévoles à MM. Roux Ga
briel, méduille d'or ; Malaussena Léon et 
Jouault Lucien, médailles de bronze ; 
Grand prix humanitaire de France, mé
daille de vermeil à M. Travostino Joseph, 
vice-président, et la Médaille de bronze 
à M. Minière Gérard, membre du Conseil 
d’administration.

Plaquette de bronze et diplôme d'hon
neur de la Société musicale « La Jeunesse 
Niçoise ». à MM. Dalmas Laurent et Roux 
Gabriel, membres du Conseil d’adminis
tration. et M. Malaussena Léon, musicien.

M. Robert Pavesi, par sa qualité de 
président, a présenté les plus vives féli
citations aux récipiendaires et de consta
ter l’essor de la Société, puis après avoir 
remercié tous les membres musiciens pour 
leur dévouement et les invités venus nom
breux pour témoigner la sympathie à tous 
leurs amis musiciens, il a invité l’assis
tance a un apéritif d’honneur à l’issue 
duquel a éfé dégusté un repas amical.

La société en deuil, aucune réjouis
sance n’avait, été prévue, en formulant 
l’espoir que l'année prochaine, nombreux 
seront encore les musiciens de la Société 
musicale « La Jeunesse Niçoise » pour fê
ter, dans la gaieté, leur patronne Sainte 
Cécile.

.r. i
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Ce Conseil d’administration mis aux 
voix, est. accepté à l’unanimité, avec for
ces applaudissements.

M. André Montagnard, président, re
mercie tous les membres présents, de la 
confiance qu’ils viennent de lui témoigner.

Il a un mot d’amitié tout particulier 
pour ses collègues, auxquels il demande 
un dévouement complet.

D a une attention toute particulière 
pour la marraine de l’orchestre à qui il 
remet une gerbe de fleurs en reconnais
sance du dévouement qu’elle apporte à la 
société.

M. Tony Michels se félicite du résultat 
obtenu de la création de la société. Il 
annonce également la création d’une école 
de musique au sein de l'orchestre à plec
tre d’Avignon. A cet effet, il compte sur 
le concours de tous les membres du Con
seil d’administration, comme indiqué 
plus avant pour le seconder dans cette 
tâche ; il remet à Mme Montagnard une 
gerbe de fleurs pour tous les dévouements 
qu’elle apporte et qu'elle apportera en
core à l’orchestre à plectre.

M. Pendola, directeur artistique, a su 
dans un discours de haute tenue litté
rale, faire l’historique du plectre et des 
troubadours, et ses espoirs sur la société 
qui venait d’être créée.

Cette Journée s'est clôturée par un apé
ritif très gai et très amical, envisageant 
ainsi un avenir plein de promesse et d’es
poir.

-t;

pour cette récompense

con-
Joyeuse « Sainte-Cécile » 

à la Philharmonique de Ste-Marthe
Sous le signe de la bonne humeur et 

dans un parfait accord de l’Harmonie mu
sicale et poétique, la Philharmonique

J,

LES MILLES

Philharmonique Indépendante
C'est avec la plus grande émotion que 

nous apprenons le décès de M. Rémi 
Chaudon, chef de musique de la Philhar
monique Indépendante'des Milles.

Chaudon était un chef remarquable. 11 
donner tout son dévouement à cette 

philharmonique. Combien tous ses musi
ciens et tout son Conseil d’administra
tion, ont été anéantis lors de ses obsè
ques.

La Fédération des Sociétés musicales 
des Bouches-du-Rhône, adresse à sa fa
mille, ses sentiments de vives condoléan
ces. pour la perte cruelle qu’elle vient 
d éprouver.

M. Fronze, président

b»yj
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$es niers
Le lendemain, dimanche, avait lieu le 

baptême de l'orchestre à plectre d’Avi
gnon. Cette cérémonie a eu lieu en la 
cathédrale Notre-Damc-des-Doms.

La marraine a été accueillie au seuil 
de l'église par le chanoine Mathieu et la 
cérémonie du baptême a eu lieu dans lo 
chœur, pendant la grand'messe de 10 h. 
La vaste nef de l'église métropolitaine 
était emplie par la foule fervente des 
fidèles. Nous avons noté tout particuliè
rement M. Monler, adjoint au maire : M. 
Goubert, conseiller municipal, tous deux 
représentants la Municipalité, et de nom
breuses personnalités du monde politique, 
musical, commercial et religieux.

Tous les membres du Conseil d’adminis
tration étaient présents. Amis et invités 
ont eu la jolo d’entendre pendant la 
messe, un programme merveilleusement 
exécuté, sous la direction de M. Hubert 
Pendola.

Ce programme comprenait: 1) « Le Sei
gneur a décidé », de Mendelsshon ; 2)
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adjoint au maire de Vichy, qui rappela 
quelques souvenirs des voyages effectués 
avec la Société musicale il Barcelone, à 
Locarno et à Lugano.

parole. Il adressa à M. le maire de Vichy 
et aux membres de sa municipalité des 
remerciements et leur exprima ses senti
ments de reconnaissance pour la place 
toute particulière qu'ils savent réserver 
à la musique dans la reine des villes 
d'eaux et pour le soutien qu'ils appor
tent à leur harmonie,

H remercia tout particulièrement M. 
Coulon, maire, d’avoir bien voulu abriter 
le siège social de la Fédération musicale 
du Centre, en son hôtel de ville.

Se tournant vers les musiciens et leur 
chef, il su trouver les mots (qui allèrent 
au cœur de chacun) pour les complimen
ter sur l’exécution du concert qu’il ve
nait d’entendre et prédire à la société 
de glorieux lendemains.

M. Coulon, maire de Vichy, remettait 
ensuite la médaille des Sociétés musicales 
et chorales attribuée pour 20 ans de ser
vices à M. Charret.

Puis M. Martinet épinglait l'agrafe con
fédérale pour 40 ans de services à MM. 
Relin André, G. Magniez, North et G. 
Roussillon et l'agrafe pour 50 ans de 
services à M. Constant Baerenzung, tous 
de l’harmonie municipale.

Mme CalUau. professeur au Conserva
toire municipal de musique, recevait éga
lement une médaille confédérale pour 40 
ans au service de la Symphonie Vichys- 
soise.

CENTRE HAUTE-GARONNEMagnifique journée qui se termina tard 
dans la soirée.

VICHY et son agglomération

Fête de Sainte Cécile
Fanfare Luchonnaise 

Fête de la Sainte-Cécile
La Fanfare Luchonnaise a célébré la 

Sainte-Cécile, le dimanche 24 novembre 
1903.

La Journée commença à la messe do 
11 h., en notre église paroissiale. Sous 
l'excellente direction de son chef, M. Jean 
Dinnat, la société exécuta un concert spi
rituel particulièrement apprécié.

Ce fut d'abord la « Marche de la Garde 
consulaire A Marcngo », avec clique et 
batterie, ensuite « Panls Angélicus », de 
César Frank, interprété par MM. Henri 
Lassere, trombone, et Paul Sarrieu, trom
pette d’harmonie, avec beaucoup d’âme 
et de sentiment, puis « Judex », extrait 
de « Mors et Vitas ». de Gounod, ensuite 
l’« Intermezzo de Cavalérla Rustlcana ». 
do Mascani, œuvre très expressive et si 
appréciée. Pour finir « Les Allobroges », 
marche triomphale avec clique et batterie, 
résonne sous les voûtes et termina l’exé
cution de ce programme de choix.

A la fin de la messe, M. le doyen Du- 
cassé, félicita la musique pour le beau 
concert qu’elle venait de faire

A l'issue 'de la cérémonie, le défilé tra
ditionnel commença à travers la ville au 
milieu de la sympathie générale, ame
nant les musiciens « Aux Tilleuls », chez 
M. Firmin Cau. pour l'apéritif d'honneur.

A 13 h., les musiciens se retrouvèrent 
A l’Hôtel des Deux-Nations, où un excel
lent banquet leur fut servi.

La table était présidée par M. Jean 
Bourtouloume, maire - adjoint, représen
tant M. le conseiller d'Etat Costc-Floret 
et M. Sansas Ernest, secrétaire général de 
la Fédération musicale de la Haute-Ga
ronne. Do part et d’autre, on notait la 
présence de MM. Jean Ribis, président 
de la Fanfare Luchonnaise ; Jean Peyra
fitte, directeur du Luchon-Sports ; Jean 
Massanès, président des Cadets du Com- 
minges ; Eugène Mias, chef de la Police ; 
Jean Dinnat, chef de musique ; Paul Sar
rieu, Albert Jourdain, vice-présidents de 
la Fanfare Luchonnaise ; Denis Cassagne, 
trésorier ; Jackie Abadie, secrétaire géné
ral : Albort Groll, trésorier-adjoint ; Jo
seph Sicrc, chef de clique ; Firmin Cau, 
directeur - adjoint de la fanfare ; Pierre 
Ladère, trésorier de l’EJl.L.P. de Montré- 
jeau ; Henri Lassère, vice - président de 
l’Harmonie do Montréjeau : Mégler, archi
viste de lU. A .LJ*. ; MM. René Coq, Vin
cent Fossat et Roques, vice-présidents et 
secrétaire de l’Harmonie de Saint-Gau- 
dens ; Pierre Binos, trésorier général du 
groupe artistique de Gourdan-Polignan ; 
André Sorgel, archiviste ; René Médan, se
crétaire-adjoint de la Fanfare et André 
Simon, professeur de musique au C.E.G. 
do Luchon.

Ce repas amical se déroula parfaitement 
et le menu délicat arrosé d.e vins de choix 
fut très apprécié des convives.

Au dessert, M. Jean Ribis, président 
do la Fanfare Luchonnaise, prononça l’al

locution d’usage. Il remercia tout particu
lièrement M. Ernest Sansas, secrétaire gé
néral de la Fédération musicale de la 
Haute-Garonne, d'ôtre venu à Luchon, 
malgré de nombreuses difficultés, pour 
apporter aux musiciens les encourage
ments de la Confédération musicale de 
France. Il félicita tous les musiciens du 
Haut-Comminges pour leur belle entente 
mutuelle qui permet ainsi A a notre vieille 
phalange de faire entendre ses vibrantes 
harmonies comme au bon vieux temps ».

En terminant, M. Jean Ribis souhaite 
la bienvenue A des musiciens des Sociétés 
musicales d’Algérie rapatriés dans notre 
Comminges.

« Puisse le cordial accueil qu’ils ont 
trouvé parmi nous, soit un adoucisse
ment aux épreuves qu'ils ont subies.

Dans sa péroraison, M. Jean Ribis fit la 
vœu que « sous les heureux auspices de 
la Confédération musicale de France, nos 
sociétés continuent leurs magnifiques ef
forts pour que l'art musical populaire 
rayonne dans notre pays, et que scs ac
cords exaltants fassent vibrer les nobles 
sentiment de tous les cœurs généreux. »

M. Emest Sansas, secrétaire général de 
la Fédération musicale de la Haute-Ga
ronne, prit ensuite la parole, pour féli
citer les membres de la fanfare et le co
mité d'organisation, pour leur belle ré
ception ; il traduisit 10 climat d'amitié 
profonde qui règne parmi les musiciens, 
afin que cet art, un des plus beaux qui 
existe, puisse vivre et prospérer. Ensuite, 
il procéda au nom de la Confédération 
musicale de France, à la remise de la 
médaille d’honneur aux membres de la 
Fanfare Luchonnaise de la promotion 
1963 : Gozave Clément. 54 ans de servi
ce, médaille d'or ; Jourdan Albert, 43 ans 
de service, médaille d'argent ; Cau Fir
min, 42 ans de service, médaille d'ar
gent ; Binos Pierre, 40 ans de service, 
médaille d'argent ; Sarrieu Paul, 30 ans 
de service, médaille d'argent ; Groll Al- 
oert, 35 ans do service, médaille d'argent ; 
Sicre Joseph, 35 ans de service, médaille 
d'argent ; Ribis Jean, 37 ans de service, 
médaille d'argent.

Ensulto, on entendit M. le maire-adjoint, 
Jean Bourtouloume, qui remercia la fan
fare de son aimable invitation. Il encou
ragea les membres des sociétés A persé
vérer dans leur activité indispensable à 
la vi0 do notre grande station thermale.

Le très sympathique directeur de notre 
équipe du Bagnères-Luchon-Sports, dans 
une brillante improvisation, exhalta l’I
déal musical qui anime les membres de 
nos groupements, il encouragea les jeunes 
vers cet art majeur, celui du beau et 
du bien.

Les discours terminés, on laissa place 
aux chanteurs et aux amateurs de bonnes 
histoires, qui donnèrent une note des plus 
gaies A cette fin de banquet.

Le soir, les jeunes musiciens se réuni
rent au bal des a Tilleulcs » pour termi
ner agréablement cette belle journée do 
1 amitié musicale.

Société Musicale 
de BELLERIVE-SUR-ALUER

Le dimanche l«r décembre, c’était au 
tour de la Société musicalo de Bellerivo 
de fêter Sainte Cécile ; Belicrive, coquette 
petite cité devenue le quartier résiden
tiel des Vichyssois.

A 10 h. 30, la société musicale, sous la 
direction de M. Josset, se faisait enten
dre pendant la messe. Le programme était 
composé principalement d’œuvres d’Eu
gène Métot, ancien chef de la société, 
dont le souvenir reste vivace dans le cœur 
de chacun de nous. Aussi, 
beaucoup d’émotion que nous entendîmes 
successivement : « Céleste invocation »,
a Conte A Sainte-Thérèse » et a O Saluta- 
ris », œuvres qui. toute en honorant la 
patronne des musiciens, nous firent revi
vre la noble figure d’Eugène Métot, com
positeur et chef d’orchestre de talent.

A la sortie de l’office, la société musi
cale défilait A travers la ville pour se ren
dre A la salle de répétitions qui, sur 
l’initiative de M. Mandet. portera désor
mais le nom d'Eugène-Métot.

Ce baptême impromptu fut entériné aux 
accents de a La Musicale » une autre com
position d’E. Métot.

Après cette cérémonie du souvenir, mu
siciens et Invités se retrouvaient A l’Hô
tel du Pont et des Charmilles pour un 
banquet amical.

Parmi les 75 convives de cet excellent 
déjeuner on notait à la table officielle, 
aux côtés de M. André Métot (nouveau 
président et fils do l’ancien chef), Mme 
Auberger. adjoint au maire, conseiller gé
nérai ; M. Comiou, maire ; M. Moncou- 
rant, conseiller municipal ; M. André Re
lin, secrétaire général de la Fédération 
musicale du Centre ; M. Stalin, directeur 
du Conservatoire municipal de musique 
de Vichy ; MM. Vertouny, Docteur Vin
cent et Paul Rolin, respectivement pré
sident, vice-président et directeur de la 
Société musicale de Vichy ; M. Mandet. 
vice-président de la Société musicale de 
Bellerivo ; M. Josset, directeur ; M. l’abbé 
Louis, curé de Bellerivo. \

Quatre allocutions furent successive
ment prononcées par M. André Métot, 
président ; par M. André Relin, au nom 
de la Fédération musicale du Centre, qui 
s’est réjoui do la conjoncture heureuse 
qui existe entre les sociétés de l’agglomé
ration Vichy, Cusset et Belicrive ; par 
Mme Auberger qui au sein du Conseil 
général perpétue l’action efficace do son 
regretté mari, ancien sénateur-maire, 
trop tôt disparu, et enfin, par M. Cor- 
niou, maire de Belicrive, qui assura la 
société de son appui.

LA, encore, ce fut une excellente jour
née empreinte d'amitié et conforme à la 
tradition.

L’agglomération urbaine de la reine des 
villes d’eaux a le privilège de posséder 
quatre harmonies : Le Semeuse de Cus
set, la Société musicale de Bellerive, la 
Société musicale et l’Harmonie munici
pale de Vichy.

Comme chaque année, ces quatres so
ciétés ont fêté dignement leur patronne 
Sainte-Cécile.

Le dimanche 24 novembre, c’est la Se
meuse de Cusset et la Société musicale 
de Vichy qui commencèrent les festivités. 
La Semeuso de CUSSET

En prélude, a La Semeuse » avait donné 
un concert le samedi soir, dans la magni
fique salle des fêtes du Chambon, A Cus-

V

est-ce avec

ECt.
Placé sous la direction de M. Boutillier, 

l’harmonie exécuta, devant un nombreux 
auditoire : « Judex », de Gounod ; « Ada
gio et Allegro de la lni Symphonie », de 
Satnt-Sacns ; a Menuet », de Paâerewski ; 
s A travers les Provinces », de Delbecq, 
et la « Fêté des Chasseurs », de Scllenick.

Ce programme, judicieusement composé, 
était encadré par plusieurs marches avec 
tambours, trompettes et clairons, sous la 
direction de MM. Vernet et Détruit. On 
pût entendre : a La Marche des Mousses », 
a Sans Peur » et « Quand Madelon ».

Maître Lucien Chardonnet, président de 
La Semeuse, devait remercier le public de 
sa présence et notamment MM. Gabriel 
Péronnct, député ; André Rabincau, maire 
de Cusset ; plusieurs conseillers munici
paux ; Paul Robin, directeur de la Société 
musicale de Vichy ; Josset. directeur de la 
Société musicale de Bellerive ; Bert et 
Armand Bâtisse du Comité d’honneur de 
La Semeuse.

Une remise do diplômes de la Fédéra
tion musicale du Centre et de l’Ecole mu
nicipale de musique de Cusset était faite 
aux jeunes musiciens par MM. Péronnet, 
Rabineau et Chardonnet.

Le lendemain matin, après un défilé A 
travers la ville et le dépôt de gerbes au 
monument aux morts. La Semeuse, au 
grand complot, impeccablement alignée, se 
retrouvait dans la cour de l’Hôtel de 
Ville où les personnalités, citées la veille 
au concert, remettaient des diplômes et 
décorations à plusieurs musiciens de la 
fiociëté.

Un banquet de 120 couverts, servi A 
l'Hôtel du Globe, clôturait ces deux ma
gnifiques journées.

Quatre allocutions furent prononcées, 
par le président Chardonnet ; par M. An
dré Relin, directeur de l’Harmonie muni
cipale de' Vichy et secrétaire général do 
la Fédération du Centre (qui avait pu 
rejoindre ses amis de Cusset après une 
manifestation qui avait lieu le matin A 
Vichy, au siège de la société musicale) ; 
par M. Rabinéau, maire de Cusset, et 
enfin par M. G. Péronnct, député de l’Ai
lier.

La fête se termina, pour certains, assez 
tard, tant l’ambiance était chaude et sym
pathique.

?
Entre temps, M. André Rclin avait re

mis les diplômes d’examens d’élèves (di
vision supérieure et division d’excellence) 
à deux Jeunes musiciens de l'harmo
nie municipale: Yves Chargras et Gé
rard Masson, ce dernier ayant obtenu aux 

fédéraux les notes 20 sur 20 au 
solfège et A la flûte. Au concours d'excel
lence. A Paris, la note 19 sur 20 au sol
fège lui a été attribuée, alors qu’il était 
premier nommé à la flûte.

Cette cérémonie terminée, M. Coulon, 
maire de Vichy, prononça quelques mots 
(réservant son discours pour le banquet 
amical fixé au samedi suivant) ; il invita 
chacun A s’approcher du buffet où le 
champagne pétillait dans les coupes et 
porta un toast à ses invités, A l’harmonlo 
municipale, A la Ville de Vichy et. en 
chœur avec le président Martinet, A la 
gloire de la musique :

entendre.

examens

t
H. L.

Fête de l'Estudiar-tina ( 8 décembre 1963 )
La matinée artistique et récréative orga
nisée dimanche A son siège social par la 
Société « Estudiantin» Ecolo Mozart » a 
connu une totale réussite.

M. Gabriel Péronnct, député de l'Allicr, 
et M. Henri Martinet, président de la 
Fédération Musicale du Centre, étaient au 
premier rang d’une assistance nombreuse 
où l’or remarquait plusieurs personnali
tés vichyssoises.

Il appartenait d’abord à Mme Andricux- 
Legrand, fondatrice do l’Ecole Mozart, de 
souhaiter à 
« Votre présence, dit-elle, constitue pour 
nous le plus précieux des encouragements 
et prouve l’Importance acquise par l’Es- 
tudiantina. »

Puis M« J. Abramovitsch, après avoir 
évoqué .es réalisations de la société, in
diqua ie sens de la manifestation artis
tique et familiale. Elle annonça ensuite 
les dates des prochains concours de mu
sique de la F.M.C. de Léopold Bellan, 
Paris ; du Royaume de la Musique et du 
concert annuel le 22 juin, à Valéry-Lar- 
baud, placé sous le signe de Francis Pou
lenc.

M. Henry Martinet, à son tour, présenta 
l’hommage de la Fédération musicale du 
Centre à l’Estudiantina pour l’intérêt 
qu’elle porte A l'art musical qui lui est 
si cher. Il salue, en particulier M. Métot, 
dont le père, M. Eugène Métot, a été un 
grand musicien.

Après un exposé très intéressant sur 
la musique, M. Martinet assura la société 
de son amitié et de sar fierté de comp
ter a l’Estutiantina - Ecole Mozart » au 
nombre des sociétés fédérées. Puis, s’a
dressant aux élèves, il leur dit sa joie 
de les voir aussi nombreux. En leur re

mettant leurs récompenses, il les félicita 
chaleureusement pour leur interprétation 
au piano, A la guitare, A l’accordéon ou 
A la mandoline.

Le concert de musique de chambre 
donné par Irène Abramovitsch, Danièle 
Moreux et Mme Andrieux-Legrand, eut les 
faveurs de l’assistance.

A propos de l’ouverture des « Noces de 
Figaro », de Mozart, M. Gabriel Péronnet 
devait établir un intéressant parallèle 
avec un concert auquel il a assisté deux 
jours plus tôt A Moscou.

M. A. Métot rendit ensuite hommage 
A l’infatigable animatrice, Mme Andrieux- 
Legrand. dont les qualités artistiques et 
pédagogiques sont à la base des succès 
remportés par la société.

Succédant aux exécutants. M. Pradil- 
lon, conférencier de l’Alliance Française, 
tint l'assistance sous le charme de ses con
tes bourbonnais, et Mme Renée PradiUon 
dit avec autant de talent 
posé pour la circonstance.

Le président, M. Brunet, convia ensuite 
tous les participants à un champagne 
d’honneur très apprécié. Mme Andrieux- 
Legrand leva la coupe de l'amitié pour 
leur récente distinction honorifique A qua
tre de ses membres et sympathisants de 
la société : MM. André Relin, Gaston Peu- 
chet, M- Abramovitsch et Mme R. Pradil- 
lon, qui sont vivement applaudis.

Dans leur salle de musique abondam
ment fleurie, autour de l’arbre de Noël, 
grands et petits participèrent A un co
pieux goûter suivi d’une sauterie pleine 
d’entrain.

tous une cordiale bienvenue :

Harmonie Municipale do VICHY

Clôturant le cycle, l’Harmonie munici
pale de Vichy donnait un concert de gala, 
le dimanche 8 décembre, A 16 h. 30, au 
théâtre du Centre culturel Valéry-Larbaud, 
sous la direction de son chef, M. André 
Relin.

J.e programme, présenté par Jean Joyeux 
de la R.T.F., était consacré A la musi
que allemande et comportait les œuvres 
suivantes de Weber et R. Wagner:

De WEBER : a Ouverture d’Euryanthe » 
« L’invitation A la Valsa », a Deuxième 
concerto pour clarinette » (romance, ré
cit et polonaise) ; soliste : M. Jean Bour
rât, professeur au Conservatoire munici
pal de musique.

De WAGNER : s Les Maîtres Chanteurs 
de Nuremberg » (extraits) ; a) a Prélude 
du 3e acte : Rêverie de Hans Sachs » ; 
b) «Danse des Apprentis», c) a Marche 
des Corporations » ; L’Enchantement du 
Vendredi-Saint » (extrait de Parsifal) ; 
a La Walkyrie » (La Chevauchée).

C'est devant une salle pleine que cette 
audition fut donnée.

Elle obtint un très vif succès.
Non seulement notre harmonie munici

pale se prodigue pendant l’été (elle 
donné 18 concerts au cours de la saison 
dernière), mais elle prépare 
pendant la saison d'hiver.

Le concert du 8 décembre était le deu
xième de cette série.

Complimentons en bloc tous les élé
ments de cette belle phalange : chef, so
listes et musiciens, pour les bonnes exé
cutions auxquelles ils nous ont fait assis
ter, ce qui nécessite, nous en sommes 
sûrs, une préparation méthodique et mi
nutieuse.

Félicitons plus particulièrement, pour 
ce dernier concert, la clarinette solo : M. 
Jean Bourrât, professeur au Conservatoire 
municipal de Musique, qui, dans « Ro
mance » récit et polonaise de Weber, a 
littéralement emballé l'assistance par son 
jeu souple, nuancé et sa virtuosité.

comme A l'accoutu
mée, présenté le programme avec beau
coup d’éloquence et d'érudition.

De nombreuses personnalités assistaient 
A ce concert. Elles se retrouvèrent toutes 
quelques instants après, dans le grand 
salon de l’Hôtel de Ville, autour de M. 
Coulon, maire de Vichy, président, et de 
M. André Relin, directeur de l'harmonie 
municipale, au milieu de tous les mem
bres de la Société et de leurs familles.

Parmi ces personnalités, nous avons 
noté MM. les adjoints au maire, de nom
breux conseillers municipaux ; M. Henri 
Martinet, président de la Fédération des 
Sociétés musicales du Centre ; M. Del- 
gouffre, trésorier général adjoint de la 
Fédération ; M. Georges Bardin, directeur 
du Conservatoire de musique de Ncvers ; 
M. Stalin, directeur du Conservatoire mu
nicipal de musique de Vichy ; M. Alviset, 
directeur artistique du Grand Casino ; 
tous les présidents et directeurs des so
ciétés de musique de Vichy, Cusset et 
Bellerive, ainsi que les présidents des As
sociations culturelles.

Cette réception était organisée en l’hon
neur des décorés de l’harmonie municipale 
et de la Symphonie Vlchyssoise. société 
présidée par Maître Lavaud. adjoint, délé
gué aux Beaux-Arts, et dirigée par M. 
Dutériez, directeur-adjoint de l'harmonie 
municipale.

Maitre Lavaud ouvrit le feu des allo
cutions. Après avoir adressé les remer
ciements et félicitations d'usage, il 
prima sa satisfaction de voir réunis tous 
les dirigeants des nombreuses sociétés 
musicales de Vichy et des cités voisines.

M. Henri Martinet, au nom des 159 so
ciétés fédérées du Centre, prit ensuite la

Société Musicale de VICHY
A l issue de cette cérémonie, le présl- 

dent, M. Sénégas, a remis, au cours d’un 
vin d’honneur, les décorations 
à quatre anciens musiciens : médaille 
d honneur de la Fédération du Midi A AL 
André Boué, médaille d'honneur de la 
Confédération musicale de France A MM. 
Lucien Guibbort. André Grand et Armand 
Granier pour services rendus A l’art 
esical.

PÉZENAS

Au même moment la Société musicale 
do Vichy, doyenne des sociétés de l'ag
glomération (souvenous-nous qu'elle a fété 
son centenaire l'an passé) était égale
ment réunie en l’honneur de Sainte Cé
cile.

MIDI suivantes

1
BEZIERS

Sous la direction de M. Paul Rolin elle 
donnait une audition A l’église Jeanne- 
d’Arc, au cours de la messe, de 10 h., 
durant laquelle furent interprétées les 
œuvres suivantes : a Marche solennelle de 
Sigurd Jorsalfar », de Grieg ; « Deux cho
rales», de J .-S. Bach : a Amiante », de G. 
Piemé, et le célèbre « Largo », de Haendel.

A l’issue de la cérémonie, la Société 
musicale se rendait en défilant devant 
l'Hôtel de Ville, où avait lieu la photo 
traditionnelle.

H nous plaît de souligner la parfaite 
tenue des musiciens.

A 11 h. 45, une réception avait lieu au 
siège de la société au cours de laquelle 
furent décorés de nombreux musiciens et 
administrateurs de « La Musicale » et fu
rent remis les diplômes d’élèves de la 
Fédération musicale du Centre A des jeu
nes musiciens.

Au cours du vin d’honneur, M. Vertou
ny, président, et Maître Lavaud. adjoint 
au maire de Vichy, délégué aux Beau- 
Arts, prononcèrent des allocutions.

De nombreuses personnalités assistaient 
A cette réception. Outre Maitre Lavaud 
et M. Vertouny, nous avons noté la pré
sence de M. L. Chabrol, adjoint au maire ; 
M. Barthelot, conseiller municipal, prési
dent de l'Union générale des commer
çants ; M. André Relin, directeur de l’Har
monie municipale et secrétaire général de 
la Fédération musicale du Centre : M. 
Dutériez, directeur-adjoint de l'Harmonie 
municipal et directeur de la Symphonie 
Vlchyssoise : M. Faron, président de la 
Saint-Hubert Vlchyssoise ; Mme Andrieux- 
Legrand, directrice de TEstudiantina ; M. 
Gaston Chardonnet et Gaston Peuchet, 
respectivement président d’honneur et vi
ce-président d’honneur de la société (ce 
dernier venant d’être honoré par des mé
dailles de 25 ans et de 30 ans de la F.M.C. 
et de la C.M.F.) et tous les vice-présidents 
et administrateurs de la Musicale : MM. 
le docteur Vincent, A. Métot, Gérard, 
Martin, Trapeau et Bonvin.

La majorité de l’assistance se retrou
vait un peu plus tard dans la grande 
salle du Majectic où était servi le ban
quet à l’issue duquel prirent la parole 
M. Vertouny et M. le docteur Chabrol,

La Lyre Blterrolse a dignement 
fêté Sainte-Cécile

Dimanohe 24 novembre, la Lyre Biter» 
roise. respectant la tradition, a donné en 
l’église Sainte-Madeleine, A la messe de 
0h., un concert spirituel pour fêter Sain
te-Cécile, patronne des musiciens.

Malgré l’heure matinale, de nombreux 
auditeurs s’étalent donné rendez-vous pour 
entendre cette audition. Le programme, 
composé d’œuvres de grands maîtres, a 
satisfait les mélomanes avertis amateurs 
de musique sacrée.

Sous la direction do son éminent chef, 
M. Léon Collet, cette belle phalange mu
sicale a Interprété successivement, avec 
un réel souci de la perfection, les œuvres 
figurant au programme :

a Judex », de Gounod, dont les phrases 
délicates alternent avec d’imposantes so
norités.

a Cantabille », de Rottier, œuvre toute 
de finesse et de sensibilité.

« Ave Maria », de Schubert, exécuté avec 
un fini d’expression remarquable par les 
solistes, MM. Gulbert, saxo-ténor, et Co
lombier. flûtiste.

Au cours de cette audition, on a éga
lement pu apprécier un quatuor sélec
tionné de trombones, composé de MM. 
Lignon. Bacou, Gimid et Gran, qui inter
préta, avec un réel souci des nuances et 
une très belle sonorité :

a Aria de Rlnaldo », de Haendel ; « Iphi
génie en Tauride » immortel chef-d’œuvre 
de Gluck.

Ce quatuor était accompagné à l’orgue 
par Mme Bacou.

Ensuite, l’ensemble exécuta « Cavalle- 
na Rusticana », de Matagni et pour ter
miner a Ego Sum », de Æounod.

Cette remarquable audition a pleine
ment satisfait les nombreux auditeurs 
qui suivent assidûment les concerts do 
la doyenne des sociétés musicales biter- 
roises.

mu-

Fanfare Piscenoiso

Dimanche 24 novembre, la Fanfare Pis- 
cenolse a dignement fêté Sainte-Cécile.

Dès les premières heures de la matinée. 
Tes artères de la ville vibraient d’écla- 
tantes fànfares. Après les aubades tradi
tionnelles. un dépôt de gerbes au cime
tière. la sonnerie a aux champs » et la 
minute de silence, témoignage du souve
nir aux chers disparus de la fanfare, la 
belle phalange, composée de 70 exécutants, 
défila dans les rues de la localité et reçut 
les témoignages de sympathie de la po
pulation, qui l'aoclama à son passage.

Un repas amical réunissait ensuite tous 
les cliqua rds ainsi que de nombreux amis 
de la fanfare. Au cours de ce repas, M. 
Maurice Fabre, vice-président do la Fé
dération musicale du Midi, fit l'éloge do 
l'excellente société Piscenoise. U. Auguste 
Fabre, président de la fanfare, relevant 
de maladie, fut vivement applaudi par les 
sociétaires qui lui témoignèrent leur vive 
sympathie.

Une remise de récompenses eut lieu 
ensuite au cours de laquelle furent déco
rés de la médaille d'honneur de la Fé
dération musicale du Midi, MM. Evrard 
Robert, Paul Jean-Frédéric,. Audibert 
Marius, Roca Louis. Hugucnine Joseph et 
Sabaté François. De la médaille d'hon-

a

six concerts

un sonnet com-

M. Jean Joyeux

neur de la Confédération musicale de 
France. MM. Fabre Auguste, Julliard 
Georges et Rivière André. Enfin, le 
doyen, M. Carayon, reçut la médaille des 
vétérans, poiir 54 années de services. 
Après cette remise de récompenses, l’am
biance fut A la gaieté. C'est dans les1 
rires et les chants que se terminèrent ces 
agapes dont chacun emporta un excel
lent souvenir.

'

LES RECOMPENSES

NORD ET PAS-DE-CALAISCours moyen. — Danièle Rigal, première 
mention de solfège et de mandoline : Li
liane Lilom, première mention de solfè
ge et d'accordéon classique.

Cours préparatoire, 
main, deuxième mention de solfège et 
première mention accordéon ; Robert Me- 
Jean, première mention de solfège ; Rod- 
dle Eymard, deuxième mention de sol
fège, première mention de piano ; M. 
France Meunier, Béatrice et Aline Pelage. 
M. Cassan, G. Chatard, deuxième men
tion do solfège.

Concours Royaume de la musique. — M. 
F. Bonnln, J. François et M. Christine 
Dubcssay, Aline Pelage, Eric Marche, men
tion bien.

Cours moyen. — Danièle Rouche, men
tion bien.

Concours Léopold-Bellan Paris. — Cours 
préparatoire : M.-Franeo Meunier et Béa
trice Pelage, mention.

Cours élémentaire : Iïoddle Eymard, 
mention bien.

Richard Ger- NORD ET PAS-DE-CALAIS 61 années de présence clans diverses so
ciétés.

La médaille trenteiir.i-e de la Fédéra
tion des Sociétés musicales du Nor. et 
du P.isde-Calais fut également décernée 
A MM. Paul Leclercq. Gilbert Diverchy, 
Ceslas Strozik, Léon Pazkier et Antoine 
Darleux. ainsi que le diplômo d'honneur 
pour 20 années de services A MM. Louis 
Godefroy et Georges Candlllier par M. 
Edmond Hannart, professeur au Conserva
toire de Lille, membre de la Commission 
artistique de ladite fédération.

Une remise de diplômes aux élèves do
l’Ecole de musique lauréats des _______
fédéraux en 1963, clôtura cette soirée dont 
les nombreux auditeurs emportèrent un 
excellent souvenir.

CHEFS DE MUSIQUE
pour vos FANIONS 

ECUSSONS - BRASSARDS 
BRASSARDS

Attributs brodés mains 
métier suisse

OIGNIES

A l'Harmonie des Houillières 
du Groupe V

A l’occasion de son concert annuel do 
! Sainte - Cécile Sainte-Barbe, au 

gramme duquel figuraient la Symphonie 
pour musique d’harmonie do Paul-Fau- 
chet, « Tarass Boulba », d’Alexandre Geor
ges. la « Bacchanale de Samson et Da- 
lila » de C. Saint-Saëns, et plusieurs de 
ses solistes, la médaillo dos Vétérans de 
la Confédération musicales de France fut 
remise par son directeur, M. Orner Du
four A M. louis Sorgeant, dont il fit un 
éloge bien mérité, en récompense de ses

pi J-

LES BRODEURS ilfiliS
84, rue des Archives, PARIS-3* 
C.C.P. 76132 - Tél. ARC. 62.50 
se recommander du journal

ex-
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mention ; Vanérikoff Claude, Varénikoff 
Serge, 10 points et demi, troisième men
tion.

Dix élèves ne se sont pas présentés.
La deuxième partie du programme. — 

Elle comportait à nouveau des morceaux 
exécutés 
Anges »,
Schumann, pour saxo et clarinettes , 
« Vieilles chansons françaises », de R. 
Bourbon ; « Marche du Comité de Saint- 
Maurice », de R. Bidault. Ce fut un très 
agréable succès qui doit aller droit au 
cœur de ceux qui se sont dévoués pour 
la cociété.

Remise du drapeau. — Dimanche 
di, sur la place Saint-Maurice, M. André 
Salardalne, député-maire, accompagné 
Mme Salardaine, a remis à M. Bid 
chef de musique, le drapeau de l’Harmo
nie, très bel étendard offert par Mme Si
monne Prima, marraine de la société.

Après l’exécution de deux morceaux de 
musique, M. Salardaine remit le drapeau 
et, en quelques mots, exprima sa certi
tude de voir l'harmonie non seulement 
augmenter ses effectifs déjà importants, 
mais encore glaner un peu partout de 
nombreux succès.

seil de révision, néanmoins, j’ai transmis 
des demandes de jeunes recrues qui vont 
partir au début de 1964 et j'ai l’espoir 
que ces demandes aboutissent.

Assurance : Les sociétés négligent trop 
souvent ce chapitre et peuvent se trouver 
dans une situation . catastrophique, un 
exemple : dernièrement, le 13 juillet 1963, 
la Société de Farcbcsvilliers a déploré un 
mort et plusieurs blessés graves causé par 
une auto, le chef de musique (qui est 
municipale) est rendu responsable et pas
sera en correctionnelle pour infraction au 
code de la route et stationnement irrégu
lier sur une route nationale, sa société 
ne se trouvant pas rangée sur le trottoir 
avant le départ du cortège. La société 
a pris un avocat et la C.M.F. est saisie 
de l'affaire. Elle s’efforcera de persuader 
la municipalité de Farebcsvilliers que de 
tels frais lui incomberaient à elle seule.

F. BONNIN 
vice-président F.S.M.O.

mler lieu, dont les couleurs, toutefois, 
laissent quelque peu à désirer.

Une soirée agréable qui eut mérité un 
plus large succès.NORMANDIE ;
Au cours d'une réception à l'Hôtel do 

Ville, sept membres de la Musiquo 
Municipale ont reçu diverses médailles

A l’occasion de la Sainte-Cécile, qui est, 
ainsi qu’on le sait, la patronne des musi
ciens. plusieurs manifestations ont eu lieu 
dimanche, notamment une réception qui 
eut pour cadre la grande salle des fêtes 
de l'hôtel de ville.

C’est là, en effet, que turent accueillis 
les soixante exécutants de la Musique mu
nicipale, lesquels, moins d'une heure 
avant, s’étaient fait entendre au cours 
d'une messe à la cathédrale.

Cette réception réunit le commandant 
Bonneau, - président de la musique, le
quel, en sa qualité d’adjoint, représen
tait également M. André Salardaine, dé
puté-maire ; M. Fesche, vice - président ; 
M. Danglot, chef de musique : M. Guérin, 
sous-chef ; M. Brias. directeur du Conser
vatoire de musique et de déclamation, 
etc., ainsi que M. Charles Rochereau, éga
lement adjoint et M. Valet, secrétaire gé
néral adjoint de la mairie.

Représentant le député-maire, le com
mandant Bonneau souhaita donc la bien
venue à ses hôtes. Il excusa M. André 
Salardaino et la municipalité de leur ab
sence avant do féliciter tous ceux et tou
tes celles qui spontanément, prêtent leur 
concours dans les manifestations qu’or
ganise la Musique municipale.

Le commandant Bonneau évoquait en
suite le brillant concert qu’elle donna, 
notamment au Théâtre municipal avant 
de se déclarer très satisfait des résultats 
qu’elle a obtenus tout au long de la sai
son. 11 déclara pour conclure : a Je suis, 
en effet, très satisfait de vous tous et 
je ne manquerai pas en cette circons
tance de vous adresser toutes mes sincè
res félicitations. »

M. André Vendange, directeur de l’har
monie, se tailla pour sa part, un beau 
succès dans : « La fantaisie brillante », 
pour saxophone-alto, de J. Muldermans.

Cette fantaisie interprétée entre les 
morceaux ci-dessus, recueillit de chaleu
reux applaudissements : la direction de 
l’harmonie avait été confiée, pour la cir
constance. à M. Maurice Dcsert. directeur 
de l'Harmonie de Louviers, avec laquelle 
sont entretenues d’amicales relations.

Après le concert, un vin d’honneur, of
fert par la Municipalité, réunit exécutants 
ot personnalités.

M. André Viard, président actif de la 
société, remercia la ville d'Elbeuf pour 
son aide toujours appréciée.

M. Pierre Lebret, maire d’Elbeuf, et pré
sident d’honneur, répondit à ces paroles 
aimables, en félicitant la vieille harmonie, 
ses exécutants et son chef en leur assu
rant qu'il ferait le maximum pour per
mettre de maintenir, à Elbeuf, les belles 
traditions musicales que depuis 90 ans 
l’harmonie a perpétuées.

ROUEN
La Musique municipale a donné récem

ment un très beau concert devant un pu
blic nombreux et enthousiaste : c’était le 
premier contact de M. Pollin. nouveau 
chef, avec les mélomanes rouennais.

Les aspects en la matière ont été ravis 
de l'exécution minutieusement soignée des 
morceaux présentés : « Poète et paysan », 
l’ouverture bien connue mais dont on ne 
se lasse pas d'écouter, le délicieux en- 
tr’acte de « Messidor », de Bmmeau ; 
« La Fête des Chasseurs », de Dellenick, 
où triomphent les cors ; « Déjamine ». de 
Saint-Saëns, rappelant certains de ses poè
mes symphoniques et enfin des extraits 
tantôt pathétiques, tantôt brillants de 
« l'Arlésienne » où notamment le saxo
phone de M. Fenot extériorise le talent 
de « son usager ».. H est superflu d’ajou
ter que de chaleureux bravos remercièrent 
comme il se doit exécutants et leur talen
tueux directeur M. Pollin.

par l’Harmonie : « La Marche des 
de R. Martin ; a Rêverie », doEVREUX

L'école de musique « Emile Clérisse » 
vient d'avoir 55 ans I

Elle fut en effet créée par M. Emile 
Clérisse au mois de novembre 1908. A cet 
égard, il n’est pas inutile de rappeler que 
M. Clérisse, premier prix du Conservatoire 
de Paris, ôtait arrivé à Evreux en 1893 
pour diriger l'harmonie, qu’en 1897, il 
fonda la Fédération de Normandie qu’il 
présida jusqu'en 1937 et que, simultané
ment, pendant 30 ans, il présida, avec au
torité, la Fédération musicale de France... 
En 1910, l’Ecole comptait une soixantaine 
d’élèves, en 1921 — l’àgo d'or elle en 
avait 150 î Cette prospérité devant durer 
jusqu'à la guerre sous la direction de M. 
Berlioz qui prit la succession de M. Cle- 
risse en 1936...

En 1946. après le ralentissement occa
sionné par la tourmente, l'école reprit 
quelques activités et, au mois de no
vembre, elle reçut le nom d’Ecole « Emile- 
Clérissc », en souvenir de son fondateur, 
décédé le 18 novembre 1938... Elle est si
tuée rue Gulllaume-Costeley ! Mais il faut 
croire que l'évolution sociale d’après 
guerre ne favorisa pas chez les Jeunes 
gens le goût de la musique, pulsqu’en 
1958. l’école ne comptait plus qu’une soi
xantaine d’élèves. Cette situation devait 
persister plusieurs années encore. Puis en 
novembre 1961, à la suite de la démis
sion de M. Berlioz atteint par la maladie, 
ainsi que
temps, c’est M. Lion qui lui succéda. C’est 
le moment que le Conseil municipal choi
sit pour se pencher sur le problème de 
la rénovation des locaux qui vient d’être 
résolu de façon satisfaisante par l’adjonc
tion de classes neuves et claires. La réno
vation s’applique également à l'enseigne
ment.

Nous avons parlé de M. Clérisse. Il 
faut dire aussi qu’il rencontra parmi ses 
musiciens, des hommes qui le secondèrent 
admirablement. Tous ces hommes aujour
d’hui disparus mais dont l’enseignement 
et l’exemple ont laissé une empreinte. Ils 
ont des continuateurs animés de la même 
foi qui seront pour M. Lion, sous son im
pulsion raisonnée, des collaborateurs pré
cieux.

En précisant qu’une louable décentralisa
tion dans 4 quartiers périphériques de la 
cité, réalisée par M. Lion, réunit une 
soixantaine d’élèves, l’effectif total actuel 
de l’établissement atteint près de 200 
adeptes... Un sang nouveau coule dans, les 
veines du vieil institut musical ! Une sé
rie de réconvTenses a déjà couronné cet 
ensemble d’efforts... Sur le plan fédéral, 
les épreuves annuelles sont scrupuleuse
ment préparées. Dès l'an dernier, un jeune 
élève avait remporté un premier prix Clé
risse et un 1er prix de solfège aux épreu
ves de la division d’excellence à Paris. 
Cette année, 5 candidats ont affronté, 
avec succès, les examens pour l'obtention 
des prix Petit et la jeune Ducellier a rem
porté, sur 10 candidats en présence, le 
challenge Emile Clérisso, réunissant 18 
points en éducation musicale et 18 points 
en instrument (piano), elle a obtenu à 
Paris, le 27 octobre dernier, un deuxième 
prix de piano.

La ville d’Evreux peut donc envisager 
l'avenir musical avec confiance grâce à 
une équipe dévouée dirigée de main de 
maître !...

Désireux de faire entendre aux jeunes 
élèves, de jeunes artistes, M. Lion vient 
de présenter un premier concert d’exem
ple avec le quatuor Ponticelll.

Les quatre instrumentistes, ensemble, 
n’ont pas cent ans. Quand ils entrent en 
scène le public . venu nombreux, salue 
leur jeunesse par des applaudissements 
qui seront renouvelés par trois fois en
suite. Le quatuor à cordes Joseph Ponti- 
celli a, en effet, donné une interprétation 
tout à fait remarquable de trois œuvres 
de Haydn, Beethoven et Jacques Ibert.

Joseph Ponticelll, premier violon, P. La- 
get, alto. E. Verlet, deuxième violon, R. 
Duval. violoncelle, tous premiers prix du 
Conservatoire, ont obtenu en outre un 
prix de musique de chambre. Ils appar
tiennent à la Société des Concerts Lamou- 
reux et de ce fait ne jouent pas en qua
tuor aussi souvent qu’ils le voudraient. 
C’est pourtant le genre de musique qu’ils 
préfèrent et ils y excellent.

En premier lieu, ils ont interprété le 
«quatuor en fa majeur» de Joseph Haydn. 
Cette œuvre est de celles que le « père de 
la symphonie » fournissait pour des con
certs presque quotidiens aux grands sei
gneurs austro-hongrois, dont il était le 
compositeur attitré.

Après cette pièce belle et difficile, à 
!•« Andante » émouvant, on entendit le 
« Quatuor en do mineur ». de Beethoven. 
D y témoigne d’un tempérament fou
gueux, auquel sc mêle un profond senti
ment d’angoisse à l’approche de la sur
dité. Le début est particulièrement pa
thétique. Puis vient un u Menuetto » en
joué, très chantant, qui annonce l’« Alle
gro final ».

En seconde partie, le quatuor Ponti- 
celli joua « Le quatuor en do majeur », de 
Jacques Ibert. Là encore le compositeur 
d’« Escales » reste un impressionniste net 
et précis. Dans ce quatuor l’alto, qui fait 
souvent figure de parent pauvre entre 
les violons et le violoncelle, prend sa 
revanche. C’est un exemple de l’emploi 
qu’ont su faire certains compositeurs 
modernes d’un instrument à la sonorité 
si expressive.

Joseph Ponticelll, a su obtenir des jeu
nes artistes qui lui font confiance, une 
discipline qui porte ses fruits. La jeu
nesse n’aurait pas suffi à faire la renom
mée de ce quatuor : il s’y ajoute le talent 
et la virtuosité.

Heureux Ebroïciens... Bravo !

mi-

é de 
ault.

La Sainte-Cécile à l’Harmonie du Saint-
Maurice

Le dimanche, grand’mcsse, à 10 h. 30, 
à l'église de la Genettc, où l’harmonie 
exécuta « Près du Clocher », de H. Del- 
chevalier »; « Le célèbre Largo », de Haen- 
del » et « Au Christ, Roi », de H. Ha- 
bourdin. Après la messe, remise du dra
peau de l’harmonie.

A 13 h., un repas en famille fut servi 
au restaurant du Môle d’Escale, à La Pal- 
lice, repas ou régna une parfaite am
biance. A la table d’honneur, Mme et 
M. Salardaine. député-maire de La Ro
chelle ; M. Durcy, président de l’harmo
nie et tous les membres du bureau.

Au dessert, M. Durcy prit la parole 
pour remercier tous les musiciens et leur 
chef de l’effort fait pendant cette pre
mière année de formation. Il souhaite que 
des locaux soient mis à la disposition 
de l’harmonie pour les répétitions ainsi 
que pour les cours de l’école de musique 
dont l’effectif atteint une soixantaine d’é
lèves et pour terminer il lève son verro 
à la prospérité de l’harmonie.

M. Bidault, chef de musique et direc
teur de l’école de musique prend ensuite 
la parole. En quelques mots, il remercie 
M. Salardaine d’avoir bien voulu présider 
cette petite fête de famille et s’associo 
aux vœux formulés par le président de 
l’harmonie.

Il remercie également les musiciens qui 
ont contribué à la réussite de toutes les 
manifestations qui eurent lieu au cours 
de l’année, 11 leur annonce son Intention 
de les faire participer à un concours dans 
le courant de l’année 1964

Puis s’adressant tu députt-maire, 11 lui 
demande d’intervenir auprès du ministre 
compétant afin que les jeunes soldats 
jouissent des mêmes privilèges que leurs 
camaraaes sportifs, c’est-à-dire que des 
permissions leur soient accordées afin 
d’assister aux répétitions et concerts des 
sociétés des villes où ils sont en garni
son, ceci afin dr se retrouver en pleine 
forme à leur retour eu foyer et ne pas 
abandonner la musique, comme il arrive 
trop souvent.

M. Salardaine promet de faire tout ce 
qu’il pourra à ce sujet.

Après la remise d’une baguette à leur 
chef par les jeunes de la société, la soirée 
se termina dans une chaude ambiance, 
avec promesse de se retrouver l’année 
prochaine à la meme époque.

L'Harmonie de Saint-Maurice a fêté la
Sainte-Cécile

M. Salardaine a remis à M. Bidault, chef
de musique, le drapeau de la Société

Avec une semaine d’avance, l’Harmonie 
de Saint-Maurice a fêté la Sainte-Cécile.

Dès samedi soir, un concert avait lieu 
à la salle municipale de La Pallice. Dans 
l’assistance, on remarquait MM. André 
Salardalne, député - maire ; commandant 
Bonneau, adjoint ; Mantran, maire - ad
joint à la Pallice ; M. Durcy, président de 
l’harmonie les membres du comité, etc.

Au cours’ de la première partie du pro 
gramme, nous avons eu le plaisir d'en 
tendre exécuté par les musiciens de l’har 
monie : « Le Jour le plus long », de Pau 
Anka ; « Miranda », gavotte de Delbecq 
« Aube dorée », de Delbecq ; « Ah ! si j’é 
tais resté célibataire ! » ,de T. Luxem 
bourg, et « Divertissement », de F. An 
drieu, par Annie Birard, lauréate de l’é 
mission R.T.F. « Au Royaume de la Mu 

• sique » et « Humoresque », par Roland 
Roland, clarinette, lauréat de la même 
émission.

LA ROCHELLE

Concert en l'honneur de la Sainte-Cécile
par la Musique Municipalo

La soirée de la Sainte-Cécile, organisée 
mercredi soir 20 novembre, au théâtre 
municipal, par la Musique municipale, n'a 
pas obtenu, il faut bien le dire, tout le 
succès qu’elle méritait. L’assistance ne 
fut pas, en effet, très nombreuse. Parmi 
les personnalités que le commandant Bon
neau, président de cette société, repré
sentant M. André Salardaine, député- 
maire, accueillit, nous avons reconnu M. 
Luc Lalande, secrétaire général de la pré
fecture, représentnt le préfet ; M. Michel 
Noël, conseiller général ; des conseillers 
municipaux; le général Marquet, comman
dant le B.T.I.A. ; le capitaine de frégate 
Logan, commandant le M.S.T.S., repré
sentant le colonel Smoak, commandant le 
Port-Area Command ; M. l’Intendant mi
litaire Farellaci ; M. Vallet, se - 
crétnire général adjoint de la mairie, 
ainsi que Mme Briand, déléguée des Jeu
nesses musicales de France ; M. Pesche, 
vice-prcsident du Comité général des fê
tes et de la Musique municipale, etc.

Au cours do la première partie, la mu
sique municipale, dirigée avec maestria 
par M. Danflot, interpréta avec le talent 
que nous lui connaissons, la « Suite Orien
tal », de F. Popy ; « Véronique ». de Mes
sager, et « L’Arlésienne », de G. Bizet. Des 
applaudissements nourris sanctionnèrent 

ces diverses exécutions.
Toujours en première partie, Arthur 

Fonteyne, le sympathique virtuose accor
déoniste, qui fut d’ailleurs champion 
d’Europe, il y a quatre ans, donna un 
aperçu de son grand talent, ce qui lui 
valut d'être vivement applaudi.

La deuxième partie 
projection du film : « 
qui retrace la vie de Franz Listz. Un film 
bien interprété, avec Michel Simon en pre-

.

nous l’avons relaté en son

Le com
mandant Bonneau procédait ensuite à une 
remise de décorations.

A MM. Roeer Bidault, chef de l'harmo
nie de Saint-Maurice, qui compte 43 ans 
d’activité dans les sociétés musicales ; 
Fernand Bertreau, pour 41 ans : Roger 
Lagord, pour 40 ans ; Théo Petit, pour 
34 ans et Georges Becaud, pour 32 ans : 
11 remettait la médaille de bronze de la 
Confédération musicale de France, puis 
à MM, Louis Fremont. pour 29 ans d'ac
tivité et Marcel Lacombe, pour 20 ans, 
la médai’le d’honneur de la Fédération 
des Sociétés musicales de l'Ouest

Les récipiendaires recevaient ensuite les 
félicitations de leurs amis et camarades, 
sans oublier celles de leur président qui 
les conviait enfin à lever un verre d'ex
cellent pineau à la prospérité de la Musi
que municipale.

Un banquet, servi au restaurant du 
Môle d'Escale, devait joyeusement clôtu
rer cette journée consacrée à nos musi
ciens.

Nous ne terminerons pas sans présen
ter à notre tour aux nouveaux médaillés, 
nos sincères félicitations.

La remise des médailles.

ÔdUiûnS '■A

FRANCE - MUSIQUE
36, rue de Paris 

PERPIGNAN (Pyr.-Or.)
NOUVEAUTÉS 

pour Harmonie - Fanfare
DELG1UDICE

CHEF DE MUSIQUE 
DE LA IX* R.M.

V

fut consacrée à la 
« Par ordre du tsar »

« Provence »
pas redoublé sur des thèmes 
populaires de Provence et de 
Nice.

« Tremine Royan »
Marche. Morceau de concours 
pour harmonie - fanfare avec 
clairons, clairons à pistons, 
trompettes, trompes et bat
terie.

« Fête à Sablon »
fanU.sie polka pour clairons, 
clairons basse, 
trompes, batterie.
Le deuxième cahier du solfège 
instrumental pour tambours 
faisant suite aux leçons du 
premier cahier.

SAONE-ET-LOIRE%
.i *î.

la Société qui l'aura gagné deux années 
consécutives ou trois années non consé
cutives.

Article 3. — Au cas où une société 
aurait remporté le challenge une première 
année et l'aurait perdu la deuxième an
née, cette société so verrait attribuer une 
prime de 100 F.

Article 4. — Toutes les sociétés partici
pantes sont assurées de remporter soit 
une coupe de valeur, soit un prix en es
pèces selon le résultat obtenu.

Le festival de 1964 est fixé au 10 mal.
Le comité du « Réveil Gueugnonnais » 

serait heureux d’enregistrer votre adhé
sion avant le 15 février 1964.

Tous renseignements concernant ce 
challenge vous seront communiqués sur 
demande adressée à : M. Marchandiau 
André, 1, rue Renan, Gueugnon.

SAONE-ET-LOIRE

GUEUGNON
Challenge du Réveil Gueugnonnais

Le « Réveil Gueugnonnais » a l'inten
tion, lors d'un festival annuel, de faire 
disputer un challenge entre les batteries 
de Saône-et-Loire et des départements li
mitrophes selon le règlement ci-dessous, 
et sous l’égide de la Fédération musicale 
de Saône-et-Loire.

Article 1. — Pourront prendre part au 
festival les batteries affiliées à une fédé
ration, quels que soient leur composition 
et leur classement. Elles auront à exécu
ter deux morceaux au choix et une sonne
rie réglementaire tirée au sort.

Article 2. — Le challenge, d’une valeur 
de 450 F, appartiendra définitivement à

trompettes.

OUEST
Subvention du Conseil général pour 

l'éducation musicale des jeunes. Justesse absolueIl est indispensable pour une société 
qui veut continuer à vivre de former des 
élèves. La Confédération musicale do 
France organise chaque année des épreu
ves de solfège et instruments. 28 sociétés 
de notre département ont présenté des 
candidats : 337 ont obtenu la moyenne en 
solfège et 136 pour l’épreuve instrumen
tale.

Depuis plusieurs années, le Conseil gé
néral de la Charente-Maritime encourage 
l’Education musicale des jeunes, par le 
vote d’une subvention de 1.000 francs. Au 
cours des festivals qui se sont déroulés 
au cours de l'été, votre président dépar
temental, M. F. Bonnin, s’est permis de 
faire remarquer aux personnalités offi
cielles présentent, que cette subvention 
était insuffisante pour être profitable et 
chaque année on constate la disparition 
de plusieurs sociétés privées de ressour
ces.

Splendeur du timbreDES PRIX
A l’entr’acte, eut lieu la distribution des 

prix aux élèves de l’école de musique de 
l'harmonie.

Voici la liste des diplômes remis aux 
élèves admis aux examens de la Fédéra
tion musicale de l’Ouest :

Première division, solfège et instru
ments : Roger Roland, clarinette, pre
mière mention, félicitations.

Division élémentaire, solfège et instru
ments ; Morisson Serge, clarinette, pre
mière mention ; Chem Max, piston, pre
mière mention.

Division élémentaire, solfège : Favreau 
Martine, première mention, félicitations ; 
Allard Joël, première mention, félicita
tions ; Bouffenie Serge, deuxième men
tion.

Ecole de l’Harmonie de Saint-Maurice. 
— Classe élémentaire, deuxième année, 
solfège et instruments : Morisson Serge, 
clarinette, première mention ; Chem Max, 
piston, première mention.

Classe élémentaire, première année, sol
fège : Favreau Martine, 20 points, pre
mière mention ; Allard Joël, 20 points, 
première mention ; Bouffenil Serge, 19 
points, première mention.

Classe préparatoire, solfège : Rouma- 
gnac Marie-José, et Roux Jacky, 20 pts, 
première mention ; Rody Marie, Quein- 
nec Arlette, Ripoche Jean, 19 points, pre
mière mention ; Queinnec Colette. Trlco- 
nal Christian, 19 points, première men
tion ; Dugieux Christiane, 17 points, pre
mière mention ; Durcy Françoise, 17 pts, 
première mention ; Breullh Anne, 16 pts 
et demi, première mention ; Mounler 
Françoise, Casterès Christine, 16 points, 
première mention : Breullh Jacques, 15 
ooints et demi, première mention ; Durcy 
Martine, 15 points ; deuxième mention ; 
Lemercier Miguel, Marchand Jacqueline et 
Chapront Bernard, 14 points, deuxième 
mention ; Gautier Gérard, 13 points et 
demi, deuxième mention ; Gautier Chris
tine, 13 points, deuxième mention ; Me- 
roc Carmen, Chapront Joël, 12 pts, troi
sième mention ; Gautier Lionel, Torchon 
Norbert, Magné Jean-Yves, Gaborit Chris
tian, Hilary Alain. 11 points, troisième

Jg
Uuvmiion

paris

Après les congrès de Saint-Jean-d’Angély 
et de Rochefort, votre président dépar
temental a adressé une demande en vue 
d’obtenir une augmentation de cette sub
vention et c'est avec plaisir qu'il vous 
annonce que le Conseil général, dans sa 
deuxième session 1963 a voté un complé
ment de subvention de 2.000 F ce qui 
porte à 3.000 F la somme allouée pour 
1963.

Je remercie M. le préfet qui nous a 
annoncé cette bonne nouvelle en faveur 
de la musique populaire, qui a toujours 
été la parente pauvre.

Au nom de la Fédération musicale de 
l’Ouest, des Sociétés musicales de la Cha
rente-Maritime, et en mon nom personnel, 
j'adresse mes plus vifs remerciements au 
Conseil général et en particulier à son 
président, le sénateur A. Dulin.

Il est rappelé aux sociétés que cette 
subvention est exclusivement réservée aux 
sociétés qui forment des élèves et les pré
sentent aux examens de la Fédération.

La répartition de la somme est repar
tie, en tenant compte des résultats obte
nus. et en tenant compte de la division 
dans laquelle se présente le candidat.

Musiques militaires : La réorganisation 
de l'armée a prévu la création de 14 uni
tés et il y a possibilité pour les jeunes 
recrues de faire leur temps dans une mu
sique militaire mais II est indispensable 
que les demandes parviennent dès le Con-

saxophones
clarinettes
hautboisELBEUF

1373 - 1963
Les 90 ans de l'Harmonie municipale 

d’Elbc-ul ont été célébrés le Jeudi 7 no
vembre 1963, par un grand concert donné 
en la salle des fêtes de l'Hôtel de ville, 
sous la présidence de M. le maire et des 
conseillers municipaux, sous la direction 
de son chef M. André Vendange.

En voici le programme :
« Ah ! si j’étais resté... célibataire » 

(T. Luxembourg - L. Delbecq ) ; « Le
voyage en Chine » (F. Bazin, H. Fer
nand) ; « Trois valses » (O. Strauss) ;
«Les Saltimbanques» (L. Ganne) ; « Sur- 
prise-party chez Vincent Scotto (V. Scot- 
to, L. Delbecq) ; « En tournée avec les 
Compagnons de la Chanson » (L. Del
becq).

cors anglais
bassons
flûtes
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CONFEDERATION MUSICALE DE FRANCE JANVIER 1964

cetto dernière ville, elle a participé au* 
cérémonies du Pardon national do la Ba-

Cours préparatoire (A - l«r degré). — 
Ira mention : Bassot Claude, MarguerieSEINE-ET-MARNE Editions PHILIPPO tellerio françaiso assurant la partie musi

cale de la messo dite à bord de la péni
che portant l'autel. Le programme, bien 
appropriée, fut parfaitement exécuté. De 
nombreux concerts de plein air Jalonnent 
la saison estivalo de Saint-Rémy.

Le sommet de sa saison fut évldem-

Michel. Turquemenian Jocelyne, Margue-
rie Bertrand, André Michel, Merle Cathe
rine, Rivière Gérard, Gourmel Patrick, 
Tolgo Michel, Nguyen Frédéric, Paris 
Pierre. — 2 mention : Brunod Véroniquo,Toujours en quête de nouveautéset musiques classiques. Réception au 

champagne par M. l'archlprûtro à la fin do 
la messe.

COULOMMIERS
les Editions Philippo publient les der- De Franclieu Robert, Btllioque Denis, Bar

thélémy Agnès, Gaillard M.-Chrlstinc, An
dré Roselyne, Morvan Bernard, Gaillard

Dimanche 24 novembre et, comme de ni&res compositions de Jacques Devotradition, la messo de Sainte-Cécile de ment la fête de Sainte-Cécile. D'abord fê-qui figurent déjà au répertoire del'Harmonie municipale a été particulière
ment appréciée de l’avis général, de M. le

PROVINS téo en l’église do Saint-Rémy, le 17 no
vembre, le programme ci-après fut exé
cuté : « Sérénité et Epitaphe », de Gal
lon, orchestré par Roger Fayeulle; « Chant 
religieux », de Palestrina ; « Célèbre Lar-

Michcl, Pichard Fanny, Woll Michèle. Le-la Batterie-fanfare de la Musique do fort Alain. Rosenfeld Frédérique, Lctcur-Sénateur Lalloy, comme do M. le maire L’Harmonie municipale a célébré avec 
éclat la fête de Sainte-Cécile, dimanche l»r 
décembre: La société, dans un magnifique 
uniforme neuf, offert par la municipalité, 
fit grande sensation en défilant à travers

l'Air. trois Michel, Géraud Marie-G Selle, Blan-et ses adjoints : tout le mérite revient au deau Thérèse, Leguillou Geneviève. Wa-Vous qui avez apprécié « Dollydirecteur, M. Chalumeau qui arrive à un 
niveau très élevé de son harmonie pour ne 
citer que les succès remportés à Meaux... 
et beaucoup d'autres.

doux Nicole, Lardoux François, Monta- 
gnac Danielle, Piriot Martine, Frémy Gé-Mazurka - Cuba - Badinage et Nou- go », d’Haendcl ; « Marche de la Garde

Consulaire à Marengo ». rard, Chambret Michel, Fontaine Philippe, 
Hubert Michel.

velle vague », vous serez attiré unela ville, très applaudie par la population. 
Après la messe en musique, à l’église Ste- 
Croix, dans un programme de choix di
rigé avec talent par M. Perathoner, vir
tuose, l«r prix do Conservatoire de Paris, 
les 80 musiciens se réunissaient à l’hostel-

Salnte-Cécilc fut ensuite fêtée le 24 no-fois de plus par l'éclat et l'originalité Cours préparatoire (A - 2e degré). — 
lro mention : Levcau Jacques. Giroues J.,

Au banquet qui suivit, réunissant plus 
do 150 convives, M. Lalloy offrit plusieurs 
médailles artistiques au directeur, au vice- 
président, ainsi qu’à d'autres membres

vembre, en l’église do Dampierre, au cours 
d'une messe télévisée. Le programme suide Troïka (clairons et trompettes).

de la Boiteuse (clairons et trompot- 2e mention : Demaison Bernard, Erbet»vant était présenté : « Chants religieux », 
do Bach et de Palestrina, « Ave Ve- Françoise, Barthélémy Olivier, Faudettes) et de Mister Boum (clairons). Christian, Bizien Hervé, Ponce Patrick,de la société, M. Tourneur, maire, assisté 

de M P. Fiévet remit ensuite de nombreu-
rum », de Mozart, accompagnant la « Ma- 
nécanterie » ; « Judex », de Gounod.lerie de la ville haute, sous la présidence 

de M. le maire et différentes personna
lités. M. le conseiller général assura M. 
Fiévet de l’appui du conseil général en 
faveur des concours fédéraux ; des vœux 
de santé furent adressés à M. Delavaud, 
ainsi qu’à M. Chevrier, par tous les mu
siciens, en reconnaissance à ces deux vail-

Ces œuvres qui complètent avanta- Chantron M.-Hélène. Serrant Nelly. Cado 
Régine, Launay Françoise, Hubert M.*geusement le répertoire moderne desses médailles et diplômes fédéraux. Il faut féliciter, sans réserve, cette pe

tite société d'amateurs pour la qualité 
de ses exécutions. Sûreté des attaques,

Christine, Lcstang Monique, Gosson Ber-Batteries-Fanfares sont enregistrées nard.FONTAINEBLEAU sur Disques Unidisc. Cours préparatoire (B). — lr« mention : 
Hédoux Elisabeth, Antoniazzl Alain. — 2*respect des nuances, finesse de l'exécu-Du même auteur, rappelons « la 

Marche du Chapiteau » pour Harmo-
Très belle messe en musique le 24 no

vembre. par la société philharmonique et 
la chorale paroissiale : chants grégoriens

tion, dosage très équilibré de l'accompa
gnement, mouvements bien respectés, tou
tes ces qualités ont rendu les auditions

mention : Turquemenian Christiane, Bar
thélémy Etienne, Crète J.-Jacques, Pellierlants pionniers de la musique populaire. nie. Francis, Lalau André, Ducruet J .-Marc.fort séduisantes. Cours élémentaire A. Ira mention ïRobert Goûte, tambour-major do la Cette innovation consistant à téléviser Gachegnard Gilberte, Hédou Dominique, 
Marre Jean-Michel, Rescnfeld Catherine.SEINE ET SEINE-ET-OISE Musique de l'Air, auteur des célè- les productions de nos musiques d'ama

teurs. est à encourager. Il en résultera 
une émulation supplémentaire qui ne peut 
au’être profitable à l'ensemble de nos mu
siques populaires. La R.T.F., dont les

bres méthodes « Lo tambour d'or- 2e mention : Lam azuré Nadine, Beausoleil
Martine.donnance » en 2 volumes, et du Cours élémentaire B. Ire mention :« Manuel du Tambour-Major » a com- Cade Monique, Mortier Dominique. Baille 
Danielle, Pelletier Josiane.

Le concert ARGENTEUIL crédits sont très limités, trouvera parmi 
elles une source inépuisable de program
mes de musique d'harmonie.

posé 3 marches plus classiques :de « La Sirène de Paris » Cours moyen A. — Ire mention : LurachljVEstudiantins d'Argentcull a donné le 
dimanche 10 novembre 1963, un concert 
en l’honneur de ses membres bienfaiteurs.

L’orchestre, sous la baguette de son 
directeur M. Mario Monti, se composait 
de trente musiciens soit : 9 premières 
mandolines, 9 secondes mandolines, 5 
mandoles, 5 guitares. 1 mandoloncello. 1 
contrebasse. Parmi ces musiciens, dix-huit 
ont moins de 16 ans.

« Tambour battant » ( clairons et Henri, Le Bars Françoise.
Cours moyen B. — lro mention : Bal-

L'hommage rendu, dimanche 17 novem- cors), «Les Essarts » (clairons et Nous n'avons que trop rarement l’oc
casion d’entendre ce genre do musique 
et nous nous réjouissons de constater 
l'intérêt qui commence à se manifester

bre 1963, au théâtre de la Cité Universi-
trompettes) et n Clandaml » (clai- née Claudine.taire, à la mémoire des célèbres trans -

Cours supérieur. — 1« prix : Petit Jac-cripteurs que furent Charles Levasseur et 
Louis Millet, restera comme une des plus 
grandes manifestations artistiques de cette 
belle phalange, en associant le nom des

ron*). ques.
Cours excellence. — 2e prix Logltscl Mi

chèle.
Toutes ces œuvres, ainsi que les envers elle. »

Colonel CHAROLLAIS.disques sont en vente r-t Consortium
créateurs, des animateurs, anciens direc- Musical, 24, boulevard Poissonnière, CONCOURS PUBLIC ET HUIS CLOStours, qui marquèrent profondément les Paris-9 .Comme elle le fait habituellement, l’Es- 

tudiantina donna son concert sans en-
CLASSE DE PIANOtraces de leur activité : parmi eux, Char

les Levasseur et Louis Millet, connus, ap
préciés hautement du monde orphéonlque, 
ont montré aux jeunes comme aux an-

Pour vos salles de Professeurs : Mlle Constant, M. Vitoux.
tr'acte, où, pendant plus de deux heures, 
un public fidèle put entendre le pro
gramme suivant :

Supérieur A. — Bainée Claudine, premier 
accecit à l’unanimité ; Logllsci Michèle,Répétition et de ConcertOrchestre de Musique de Genre du Mé-ciens musiciens chevronnés, la marche deuxième prix.- 

Moyen B.rite National Français Plaques de Correction — Pelletier Josiane, première 
mention ; Erbetta Françoise, deuxième

ascendante vers un idéal commun de 1) « Les amours de Jeannette », grande 
fantaisie de G. Du tour ;gloire artistique.

L'audition du 17 novembre peut être 
marquée d’une pierre blanche dans les 

nales, le livre d'or, de la société : exé-

ECIIOS DE PARIS Acoustique mention.
2) « Chant pyrénéen », de José Sentis ; Elémentaire B. — Barthélémy Olivier,Le concert donné le 24 novembre dans « GLASAL - PERFORE » deuxième mention.

Elémentaire A. — Cade Monique, pre- 
- mière mention ; Hédou Dominique, pre -

3) «Mozart», fantaisie pour orchestre 
à plectres, par Joli. B. Kok ;

an la salle Berlioz, rue de Madrid, par l’Or
chestre de musique de genre du Mérite 
National Français (50 exécutants) a ob-

cution faisant preuve d'un travail soigné, 
équilibre parfait des sonorités dans les PHONELO4) «O Sole Mio », de Di Capua. et 

« Reviens à Sorrente ». de E. de Curtis, 
pat le ténor « Antonio » ;

mière mention ;moindres détails, direction magistrale 
d'André Delsarte (promu à juste titre, 
chevalier de la Légion d’Honneur). Pré-

Rosenfeld Catherine,tenu un succès très mérité. deuxième mention ; Gachegnard Gilberte,Salles d'oxposltîon *L’orchestre dirigé de main de maître 
5) « Le Rocher Fantôme », ouverture . par le sympathique Pierre Marolleau. a 

dramatique de II. Staz-Popy. transcription brillamment interprété les morceaux sui- 
Mario Maciocchi ; * varits : « Mireille » (ouverture) cor-solo,

J.-C. Bailleux ; « Faust » (ballet en sept 
parties) ; « Guillaume-Tell », avec pre
mier violon, Charles Auvergne, premier

troisième mention.
Préparatoire A. — Barthélémy Agnès, 

première mention ; Toutaln Joelle, pre
mière mention ; Lcstang Monique, pre -

sence très émouvante de Mlle Millet et
de Ch. Levasseur, dignes continuateurs
d'une œuvre centenaire, ce qui ajoutait, 
rehaussait encore cette manifestation à lmière mention ; Cade Régine, deuxième 

mention ; Hubert M.-Christinc, deuxième 
mention ; Nguyen Frédéric, deuxième

■wïb; hG) Le guitariste Jean-Pierre Dubert in
terpréta un menuet de Sor, improvisation 
de Romain Worschech, et la romance

laquelle s’était joint le signataire 
lignes.

de ces «r
l !cello, Pierre Bolikens, première flûte. P. 

Colloss, premier hautbois. Elle Badi, pre- 
mior basson. Aimé Dunoyer, première

Donc, programme de choix avec l'Inter mention ; Pichard Fanny, troisième men
tion.du film « Jeux interdits » ;lude de « Mors et Vita », de Ch. Gounod

7) a Tannhàuser ». introduction et a Ro-transcrit par L. Millet ; « La Symphonie 
Jupiter » (allegro) transcrite par Ch. Le 
vasseur ; « Précloza » de Weber, Charles

Préparatoire B. — Beausoleil Martine, 
première mention ; Marguerie Bertrand, •1

Htmance à l'Etoile de l’Opéra ». de Wa
gner, transcription René Marteau, par 
Jacky Vivant, basse du Conservatoire na
tional de Paris ;

trompette, Georges Fournier. I ïpremière mention ; Mortier Dominique, 
première mention : Turquemenian Chris
tiane, première mention ; Marguerie Mi - 
chel, deuxième mention ; Serrant Nelly, 
deuxième mention : Pechenard Brigitte, 
troisième mention.

On entendit, avec beaucoup de plaisir, 
Jàny Fréval, soprano léger, dans « La 
Chanson du Printemps », de F. Mendel-

Levasseur « Rédemption » de C. Franck 
transcrit par L. Millet, morceau symphoni 
que où les trombonnes résonnèrent comme 
un appel du jugement dernier ! « Ramuut

!*"!ÏÏ5
8 ) « Schwarze Augen ». fantaisie sur 

« Les Yeux Noirs » pour accordéon et 
OjV.P. de Rudolf Krebs avec l’accordéo-

ssohn ; « La chanson de Solvelg », de G. 
Grieg, et la cantatrice espagnole. Maria 
de Lourdés-Parés dans « La Primavera n, 
de J. Altilsent et dans « La Tosca », de

cho » de G. Piemé, œuvre pleine de cou 
leurs, de pittoresque, transcrite par (h 
Levasseur, pour terminer par la rutilante 
« Espana ». d’Em. Chabrier. où la ba

•-•--—i.'. '-‘i
Examens « Huis Clos »• niste Michel Sergy ;

Puccini. CLASSE DE PIANO9 » « Offenbach Melodiecn », transcrip
tion Jean Linard ; Débutants première année. — première 

mention à l’unanimité : Voll Michèle, 
Merle Catherine. Rosenfeld Frédérique.

Préparatoire A. — Deuxième mention : 
Thérèse Blondeau.

guette du directeur, André Delsarte, devait Le programme était présenté par J.-L. 
Alibert, du Théâtre de l’Odéon, qui défaire merveille par sa précision rythmique 10) Yves Belluardo du Petit Conserva-avec les gestes sobres qui imposent une 

discipline d’exécution. Les artistes mus! 
ciens de « La Sirène ». tous les solistes

clama deux très jolis poèmes.toire de la Chanson de Mireille : FlBKXIMEMT«PO»$YDans l’assistance, on pouvait voir le gé
néral Flipo. président général du Mérite

11) « Gabella », ouverture de Galantl, 
transcription de Mario Maciocchi ;», Préparatoire B. — Troisième mention :peuvent se partager l’excellente impres national française œuvre d’encouragement Hédou Elisabeth.

Elémentaire A. — Troisième ment'on : . 
Launay Françoise.

PARIS . \7, rue Daunou, 2» • Télé
phone : OPEra 6574.

sion ressentie par les auditeurs, impres 
sion que M. Grébaut. vice-président, tra 
duisit si bien en soulignant la grande œu 
vre entreprise par les fondateurs, prési 
dents ou directeurs ; MM. les présidents 
Pessard, Brédn. le regretté Marc Delmas 
Henri Février, Raymond Loucheur ; MM 
Millet et Levasseur, Deliance, Fernand

12) « I Puritanl », grande fantaisie sur 
l’Opéra de Bellini, transcription de Mario 
Maciocchi.

au bien sous toutes ses formes et dont
l’orchestre se produit que dans les con
certs de bienfaisance) il avait à ses cô- :RENNES: 41, avenue Janvier • Télé

phone : 40.28 35. CLASSE DE VIOLON 5!tés, M. André Gilles, de la R.T.F., prési
dent des Amis de l’Orchestre du M.N.F.,

A l’Estudiantina d’Argenteuil, l’habitude Professeur : M. De Meyer.
Débutants. — Ponce Patrick, première 

mention ; Brunod Véronique, deuxième 
mention; Gourmel Patrick, deuxième mon-

STRASBOURG: 13, rue du Vleux-ost prise do donner un concert très long 
sans jamais lasser l'auditoire. Quant à la Marché - aux - Vins • Téléphone :association de formation récente ; Paul 32.31.34.Colline, président de l'U.N.A.P.G. ; Mme 

Jacquemin, vice-présidente et M. Giaco-
qualité des jeunes exécutants, les person
nes présentes lors du festival donné au 
grand amphithéâtre de la Sorbonne, en

TRIEL (Seîne-et-Oise) Téléphone :Wilhem, Barat, Nicod, chefs de grand tion.bini, trésorier général du M.N.F., de plu
sieurs personnalités du monde musical et 
d’œuvres philantropiques.

Poissy 830.prestige (comme André Delsarte). Actuel Préparatoire A. Gaillard Mathias, 
deuxième mention ; Demaison Bernard .mars dernier, ont pu en juger.lement la société possède le meilleur, le 

plus dévoué et sympathique président. M 
Henri Rambert grand apôtre de la mu 
sique, malheureusement absent au concert 
du dhnanche 17 novembre, pour raison de 
santé, Mme Rambert, apportait par sa 
présence, un appui moral certain. Qu'elle 
veuille bien accepter ici, au nom de tous, 
les vœux les plus sincères pour la santé de 
M. Rambert.

Toute une pléiade de jeunes musiciens 
sont prêts à renforcer l’orchestre et à •deuxième mention.

Cette manifestation artistique était or
ganisée par l’Union nationale des Artistes

Moyen A. — Le Bars Françoise, pre - 
mière mention.CLAMARTprendre la relève car l’Ecole de musique 

compte quatre-vingts élèves répartis dans 
les classes de solfège, mandoline et gui
tare. Grâce au dévouement de ses ' diri-

Moyens B. — Barthélémy Etienne, pre
mière mention à l’unanimité.

anciens prisonniers de guerre au profit CONSERVATOIRE MUNICIPALde sa caisse de solidarité. Une fois de plus 
la musique a été mise au service du bien DE MUSIQUE Examens Huis clos cours débutants. — 

Barthélémy Laurent, première mention ; 
Frémy Gérard, première mention ; Ohan- 
tron Hélène, deuxième mention.

géants. l’Estudiantina œuvre, malgré bien 
des difficultés que tous les musiciens 
connaissent, pour le développement des 
sociétés populaires de musique.

et nous ne pouvons que féliciter les diri
geants du Mérite national français d’avoir 30 MAI 1963
créer ce bel ensemble musical.Paul Fiévet EXAMENS DE FIN D'ANNEE SCOLAIRER. G. CLASSE DE GUITARE CLASSIQUE1962-1963 Professeurs : M. Vaissière.SAINT-CYR-L'ECOLE Concours public. — Cours élémentaire 

A. : Chambret Michel, première mention ; 
cours élémentaire B : Constantinoff Serge, 
première mention.

Président d’honneur : M. Paul Padé. of
ficier de la Légion d’Honneur. maire deDimanche 24 novembre, nous fûmes, à
Clamart.Saint-Cyr (la symphonie) à la messe du

rant que la fanfare de marche (batterie- Présidents : M. René Henriet, officier ■ Examens Huis clos. — Lamazurc Na-harmonie) et les membres de la chorale, 
s'en allaient vers le cimetière fleurir la

des Palmes académiques, maire adjoint. dinc, première mention. — préparatoire A: 
Billioquc Denis, première mention ; De 
Franclieu Robert, première mention. — 
Préparatoire B : André Michel, première 
mention ; Gaillard Miche première men
tion.

fondateur du Conservatoire municipal de
tombe de l'ancien maire et député, décédé Clamart, président de l'Harmonie muni

cipale ; M. Navarro, officier de la Légion 
d’Honneur, président du Conseil d’Admi-

le 24 novembre 1933, qui. en dotant (1923)
la Saint-Cyrienne de ses instruments, ap- 
parait comme le plus précieux et efficace 
bienfaiteur de notre société.

nistration du Conservatoire ; M. Gaston
Lalau, chevalier des Palmes académiques, 
directeur du Conservatoire. CLASSE DE FLUTEPuis ce fut devant la mairie un apéri

tif-concert. Professeur : M. Nolret.Membres du jury. — M. Jean Gallet,
président du jury, capitaine, chef de mu- Concours public. — Cours préparatoire 

A : Bizien Thierry, première mention. — 
Cours préparatoire B : Duernet J.-Marc. 
troisième mention. — Cour moyen A : La
lau André, première mention.

Examens IIuLs Clos. -- Débutants : Fon-

Enfin, à 12 h., le maire offrit à tous 
(symphonie, batterie, harmonie et chora
le) l'apéritif devenu traditionnel de la

sique du Ministère de l'Air ; M. François 
Etienne, 1er prix du Conservatoire natio
nal de musique, clarinette solo au Théâtre 
national de l’Opéra ; M. Camille Merlin, 
1er prix du Conservatoire national de

Sainte-Cécile.
mu-L’après-midi erit lieu à la salle des fê- taihe Philippe, première mention ; Mor - 

vau Bernard, deuxième mention : Bidzo 
Athanase, troisième mention.

sique, soliste de la Musique principale du 
Ministère de l'Air, professeur au Conser-tes, la matinée dansante de Sainte-Cécile

(500 danseurs). vatoire d’Amiens ; M. Gaston Lavoye. l«r
Dimanche 1er décembre, nous fûmes prix du Conservatoire National de musi- "CLASSE DE CLARINETTEque, soliste de la Musique principale du 

Ministère de l'Air, soliste au Sax Quartet
aux messes de Sainte-Cécile : la Sympho
nie à Bois-d’Arcy, l'Harmonie aux Clays- 
sous-Bois.

Professeur ; M. Desurmont.
Cours préparatoire A : Bizien Hervé, 

première mention ; Larhizf Axel, deuxième 
mention ; Hubert Michel, troisième 
tion. — Cours préparatoire 
Michel, deuxième mention ; Girones Jo-

de la Musique de l'Air ; M. Claude Desur
mont, 1er prix du Conservatoire National 
de musique, 1er prix Mozart, Ire MédailleEn décembre, relâche ; le 1er janvier, 

à 5 h„ Réveil en fanfare ; 5 janvier. Ba. 
des Croulants ; 17 janvier, projetons à 
l’Hôtel-de-Ville, un concert de Musique de 
chambre ; le 2 février, grand concert, tou
tes formations, du genre de celui auquel 
assista le colonel Charolais.

men-
B : Marre J.-du concours International de Genève, so

liste de l'Association des Concerts de mu- sepli. deuxième mention ; Crète J.-Jacques, 
troisième mention. — Cours élémentairesique de chambre.
B ; Pellier Francis, deuxième mention.PALMARES 1963 Examens Huit Clos. — Débutant : Lar
doux Vincent, première mention.CLASSES DE SOLFEGES
CLASSE DE .vaAOProfesseurs : M. Lalau Gaston, direc - 

teur ; Mme Lalau Raymonde, M. Desur-SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE
Professeur : M Letelller.

mont Claude, M. Letelller Robert. M. Les-u La Musique de Saint Rémy - les - Che- Cours élémentaire A : G «sson Bernard, 
première mention ; Lofort Georges, pre
mière mention ; Levonu Jacques première 
mention.

curier Robert, M. Noiret André, M. Vau 
Mullen Pierre.

vreuse, fondée en 1925. est actuellement
dirigée par M. Grenesche de la Muslquo 
de l’Air. L’activité de cotte société se Cours débutants (1er degré). — Ire jnen-manifeste sous différentes formes : Bat- Iluit clos débutants. — Antoniazzi Alain, 

première mention à l’unanimité ; Leîort 
Alain, première mention • Leyral René, 
deuxième mention.

tion : Lcguillon J.-Luc, Vannier Régine,terie • fanfare. Fanfare et Philharmonie. Baratehnrt Laurent. Roux Serge, 
mention : Thiollet Viviane, Dcbossu Mi -

2Classée en deuxième division, deuxième
section, elle participe chaque année il plus 
de 30 services. Elle Joue à Saint-Rémy, chel, Guesdon Alain. Bonnard J.-Louis, 

Harle Christine, Simon Fabienne, Sire CLASSE DE CORNET - TROMPETTEbien entendu, mais également dans les Didier, Audegond M.-Franee, ï-a tapie 
Françoise, Leb Jacqueline, Bizien Véroni
que, Lefolle Chantal, pittet M.-Chrlstine,

Professeur : M. Lcscurier.villes environnantes. Ses exécutions sont Cours préparatoire A : Bassot Claude, 
première mention ; Bertron Michel, deu
xième mention.

toujours très appréciées et très suivies. 
Elle compte actuellement 42 membres ac- Plttet Laurence, Sculllet Philippe, Stepha- 

nclll Patrick. Llvet Michel. Guiarl Michel,tifs et 64 élèves h son école de musique. Elémentaire B : Blondeau Gérard, pre
mière mention.En 1963, ello a participé à des manifes

tations importantes à Antony, Saint Ger-
Rehault A.-Marie, Duvadant Catherine. De-
camp Dominique. Daniel pierre. Stage Bri
gitte, Chantron Brigitte, Splegel J.-Luc

Moyen A : Petit Jacques, première men
tion.maln-en-Laye, Conflans-Ste-Honorine. En
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CLASSE DE COR 
Professeur* M. Van Mullen.
Cours préparatoire A : Letcurtrois Mi

chel, première mention.
CLASSE D'ACCORDEON CLASSIQUE 

Professeur : M. Leteurlrois.
Cours débutants : Lafarguc Odette, deu

xième mention ; Faudet Christian, deu
xième mention ; Marchand Alain, deu
xième mention.

Préparatoire B : Baille Danielle, pre
mière mention ; Antoniazzi Alain, deu
xième mention.

Elémentaire B : Pelletier Christiane, 
première mention ; Krasnoff Pierre, deu
xième mention.

Moyen A : Lurachi Henri, deuxième 
mention.

Moyen C : Bai née Claudine, première 
mention.

Examens huit clos débutants. — Rivière 
Gérard, deuxième mention ; Piriot Mar
tin, deuxième mention.

Distribution des prix aux élèves et 
remise de diplômes d'honneur aux 
anciens musiciens de l'Harmonie Mu
nicipale.

essayera de les réunir à la prochaine ren
trée scolaire, M. le président affirme le 
grand mérite de la très large majorité des 
élèves d'avoir travaillé avec patience et 
courage tout au long de cette année qui 
se termine et les en félicite car les com
mencements de la musique sont difficiles 
et ingrats. Entre les premières notes 
lourdes et mal assurées du débutant et 
la vélocité du virtuose, 11 semble qu’il 
existe un chemin dont la longueur et les 
embûches ne peuvent que rebuter.

Cependant les obstacles se surmontent. 
Et, dans le cas de la musique la récom
pense en est certaine et mérite d’étre 
recherchée.

Il ne s’agit pas certes, d'atteindre h 
la célibrité et à la fortune h laquelle sont 
appelés quelques tempéraments richement 
doués.

Il s'agit surtout de cet enrichissement 
intérieur qu’elle a toujours donné à ceux 
qui ont appris h la cultiver et à l’aimer. 
Car la musique comme toutes les formes 
de l’art, est une création de l’homme par 
laquelle 11 se découvre et se libère. « Eh 
bien ! » termine M. Navarro : si autour 
de cette école nous avions, chacun pour 
notre part, contribué à faire de ces jeu- 
~ gens qui la fréquentent, des êtres plus 

libres et plus heureux, nous n’aurions 
perdu ni notre temps, ni nos efforts.

Après ces allocutions, la soirée sc pour
suivit par une audition d’élèves d’une 
parfaite tenue musicale et les

chefs, ou de sous-chefs qui sc tiennent 
a Aix-cn-Provence. Il proclame ici le 
sage de la Fédération :

Moderniser les méthodes d’enseigne
ment ;

Faire appel aux jeunes et les garder au 
sein des sociétés.

Il cite en exemple la ville de Romans 
qui peut s’enorgueillir d'un chiffre de 480 
jeunes inscrits à l’Ecole de musique et 
près de 300 aux divers cours d’instru
ments d’harmonie.

La Fédération demande la création d’é
coles de musique partout où cela est pos
sible et partout où les municipalités sont 
susceptibles de s’intéresser h cette œuvre 
de culture populaire.

Festival musical départemental. — M. 
Bourguignon informe les congressistes 
qu’en 1962, les délégations d’Annonay et 
de Tournon avaient été pressenties pour 
mettre sur pied l'organisation du festival 
musical départemental mais par suite de 
cas do force majeure ces deux groupe
ments avaient répondu négativement.

Pour 1963, l'Harmonie municipale de 
Tournon ne pouvant disposer du parc du 
Lycée à cause des agrandissements, etc. 
c’est donc à nouveau vers la capitale du 
Haut-Nivarais que les regards sont fixés. 
En effet, la vieille harmonie annonéenne 
tiendrait, s'il n’y a pas d’opposition, à 
marquer le 90e anniversaire de sa fonda
tion d’un éclat particulier en prenant l’or
ganisation du 8« festival départemental. 
Ses dirigeants, qui ont déjà contacté uno 
importante société, attendent les résultats 
de leurs démarches.

Ils pensent donner d'ici fin décembre 
une réponse qu'ils espèrent positive.

En cas d’impossibilité. M. Piéri. pré
sident de la toute Jeune formation do 
Bourg-Saint-Andéol, se chargerait do i’or- 
ganisation du festival do 1963 et prend 
tout au moins l'engagement pour 1964.

Son dynamisme est approuvé par les 
applaudissements de tous les participants.

La séance se poursuit sur le mot de 
M. Jean Fucili, vice-président, qui a as
sisté. à la réunion organisée par la So
ciété des Auteurs, Compositeurs et Edi
teurs de musique (S.A.C.E.M.). Afin que 
chaque groupement connaisse avec le plus 
de détails possible les droits qui sont 
réclamés à l’occasion do toutes les ma
nifestations musicales. M. Fucili deman
dera à la SACEM une certaine quantité 
d opuscules qu'elle a fait éciter et les 
fora remettre aux sociétés appartenant 
à notre Union départementale dès qu’il 
sera en leur possession.

Puis M. Bourgignon avant de clôre la 
réunion, renouvelle à tous ses remer • 
ciements pour la parfaite ambiance dans 
laquelle le débat s'est déroulé et invite 
au nom de la municipalité toumonnaise 
tous les congressis.es à assister dans la 
salle du château au vin d’honneur présidé 
par M. Didier, l’adjoint au maire.

Chers messieurs, en arrivant au terme 
de mon modeste compte rendu, permot- 
tez-moi également de vous remercier de 
l'attention que vous y avez apportée et 
excusez-mol, par avance, des oublis bien 
involontaires que j’ai pu commettre.

Je me promettrai simplement de redire 
une des phrases citées en 1962, que la 
musique populaire truuve dans nos villes 
ae notre beau Vivarais les 
ments des municipalités.

Encouragements qui se concrétisent 
également sur le plan départemental .grâce 
a 1 esprit très compréhensif de MM. les 
conseillers généraux qui ont su inclure 
dans le budget départemental une somme 
importante sinon substantielle en faveur 
des sociétés musicales et chorales qui 
rayonnent à travers tout notre départe
ment.

Pour bénéficiermes-

de la première édition
du GUIDE ANNUAIRE

ncs

renvoyezLa distribution des prix aux élèves du 
Conservatoire municipal de musique a ou 
lieu le 12 Juin dernier, à la mairie.

Cette cérémonie était présidée par M. 
Séris. maire-adjoint, délégué par le maire, 
empêché. On remarquait la présence de 
M. J.-M. Guyot, conseiller général ; de 
MM. Fontcneau et Henriet, maires-ad
joints, entourés de nombreux conseillers 
municipaux venus manifester leur inté
rêt et leur sympathie 
du Conservatoire.

Beaucoup de parents d’élèves et amis 
étaient venus aussi applaudir les lauréats 
et la salle se révéla bientôt trop petite 
pour recevoir tous d’une manière confor
table.

Après la lecture d’un brillant palmarès 
et la remise aux élèves de leurs récom
penses, diplômes et très beaux volumes, 
M. Henriet, président de l’Harmonie mu
nicipale, prit la parole : Au nom de cette 
dernière, il dit combien il est heureux 
de pouvoir remettre le diplôme d’hon
neur de la Fédération des Sociétés musi
cales de la Seine et de la Seine-et-Oise, 
à ses anciens et dévoués musiciens, en 
récompense de leur mérite, de leur talent 
et de leux longue fidélité à l’harmonie mu
nicipale.

Il appelle alors les noms de MM. Ju
lien Charles, 45 années de présence ; Cha- 
vron Pierre. 37 années de présence ; La- 
vlolette André, 35 années de présence ; 
Lutz Raphaël, 26 années de présence ; 
Tournier Louis, 26 années de présence, 
auxquels 11 remet leurs décorations. Puis, 
se faisant l'interprète de la Municipalité 
et de la population clamartoise, il adresse 
toutes ses félicitations aux nouveaux mé
daillés et exprime des vœux pour que 
l'Harmonie municipale les. garde encore 
longtemps comme brillants exécutants.

M. Henriet, présente ensuite à l’assis
tance M. Navarro qui a bien voulu accep
ter de présider aux destinées du Conser
vatoire de musique et, avec ses souhaits 
de. bienvenue l’assure de l’affectueuse sym- 

• pathie des élèves, de leurs professeurs et 
de tous ceux qui s'intéressent à rensei
gnement musical.

Après avoir rappelé comment il s'est 
trouvé promu récemment aux fonctions 
de président de l’Académie de musique 
de Clamart, M. Navarro affirme que :
« Quelles que soient les raisons qui ont 
poussé ces aimables initiateurs à pronon
cer un tel choix, il peut leur dire qu’il 
en est grandement honoré et qu’il s’effor
cera, de tout son pouvoir, de répondre 
à leur confiance ».

H énumère alors les causes agréables 
qui font que l’atmosphère clamartoise, 
pleine de charme, rappelle 
bonhomlorde province 
gration, ue plus en p

morceaux
que ceux-ci exécutèrent avec beaucoup 
de talent furent tous très applaudis.

Puis un finale de grande classe exécuté 
avec brio par l’ensemble des professeurs 
du Conservatoire municipal remporta un 
très vif succès en terminant cette très 
belle cérémonie.

sans tarder
votre bon
souscription
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S. CONSTANTIN, 
secrétaire général.

Compte rendu du festival musical dépar
temental de l'Ardèche, du 19 et 20 
mai 1963

Compte rendu de l'assemblée générale 
du 9-12-1962 de l'Union des sociétés 
musicales de l'Ardèche.

Contrairement aux années précédentes, 
l’assemblée générale de l'Union des So
ciétés musicale de l'année 1962, s'est te
nue, à Tournon, le dimanche 9 décembre, 
ce retard sérieux étant dû aux élections 
et à plusieurs dimanches occupés.

En dépit du froid, du vilain temps et 
des mauvaises routes, une vingtaine de 
sociétés étalent représentées dans la salle 
des Conférences de l’Hôtel de Ville, lors
que, vers 10 h. 15, le président Charles 
Bourguignon ouvre la séance entouré des 
membres du bureau en exercice.

Notre délégué départemental auprès de 
la Fédération du Sud-Est tient à faire 
connaitre les excuses de M. Ronche-De- 
france, député-maire, qui se trouve grippé 
et fatigue, ainsi que celles du président 
fédéral Gabriel Rolando, alité depuis plu
sieurs jours. Après avoir félicité tous les 
délégués présents d’avoir répondu à son 
appel, il forme des vœux de prompt ré
tablissement à l'endroit de MM. Roche- 
Defrnnce et Rolando et passe ensuite la 
parole au secrétaire-trésorier.

Comme d'habitude, votre serviteur vous 
brosse un compte rendu aussi succinct 
que possible de la précédente réunion dé
partementale et vous communique égale
ment lecture de la situation financière 
de la caisse de l’Union. Bien entendu ces 
divers exposés sont approuvés à l’unani
mité des congressistes et votre trésorier 
tient à remercier les membres du Conseil 
général de l'esprit de compréhension 
qu'ils ont su, en particulier, témoigner 
envers le bureau de l'Union en l'incluant 
dans le programme de la répartition dé
partementale.

Puis l’assemblée accueille M. Pierre 
Piéri, maire et conseiller général de 
Bourg-Saint-Andéol, qui est en même 
temps président de la fanfare-clique, nou
velle société musicale qui n’a que deux 
ans d'existence et qui vient grossir l’ef
fectif des Sociétés de l’Union Ardéchoise.

M. le maire nous parle immédiatement 
des difficultés budgétaires que sa société 
a rencontrées, ruais il a trouvé auprès de 
ses conseillers municipaux tout l’encoura
gement souhaité pour arriver à créer sa 
phalange. Bien entendu, M. Piéri qui, 
était parmi nous pour la première fois, 
nous a promis son appui total auprès du 
Coaseil général.

Tous les congressistes ont applaudi scs 
par-oles aimables et si encourageantes 
pour l'art muicnl en général et pour la 
musique populaire en particulier.

Le président Bourguignon, en grand me
neur de jeu, comme il en a le secret, 
passe ensuite la parole à M. Georges Li- 
vemols. vice-président.

Ce dernier qui avait assisté à une réu
nion des délégués techniques de la Fédé
ration du Sud-Est. à Lyon, parle des 
nouvelles méthodes d’enseignement de la 
musique. Il exhorte les responsables des 
sociétés de musique à diriger quelques- 
uns de leurs membres vers les stages de

pieme de charme, rappelle le calme et la 
bonhomlorde province en dépit de l’inté
gration, Ue plus en p4us effective de ses 
50.000 habitants environ, à la Capitale 
qu'elle prolonge sans discontinuer : de 
tous les problèmes, si complexes, d’une 
grande cité qui s’y posent déjà. C’est __ 
mérite de la municipalité, dit-il, que de 
savoir y faire face avec clairvoyance et 
vigueur, et, si vous le permettez, je vou
drais commencer mon propos par les re
merciements qui lui sont dûs.

M. le maire, MM. les conseillers, vous 
êtes chaque jour, sollicités par des tâches 
de plus en plus lourdes et nombreuses, 
et cependant, vous n’avez jamais refusé
vntrp hfpnfii nv«n««i X hvm.i» _s ^

Conpme prévu, le 8e festival musical dé
partemental organisé par l’Union Instru
mentale d'Annonny à l’occasion de son 
90e anniversaire s’est déroulé les 19 et 20 
mai dans la capitale du Haut-Vivarais.
'Cette importante manifestation musi

cale a connu, comme ses devancières, un 
succès complet. Nous tenons à vous si
gnaler. chers messieurs, que nous devons 
cette réussite à la participation des 23 
sociétés du département qui ont répondu 
si gentiment et si spontanément à l'ap
pel des organisateurs. Bien entendu, pour 
couronner cette manifestation, nous avons 
eu dès le samedi, la grande phalange na
tionale de la Musique de la Flotte de Tou
lon avec ses 75 musiciens dont la plu
part sont des premiers prix du Conser
vatoire de Paris et de province. Cette 
phalange s'est produite dans deux grands 
concerts de gala dont le .premier en par
ticulier donné au Théâtre municipal a été 
un régal pour les auditeurs et un succès 
triomphal pour le maître Jean Maillot et 
ses musiciens. Ce fut l’occasion pour les 
nombreux mélomanes d’assister à un pro
gramme de choix et de passer près de 
3 heures particulièrement agréables.

Que dire du magnifique défilé qui a 
parcouru le dimanche matin, aux accents 
de pas redoublés ou de marches joyeuses, 
les principales artères do la ville attirant 
a son passage la foule des grands jours, 
créant ainsi cette atmosphère de liesse 
si nécessaire pour la réussite d'une 
reillc manifestation ?

un

votre bienfaisant appui à l’Ecole de ..... 
slque que vous avez créée 11 y a quclaues 
années pour donner une sœur à l'Har
monie municinale.

Les résultats que nous avons procla
mes tout à l'heure, ont montré que les 
efforts auxquels vous avez consentis et la 
confiance que vous nous avez témoignée, 
n ont pas été vains.

Notre Ecole de musique effectue avec 
conscience et application l'apprentissage 
de 1 art, mais en se tenant rigoureusement 
dans le cadre que vous lui avez tracé.

Après avoir exprimé le souhait que l’E
cole de musique puisse disposer d'un pe
tit lot d’instruments, dans des limites 
raisonnables en raison des charges de plus 
en plus lourdes de la Commune, unique
ment afin d'aider les familles et d’attl- 
rfîr, en écartant des obstacles purement 
matériels, des vocations musicales peut- 
etre appelés à un brillant avenir, M. Na
varro reconnaît que la Municipalité s’est 
toujours montrée généreuse et que puis- 
qu il lui incombe de distribuer des prix 
il demande a M. le maire et à MM. les 
conseillers de lui permettre de leurs dé
cerner le premier, celui de la reconnais- 
rance

mm©P
pa-
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Puis ce fut, à 11 h., sur la place des 
Cordeliers, noire de monde, le tradition
nel morceau d'ensemble exécuté par quel- 
oue 800 musiciens réunis sous la baguette 
du jeune et dynamique chef André Gebe- 
lin qui récoltèrent les applaudissements 
nourris et prolongés de tous les auditeurs.

A partir de 11 h. 30 et jusqu’au milieu 
de 1 après-midi les nombreux concerts or
ganises sur les diverses places et carre
fours de la ville, sans oublier bien en
tendu ceux interprétés dans les nouveaux 
quartiers, donnèrent â cette fête popu
laire l’ambiance qui convenait et lurent 
suivis avec intérêt par beaucoup d’An- 
nonciens et de visiteurs.

Et pour clôre cctto journée de in musl- 
que ce fut, à 17 li., le second grand con
cert de gala donné par la Musique des 
Equipages de Ja Flotte de Toulon, dans 
le magnifique cadre du théâtre de ver
dure du parc des Platanes. 11 fut suivi et 
écouté par uno foule importante d’audi
teurs, plus de 2.500 personnes! sans comp
ter les enfants) qui ne ménagèrent pas 
leurs applaudissements après l’interpréta
tion des divers morceaux composant le 
programme. Ces mêmes applaudissements 
se renouvelèrent à l’endroit du maître le 
commandant Jean Maillot et des nom
breux solistes.

Edité sous le patronage de la C. M. F.
Création ot Edition exclusives

Il proDose ensuite le second prix pour 
les professeurs. La journée du 30 mai 
était réservée aux examens de fin d’an
née. C était son premier contact avec 
eux : «< Comme ils apportent à leur en
seignement ».

Société E.G.F.P. 48, rue de Berrl, Paris 8e - BAL. 43-88
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Mais un bon chef d’orchestre est néces
saire. v Eh bien ! nous oglssonf ou nom de la Société.
, .. , en avons un par
lait en la personne de M. LaJau, notre 
directeur, à qui nous devons pour une 
très large part l'excellent esprit de notre 
maison et le. très bon travail qui s’v 

^ 6X1 soit très sincèrement
félicite et remercié. Ses remercie
ments vont aussi à ceux qui en assu
rent l’administration et en particulier à 
M. Feuillet qui sait fort bien à l’occa
sion. abandonner ses comptes pour dé
chiffrer une partition.

Après s'être adressé aux parents et 
amis ; les avoir remercié de leur pré
sence et leur avoir dit que le Conseil 
d'administration du Conservatoire aime
rait les micuz connaître et pour cela,

ou à titre particulier (I) déclore souscrire exemplaires du
Guide Annuaire proposé ou prix de 20 NF l'unité, à m’expédier 
dés parution à l'adresse ci-dessus, fronco de port et d'embal
lage. J'adresse (2) le montonf totol. soit NF à la Société
E. G. F. P., 48. rue de Berrl, Paris - 8°, par virement postal, 
C.C.P. Paris 88-08 00 ou por mondât ou par chèque barré (I).
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CONFEDERATION MUSICALE DE FRANCE JANVIER 1964
Annonay, cité ancienne et industrielle, 

qui connaît à l’heure actuelle une expan
sion importante à donc vécu des heures 
do fièvre et d’allégresse grâce à ce grand 
rassemblement de musiciens ardéchois qui 
n’ont pas craint de sillonner dans tous 
les sens les nombreuses routes du dé
partement.

Union des sociétés musicales 9 juin, festival de Salnt-Sorïin-en-Val- 
loire, très réussi au point de vue organi
sation et favorisé

président demande alors à l'assem
blée de so prononcer soit sur un vote 
â bulletins secrets, ou à mains levées. A 
1 unanimité, ce dernier mode est adopté 
et le mandat des S membres 
nouvelé.

comité directeur. Ce texte ne soulève au
cune objection. Tout le monde est bien 
d accord. Toutefois, M. Henrion (Saint- 
Valller) propose que l'on accorde im mois 
de délai de plus aux société pour adres
ser le compte rendu de leur activité. 
Proposition mise au voix et adoptée.

Les dirigeants sont prévenus que dès 
1 on prochain 11 ne sera plus procédé à 
des rappels aux sociétés non en règle 
(compte rendu d’activité, versement de 
la cotisation fédérale). (Voir le hors 
texte concernant le projet).

de la Drôme
... , par un temps splen

dide. 12 sociétés de PU.D. y participaient.
23 juin, festival de St-Jean-en-Moyans. 

— Ce Jour-là. par contre, l’harmonie mu
nicipale qui avait également bien fait les 
choses, n'a pas été récompensée. Uno 
pluie diluvienne n'a cessé de se manifes
ter, obligeant les sociétés à se réfugier 
sous les tentes de terrasses de café 
essayer de réaliser un concert.

2 Juin, concours d’Aix-les-Bains. — La 
Lyre dAlbon, qui s'y produisait, a été ré
compensée par un beau premier prix dans 
sa division.

Compte rendu du congrès annuel
du 6 octobre 1963 à Romans

sortants re
connue prévu, ce congrès organisé par 

J Harmonie Romanalse, dans le cadre de 
la 27- Foire-Exposition de Romans, avait 
attiré un nombre imposant de partici
pants dans lu grande salie d’honneur de

Nous voulons marquer à cette occasion 
notre reconnaissance à tous ceux qui ont
assisté à cette journée musicale et _
tenons en particulier à dire notre admi
ration aux diverses formations de la 
Basse-Ardèche d’avoir bien voulu faire de 
très longues étapes pour venir Jusqu'à 
nous.

COMPTE RENDU MORAL
EXPOSE

DE M. LE PRESIDENT MAYEUXnous pour
M. Mayeux fait d’abord ressortir l’aide 

donnée à notre groupement par l’assem
blée départementale qui a élevé de 8.000 
à 10.000 francs, la subvention pour 1963, 
espérant que la progression continuera 
dans les années à venir. En 1962, la di
rection de Jeunesse et Sports de la Drôme, 
à la demande de l'Union départementale, 
avait bien voulu accorder à la Lyre Mon- 
tllienne, organisatrice du festival de la 
Drôme, une subvention de 500 francs. 
Cette année, les deux petites festivals de 
Saint-Sorlin et Saint-Jean-en-Royans bé
néficieront-ils de la môme faveur ? Nous 
l’espérons.

Le président annonce que dans sa der
nière réunion le comité directeur a dé
cidé d’accorder à la Fanfare de Saint- 
Sorlin et l’Harmonie municipale de Saint- 
Jean-en-Royans une allocation de 200 F. 
à chacune d’elles en tant qu’organisatri
ces des petits festivals 1963.

En ajoutant à ces deux maifestations, 
celle organisée par la foire-exposition de 
Valence, il conviendra de féliciter diri
geants et exécutants des sociétés qui y 
ont participé.

EXAMENS FEDERAUX D’ELEVES
M. Mayeux expose ensuite ce que fut 

cette journée du 3 Juin 1963 qui s'est dé
roulée à Romans, dans les salles du Con
servatoire municipal.

138 élèves s'y sont soumis, contre 108 
en 1962. Nombre croissant sans doute, 
mais encore bien insuffisant.

SI l’on rîlève que 13 sociétés seulement 
étaient représentées, c’est peu. Les résul
tats sont là qui prouvent le dévouement 
des dirigeants et le talent des profes
seurs.

A 9 h. 40, M. Ch. Mayeux, président 
départemental, ouvre la séance entouré 
de MM. Besset et Garnier, vice-prési
dents ; Cherpe et Reynaud secrétaire- 
trésoriers général et adjoint, auxquels 
sont venus se joindre MM. Gianoglio, vi
ce-président fédéral et M Fournand, du 
Comité fédéral, représentant M. G. Ro- 
lando, président fédéral, empêché.

PETITS FESTIVALS
Voilà donc brossé très succintement le 

déroulement de ce 8‘ festival organisé 
sous l’égide de l’Union des Sociétés musi
cales de l’Ardèche et de la Fédération 
des Sociétés musicales du Sud-Est.

Juin, concours de Chauffallles. — Suc
cès pour l’Orchestre à Plectre de Romans, 
Mandolines Estudiantlna do Valence et la 
Clique Le Réveil de Châteauneuf-sur-Isè- 
re. également premiers prix.

Festival permanent de Lyon-Charbonniè
res. ■— L’Horizon de la Motte-de-Galaure 
qui y était invité a réussi une présenta
tion très goûtée de l’assistance.

Pointage des présences. — M. Reynaud 
en donne à cet instant le résultat : 48 
sociétés sont présentes ou représentées. * 

Compte rendu d’activité (suite). — M. 
Cherpe reprend le compte rendu d’acti
vité.

1964 est une année de petits festivals: 
les sociétés désirant se prêter à une orga
nisation doivent nous en prévenir au plus 
tôt. Au dernier moment, me parvient 
une demande formulée par l'Harmonio 
de Peyrins désirant fêter, mais en 1965, ' 
le quarantième anniversaire de sa fonda
tion. Le président fait remarquer que la 

de Bourg-de-Pcagc, a pris rang 
dès 1901 et 1 an dernier encore, pour l’or
ganisation d'un festival départemental à 
1 occasion de son centenaire. Craignant 
une concurrence il aurait été heureux do 
connaître le point de vue de Bourg-de- 
Peage dont on regrette l'absence de dé- 
legués et il ajoute qu’aucune décision no 
peut être prise et que la question est 
reservée.

Le président prononce les excuses de 
MM. Pic, député, ancien ministre, maire 
de Montélimar, président de l'assemblée 
départementale ; Verilhon. sénateur • Ro- 
lando, président fédéral ; Malossane. pré
sident d’honneur de 1U.D., empêchés ; Do
mergue. vice-président d'honneur de l’U. 
D., président de l’Harmonie Romanalse, 
retenu par la maladie ; M. Lançon, pré
sident de la foire-exposition de Valence 
et Mme des J.M.F.

Nos remerciements iront donc à tous 
qui nous ont apporté leurs concours et 
aux formations musicales qui ont parti
cipé à cette manifestation, à la grande 
phalange nationale «La Musique des Equi
pages de la Flotte de Toulon » qui a ré
pondu si gentiment à l’invitation lancée 
par les organisateurs de ces festivités.

Aux diverses autorités départementales 
qui ont bien voulu accepter de présider 
ces manifestations, à la tête desquelles 
nous citerons :

Comité directeur. — Les deux réunions 
ont été tenues : l’une le 9 décembre 1962, 
avec pour but principal la répartition 
de la subvention départementale de 1962, 
l’autre le 8 septembre 1963, avec pour 
ordre du Jour, la préparation du présent 
congrès. A cette réunion fut votée une

M. Pierre Didier, député-maire, accom
pagné de M. Paul Deval, vice-président de 
l’assemblée départementale, fait uno brève 
apparition pour venir saluer et 
les congressistes.

M. le préfet, de l’Ardèche : M. Paul RI 
beyre, ancien ministre, conseiller de la 
République ; M. L. Roche-Defrance, dé 
puté-maire de la circonscription ; M. le 
président du Conseil général et MM. les 
conseillers généraux ; M. le sous-préfet de 
Toumon ; M. le maire d’Annonay ; M. le 
président de la Chambre de Commerce 
d’Annonay ; M. le président du Tribunal 
de Commerce ; M, le président du Grou
pement patronal annonéen ; M. le prési
dent de la Fédération des 'Sociétés musi
cales populaires du Sud-Est ; M. le pré
sident et MM. les membres du bureau de 
l’U.C.I. ; M. l’inspecteur d’académie; Mme 
la présidente et MM. les présidents d’hon
neur de l’Union Instrumentale.

VILLE OU SE TIENDRA
remercier LE CONGRES DE 1964

M. Mayeux, à son tour, remercie M. le 
déouté-malre et les. représentants des so
ciétés qui ont bien voulu se retrouver 
dans l’amicale ambiance de l’U.D.

Sur la question du président, 
candidature ne se manifeste.

motion assurant de toute la sympathie de 
l’U.D. notre ami Marcel Caillet (Saint- 
Vallier) victime d’un accident de la cir
culation et

aucun»

VŒUX
que nous avons la joie de 

voir aujourd’hui représentant sa société. 
Comme toujours, le secrétariat a dû as-

Un vœu déposé par Mandolines Estu
diantins de Valence demandant que soient 
mises en vente des décorations plus pe
tites que celles que l’on reçoit habituelle
ment.

Le pointage des sociétés présentes n’é
tant pas terminé, le président passe im
médiatement la parole au secrétaire-tréso
rier général pour présenter le C.R. d’ac
tivité de l’U.D.

surer une importante correspondante, cc 
qui prouve la vitalité de notre groupe
ment.

Mlle Chaix, présidente, est informée que 
les décorations actuellement remises aux 
musiciens existent toutes en petit mo
dèle, sauf la médaille des vétérans.

Par ailleurs. l’U. D. était représentée 
chaque fols auc cela était nécessaire, dans 
25 manifestations.

COMPTE RENDU D’ACTIVITE
Récompenses. — Le secrétaire regrette 

le peu d’empressement de certaines so- • 
ciétés à voir récompenser leurs dirigeants 
et musiciens. Cela n’est pas pour elles un 
gros travail. M. Cherpe rappelle qu’il est 
à leur entière disposition pour fournir 
renseignements ou formulaires.

Sociétés adhérentes : 56, l’an dernier 55. 
Nouvelles adhésions depuis le 1er octo

bre 1962 : Echo de l’Hermltage, de Tain- 
L’Hermltage ; Echo de l’Argentelle d’An- 
neyron ; Ecole de Musique de Grane.

Pour nous permettre d’équilibrer notre 
très important budget, nous avons trouvé 
des concours précieux et nous désirons le 
dire très haut en renouvelant nos remer
ciements :

12 candidats ont obtenu deux premiè
res mentions et ont été récompensés par 
des volumes oferts par l’U.D. En outre, 
Panayo Alain, de Saint-Marcel-les-Valence 
(trombone), et Basso Bruno, des Enfants 
du Pontias, de Nyons (trompette), ayant 
obtenu la meilleure moyenne en degré 
moyen, ont été désignés pour participer 
au stage de Maçon où ils se sont d’ail
leurs brillamment comportés et ce grâce 
à l’allocation de l’U-D.

M. Marius Cochard (Harmonie de Saint- 
Rambert) exprime le vœu que des faci
lités d’études de la musique soient accor
dées aux écoliers. Point de vue adopté. M. 
Gianoglio le transmettra au président fé
déral.Sociétés n’ayant plus d’activité mais1. ) Au conseil général ;

2. ) A la ville d’Annonay ;
3. ) A l’Union des Commerçants et In

dustriels d’Annonay ;
4. ) A tous ceux qui ont réservé bon ac

cueil aux billets de notre tombola ;

payant chaque année la cotisation fédé
rale : Avenir de Clerieux, Lyre de Saint- 
Barthélémy-de-Vals.

Voici les récompenses qui ont été accor
dées depuis le 1er noctobre 1962 :

Médaille d’honneur du Gouvernement 
(Ministère des Affaires culturelles). — 
Fanfare municipale de Chabeuil : Vincent 
Emile, Bcllon Jean-Marie, Marcel Roger, 
Montllvier Maurice.

Apres de très vifs remerciements aux 
commissaires et à la Presse, le président 
déclare la séance close. Il est 10 h. 50.

Toutefois, M. Henrion (Salnt-Vallier) 
souhaite que les congrès se déroulent do
rénavant dans la même ambiance et sans 
vaines paroles, comme celui qui vient do 
se terminer, ce qui a permis de réaliser 
du bon travail.

Société adhérente à la Fédération mais
non à l’U.D. : Cercle des Trompes de 
Chasse du Bas-Dauphiné et\du Valentinois 
qui a .manifesté le désir dè, se joindre à 
l'U.D. Des pourparlers sont en cours.

Société nouvelle venant de se former : 
La clique de DIE, dirigée par M. Pierro 
Chaix. Cordialement invitée à ce congrès, 
elle n’a pas fait acte de présence. Des 
contacts personnels vont être pris pour 
amener ce groupement à l’Union dépar
tementale.

5.) Aux hôteliers, restaurateurs qui ont 
accepté très aimablement d’établir des M. Mayeux ouvre ici une parenthèse 

pour remercier tous les délégués techni
ques drômois qui ont bien voulu assurer 
les Jurys des épreuves.

repas substantiels pour tous les musiciens 
rassemblés à des conditions particulière
ment étudiées ;

6. ) Enfin à tous ceux qui par leur pré
sence aux deux concerts de gala nous ont 
apporté avec leurs encouragements une 
part de recette nécessaire à parfaire l’é
quilibre de notre budget ;

7. ) Aux chefs d’agence des quotidiens 
régionaux et aux directeurs des journaux 
locaux pour la très large diffusion de 
l’annonce de ce 8e festival ;

8. ) A l’amicale des Anciens marins et 
à son orésident, M. Paul Guérin et aux 
amis du théâtre dont le président est 
M. G. Livernod.

Harmonie Rambertoise (Saint-Rnmbert-
d’Albon) : Cochard Auguste, Chapelon
Pierre. STAGE DE MACON L lnterpellateur est applaudi, et le prési

dent également pour la façon dont so 
sont déroulés les débats.

Clique municipale Saint-Rambert-dAl- 
bon : Claude Camille, Coindet Jules, Fa
vre René.

Je dois, dit le président, vous faire 
connaître qu’une délégation drômoise a 
pu se rendre sur place.

Elle était composée de MM. Reynaud 
et Gontard, dont plusieurs élèves partici
paient au stage, Cherpe et moi-même.

Je puis vous dire que nous sommes tous 
revenus enchantés du travail qui est de
mandé aux stagiaires et de l’enseignement 
pratiqué par des moniteurs qualifiés. La 
discipline appliquée est celle de rensei
gnement ; ainsi, sur les 90 stagiaires du 
début, 10 ont été renvoyés chez 
conduite insuffisante. .

J’ajoute que la Drôme était représen
tée par 7 élèves, dont 5 au nom de l’U.D. 
(3 lauréats de 1962 et 2 de 1963) plus 2 
pris en charge par l’Union musicale de 
Châteauneuf-de-Galaure.

Alliance Saillansonne ; Achard Pierre, 
Coc'et Jean, Daumas Auguste.

Harmonie Peyrinoise : Brunei Camille, 
Thiot Etienne.

RECEPTION DES DELEGUES 
PAR LA MUNICIPALITE 

ET LE COMITE 
DE LA 27« FOIRE EXPOSITION

Compte rendu d’activité. — Il est tou
jours difficile d'obtenir des sociétés le
compte rendu annuel de leur activité Cercle Musical de Tain : Lisse Yves. 

Fanfare Salnt-Sortin-en-Valloire : Bru-qu’elles doivent adresser avant le 30 sep
tembre. Le projet de répartition de la 
subvention départementale a tenu compte 
de cette indifférence ; vous le remarque
rez tout à l’heure à la lecture du projet.

D’autres sociétés, à peu près toujours 
les mêmes, mettent le secrétaire dans 
l’obligation de les rappeler à leur devoir.- 
Dès l’an prochain, ces rappels n’auront 
plus lieu.

Festivals. — Cette année 1963 n’étant

M. Mayeux donne rendez-vous à 11 h 30 
salle du Foyer du théâtre, où les délé- 
gucs sont invités à assister à la réception 
? »e„d un vin d’honneur organisée à leur 
Intention et à l’occasion de la présence

»aAjy^A*SK3: ,
lüon assistent également l’Harmonie Ro
man aise et la Batterie-Fanfare de Romans. 
«,M’J1Gllîet' Présldent de la foire, fait ap
plaudir les musiciens au képi blanc. Il 
remercie les congressistes de l’U.D. d’avoir 
bien voulu tenir leurs assises à Romans 
tionC J°Ur d’apothdose de lf* foireexposl-

net André. Brunet Louis, Guitton Louis, 
Lambert René, Serve Robert.

Enfants du Pontias-Nyons : Alibert Mar
cel.En un mot, grâce aux concours de tou

tes les bonnes volontés que nous avons 
rencontrées pour la mise au point de 
cette manifestation, nous venons d’éta
blir tout dernièrement notre bilan qui 
solde sans créer trop de surprises pour 
la caisse de l'Union Instrumentale.

Echo des Baronnies Mirabel : Mangin 
Raymond.

eux pour

Enfants de la Joyeuse Châtillon-Saint-
Jean : Rlffard André, Pupart Albert, Meil- 
land Charles.se

Médaille d’honneur de la C.M.F. (50 anspas celle du Grand Festival départemen
tal, grâce à la foire-exposition de Valence, 
à la fanfare de St-Sorlin-en-Valloire et à 
l'harmonie de Saint-Jean-en-Royans, nos 
sociétés ont pu se produire :

29 avril, à Valence (3e année) de la 
journée des- musiques à laquelle 14 socié
tés ont participé. Voici le palmarès :

CLIQUES. — Coupe J.M.F. : Fanfare 
du Gymnase Civil de Valence ; coupe U. 
C.I. : Avenir Montilien de Montélimar

Pour terminer, nous venons au nom des 
organisateurs, nous excuser des oublis

de service) : Fanfare de Saint-Sorlin-en- Cette visite a permis à nos Drômois 
de nous faire visiter salles d’études et 
dortoirs ; à la fin do la leçon de chant 
j'ai dû prendre la parole et n’ai pas man
qué de remercier moniteurs et stagiaires.

Il faut que vous sachiez, dit aussi M. 
Reynaud, que le stage s'est terminé par 
un concert donné au kiosque de Maçon 
par l’ensemble des 80 élèves.

Il y a malheureusement un point noir : 
les difficultés financières dans lesquelles 
se débat M. Merllle, directeur du stage. 
Les subventions qui lui sont accordées ne 
correspondent plus aux frais engagés. Et 
encore faut-il souligner que les fonctions 
de moniteurs le sont à titre bénévole.

Valloire : Brunet Alexis. Lafaury Albert ; 
(40 ans de service) : Mogniir Marcel, So- 
gno Octave, Chevallier Marcel ; (30 ans 
de service) : Charasse Daniel.

que nous avons commis et 11 y en a 
toujours certes.

iQ^^P/-rlsijent départemental remercie M. 
Jf de sa présence ainsi que la mu-
mctpalité et le comité de la foire, souli- 
fïïïJ .le P®*»5 de gloire de la Légion 

11 <jn,tc?d. malgré les circons-
lïttontini ’ri» ïï Ie co?srès en attirant 1 attention de M. le préfet sur la néces
sité d un soutien toujours plus grand du 
département, et la parcimonie 
]Jeu' des nominations dans le 
drf_ d°^ et Lettres pour nos musi- 

certaines propositions ayant été dé
posées depuis plusieurs années.

Nous vous disons très franchement au
nom des responsables et du président. M. 
Henri Dumont-Girard, ici présent, que 
nous avons mis tout notre cœur et le 
meilleur de nous-mêmes pour organiser 
une fête digne du renom de la ville d’An
nonay et du département de l’Ardèche.

Vive la musique populaire...
A la suite de ce compte rendu salué 

par les applaudissements de tous les con
gressistes, M. Georges Llvemois, vice-pré
sident de l'Union des Sociétés musicales 
de l’Ardèche, tient à réparer un oubli 
en rendant hommage à l’adresse de M. 
Joseph Constantin fils, professeur de let
tres, pour la présentation particulière
ment fouillée avec laquelle il a commen
té les divers morceaux inscrits au pro
gramme des deux concerts.

Médaille d’honneur de la Fédération du
Sud-Est. — Enfants du Pontias-Nyons : 
Imbert Jean, Rey Paul, Serret Jean.

Alliance Saillansonne : Bavret Georges.
Diplôme d’honneur de la Fédération du

première mention : Réveil Loriolais ; deu
xième mention : Alliance Valentinoise, 
Réveil d’Eplnouze, Echo de l’Hermitage 
de Tain, Espérance Nautique de Bourg- 
lès-Valencc ; troisième mention : Clique 
Municipale de Saint-Rambert-d'Albon.

Sud-Est. — Mandolines Estudiantlna Va
lence : Blanc Josette. en haut-

Médaille de dévouement de la Fédéra* nouvel or-
tlon du Sud-Est. — Enfants du Pontias-
Nyons : Bouchet Gérard.

MUSIQUES. — Coupe foire de Valence : 
Lyre Montilienne, Montélimar ; première 
mention : Fanfare Municipale de Chabeuil; 
deuxième mention : Harmonie de Saint- 
Lambert d’Albon, Lyre d'Albon ; Coupe 
des Brandons : Orchestre à Plectre Roma- 
nais-Péageois.

Pour permettre à la direction de dimi
nuer le déficit, le comité directeur de 
l'U.D. a voté une allocation de 250 F. Je 
souhaite que le stage continu de fonction
ner en 1964.

Mandolines Estudiantina Valence : Va-
..c es^ ensuite ie tour de M Plerre Di.
7 député-maire de Romans, de dire sa 
joie de voir réunis en ce Jour cette musi
que de la Légion Etrangère, les musiciens 
de sa ville et les délégués drômois des 
sociétés musicales.

lésa Jacqueline.
Diplôme de dévouement de l’Union des

Sociétés musicales de la Drôme. — Man
dolines Estudiantina Valence : Cavicchi Voici la liste des sociétés ayant présenté 

des élèves à Crest en 1962, et le montant 
de la subvention dont elles ont bénéficié 
du ministère des Affaires culturelles :

Harmonie de Bordeaux, 27,88 ; Fan
fare Chabeuil, 39,40 ; Ecole de Musique de 
Chabrillan, 28,52 ; Union JSAslcale Châ
teauneuf-de-Galaure. 52,52 ; Union Sym
phonique de Crest, 30,76 { Ecole de Musi
que d'Hauterives, 25,00 ; Clique des Sa
peurs-Pompiers de Marsanne, 29,80 ; Echo 
des Baronnies, à Mirabel, 59,56 ; Enfants 
du Pontias, Nyons. 73,00 ; Harmonie de 
Peyrins, 36,20 ; Harmonie Saint-Marcel-

Josette, Chareyre Jacques, Roblon Nicole.
Le compte rendu d’activité mis aux M. le préfet Faussemagne sait, lui 

aussi, adresser des paroles élogleuses aux 
représentants de la Légion Etrangère, et 
faire ressortir tous les bienfaits que l’on 
peut trouver dans la pratique de la 
sique. Il évoque l'attachement de 
président aux petites sociétés et annon
cera la nomination de M. Mayeux au ti
tre de chevalier des Arts et Lettres.

Apres les applaudissements qui marquè
rent les dernieres paroles de M. le préfet, 
la manifestation va se terminer 

A cet Instant éclate le chant de la Lé
gion Etrangère, entonné par les musiciens, 
sous une tempête de bravos.

C’est ensuite la dégustation de la Pogne 
Romanaise pendant que la clairette pétille 
dans les verres.

voix par le président est adopté sans op
position.

Le compte rendu financier présenté par 
M. Cherpe est adopté à l'unanimité.TROMPETTE!. mu-

TROMBONES notreALLOCUTION DE M. GIANOGLIO
SAXOPHONES Le vice-président fédéral qui a bien 

voulu remplacer M. Rolando, empêché, 
apporte aux congressistes le salut de la 
Fédération. Il souligne les excellents rap-

CORNETS
CORNETS-TROMPETTES ports qui existent entre les deux organls- les-Valence, 28,84 ; Mandolines Estudian

tina Valence, 38,76 ; Harmonie Municipale 
Valence, 42,60. Total : 512,84.

STAGE D’AIX-EN-PROVENCE

BUGLES mes. Il félicite les dirigeants drômois de 
l’excellent travail accompli dans le dépar-C0RS D'HARMONIE tement et remercie particulièrement M.

BASSES Mayeux pour le dévouement qu’il apporte 
à l’intérêt des petites sociétés.I Notre ami Guy Rebattet, directeur de la 

Lyre d’Albon, a passé en 1963 sa deuxieme 
année de stage. Souhaitons lui de temii-ALTOS Il commente le dernier congrès fédé- REPAS EN COMMUN 

Réunis au nombre dé 107, dont de 
breuses dames, nos congressistes se re
trouvent à 12 ,h. 30 dans les nouveaux 
Ions du restaurant « Le Dauphin ».

A la table d’honneur, MM. Didier, dé* 
«ute-maire ; Paul Deval, vice-président de 
1 assemblée départementale ; P. Ginet, 
president de la foire ; M. Merlin, prési- 
dent d’honneur de l’Harmonie Romanaise, 
représentant M. Domergue, président, 
souffrant,. et notre président départemen
tal.

CORS ALTOS rai, tenu à Allevard, le 29 juin, et no- ncr l’an prochain avec son diplôme.
M. Rebattet est revenue enchanté de nom-tamment les raisons pour lesquelles la 

cotisation fédérale a été portée de 21 à son séjour ; il le dit lui-même aux con
gressistes : le résultat acquis en 13 jours 
exigerait des mois de travail par ses pro
pres moyens.

sa-30 francs. Il s’agissait pour notre grou
pement fédéral d’une question de vie ou 
de mort car il ne pouvait plus vivre et 
encore moins organiser quoi que Ce soit, Dans ces conditions, il est regrettable 

de constater le peu d’empressement des 
sociétés à profiter de l’une des rares occa
sions qui leur sont fournies de créer des 
chefs et des moniteurs dans les rangs de 
leurs groupements.

par manque de moyens financiers. La pre
mière proposition de porter la cotisationneiueuRS à 26 francs n’a pas été retenue à la Suite
de l'Intervention des délégués de l’Isère ; 
pour éviter d’avoir dans peu d’années à 
discuter la même question à la majorité 
des voix la cotisation à 30 francs a été

M. Mayeux remercie l’assistance pour 
l’exceUente tenue du congrès de ce jour. 
Un excellent travail a été accompli. Il 
évoque la mémoire du président Tinland 
qui consacra une grande partie de sa vie 
à l’U.D. ; il parla do la nécessité de l’es
prit de corps et de la régularité des 
répétitions. Ses remerciements vont aussi 
à la direction du « Dauphin » pour son 
excellent menu et de nouveau à la Presse 
et aux organisateurs du congrès.

Pour M. Deval, qui a donné déjà main
tes preuves de son attachement à la musi
que, l’assemblée départementale se doit 
de continuer ses encouragements aux so
ciétés musicales en leur votant chaque 
année une subvention plus substantielle.

M. Marcel Mcrün dit sa joie de se trou
ver en ce jour au milieu de dirigeants 
et directeurs de sociétés musicales et leur 
adresse ses. félicitations pour leur dévoue
ment.

MUSIQUES MILITAIRESmisres votée. Vous avez pu lire, dans le dernier nu
méro du Journal Confédéral, le communi- 
qué annonçant la réorganisation de musi
ques militaires.

VENTE D’INSIGNES
Le secrétaire général attire l'attentionONT DONNÉ LEUR PRÉFÉRENCE Que va donner cela ?des congressistes sur le fait que les ven

tes d’insigne sur la voie publique ne sont 
autorisées que sur demande faite en haut 
lieu. Lors du congrès fédéral d'Allevard, 
du 29 juin 1963, M. Vettard, de Lyon, a 
fait adopter un vœu stipulant que cha
que année, cette demande soit effectuée

AUX INSTRUMENTS I EXAMENS DE L’ARMEE
Surtout que nos Jeunes n'hésitent pas 

à se présenter à ces examens à Lyon. 
Dès que je suis prévenu des dates, vous 
avez pu vous rendre compte que le secré
tariat les communique à la Presse et 
qu’elles paraissent à plusieurs reprises 
dans toutes les éditions de la Drôme.

par la C.M.F. en faveur de toutes les so
ciétés affiliées, afin que celles-ci soient 
logées de l’obligation de l'effectuer elles- 
mêmes.■ RECOMPENSESRENOUVELLEMENT ORDRE DES ARTS ET LETTRES

DU TIERS SORTANT C’est décourageant. Le contingent af
fecté aux musiciens est insignifiant.S, RUE DE NANCY, PARIS 10° - TEL.: NORD 77-85 DU COMITE DIRECTEUR

M. Pierre Didier, député-maire, clôtura 
les agapes par de nouveaux remerciements 
aux congressistes.

Statutairement 5 membres sont sortants 
et désignés par le tirage au sort ; celui- 
ci donne le résultat suivant :

REGLEMENT INTERIEURDEPUIS 1803 PROJET DF. REPARTITION
DE LA SUBVENTIONI—Spécialiste des Instruments de cuivre, A l’issue du déjeuner, M. Garnier, pré

sident de l’Harmonie municipale de Va
lence, vice-prcsldeni de l’U.D., exprime

MM. Besset, Bernard, Reynaud, Gar
nier et Cherpe qui sont rééilgiblcs. Le président donne ensuite lecture du 

texte mis au point et adopté en séance du
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•on intention d'organiser le congrès 1964. 
à Valence. élémentaire reçoivent des mains de M. 

Castalgncdc, président de la Commission 
technique de J’U.D. de Savoie, le diplôme 
de la C.M.F. Ce sont MM. Chapuis Ber
nard, Deschamps Gérard, Gino Pierre, Jay 
Roland, Velatta Max.

mente, pour le plus grand bien des so
ciétés les organisant. où se fondait la société, ses succès ses 

infortunes. en des déplacements trop souvent inac
cessibles et que la Société «Butagaz» 
multipliera en ce sens son heureuse ini
tiative.

VISITE DE LA FOIREI Les examens fédéraux se sont déroulés 
dans d’excellentes conditions h Annecy, 
Fnverges, Rumilly (nouveau centre), Tbo- 
non, Moraine, Annemasse et Cluses, ce que 
confirme Je - secrétaire-général qui 
eista.

Fùls, M. Bousquet remercia l'adminis
tration municipale et son délégué, il ex
prima sa reconnaissance aux parents des 
élèves pour la confiance qu'ils ont témoi
gnée à l'école de musique et il félicita 
les enfants pour les résultats obtenus. Sa 
gratitude va aussi au président fédéral. 
M. Henri Ciran, qui donne le meilleur 
de lui-même pour le développement de 
1 art musical et dont la présence aujour- 
v ,Jrst ^ £*6® de l'intérêt qu'il prend 
à la Cigale et à ses élèves. Il n’eut garde 
d oublier le secrétaire général. M. Sallard, 
un ami de toujours, qui depuis de longues 

, s, a *té le témoin de sa vitalité. 
Celui*:! dit toute sa joie et sa satisfac

tion de se retrouver au milieu d’amis et 
il encouragea les dirigeants à poursuivre 
leur œuvre d'éducation populaire dont M. 
Bousquet est le créateur et l’animateur.

M. Ciran a qui n'échappent aucun des 
problèmes concernant la musique fit un 
exposé de l'art musical aux diverses épo
ques, son ascension h travers les âges, 
son utilité, sa raison d’être et la place que 
tient la musique dans l'enseignement,

M. Navnllles apporta les remerciements 
de la municipalité et au nom de cette der
nière assure La Cigale Béglalse de toute 
sa sollicitude qui pourrait se traduire 
par l'agrément d'une subvention ce qui 
réjouit le président fédéral qui prend acte 
au nom do la musique populaire.

Il est ensuite procédé à la remise des 
diplômes dont le palmarès s’établit 
comme suit :

Grâce au comité do la foire, dont la 
geste a été apprécié, chaque congressiste 
avait reçu une invitation pour la visite ; 
chacun en profita tout en écoutant le con
cert donne dans l'cnccintc par la Musique 
de la Légion.

Après cet émouvant hommage rendu aux 
anciens musiciens, l'harmonie se dirigea 
vers l’Hôtel « Terminus » pour le banquet 
officiel.

CAUDÉRANy as-
L'Union Chorafo

Pour 1964, ils se tiendront le dernier 
jeudi de mai et le premier Jeudi .de. juin 
en Chablais, et les second et troisième 
jeudis de Juin en Faucigny. Il reste k 
fixer leur date pour la Fédération d'An-

a célébré la Soînte-CétifeA la fin du repas. M. Pichat, président 
de l’harmonie, remercia une nouvelle fois 
M. Rolondo d'avoir bien voulu partager 
cette fête de Sainte-Cécile et l'assura de 
toute la confiance et la gratitude des 
musiciens, n remercia également les mem
bres actifs de la société qui se dévouent 
sans compter avec autant de foi pour la 
musique.

M. Rolando fait ensuite un large tour 
d horizon sur l’état actuel de nos sociétés 
qui malheureusement n'obtiennent pas do 
la part des pouvoirs publics une aide suf
fisante mais engage munlcicpalité et tous 
les musiciens à continuer k entretenir ce 
foyer social qui fait honneur à la cité et 
à la France.

Cette belle ’oumée de Sainte-Cécile se
srdSsmcnt dans unc bonn8 “■

Le président de l'U.D., 
Ch. MAYEUX. Le 24 novembre, à Ja messe de 11 h., 

en l'église Saint-Amand. l'Union Chorale 
exécuta «Kyrie», « Sanctus » et «Agnus 
Del », extraits de la messe de Conconnc, 
sous la direction très précise de M. Jean 
Reynot, adjoint de M. Lassagnc.

te secrétaire-trésorier de l'U.D., 
L. CHERPE. necy.

VALENCE-SUR-RHONE Pour les cours moyens, les épreuves de 
solfège et d’instruments, la date du 28 
juin a été retenue.Mandolines - Esthudiantina| Puis M. Jean Lalanne interpréta le 

« Pater Noster », de Niedermeyer, et 
pour terminer, M. Jean Reynot, qui est 
aussi violon-solo de la Société symphoni
que, joua l'« Ave Maria », de Schubert, 
avec beaucoup de sensibilité.

Iæs festivals habituels auront lieu :célèbre son 10* anniversaire Chablais. le 7 juin, h Lugrin ; Faucigny, 
le 5 juillet, à Salnt-Gervais ; Annecy, en 
juin, à Rumilly.

. Cette société donnait le dimanche 20 
octobre, on matinée une audition qui avait 
attiré une nombreuse affluence au Foyer 
de la salle des fêtes.

i-
Furent désignés pour assister k une réu

nion technique lyonnaise prochaine, pour 
l'ensemble du Sud-Est, les délégués, à 
raison de trois, par fédération.

En ce qui concerne le stage de forma
tion de chefs et de moniteurs, le prési
dent rappela qu’Jl se déroule chaque 
née h Aix-en-Provence, du 15 au 31 Juil
let, avec des conditions de transport et 
de séjour avantageuses. Il devait lntéres-

Pour sa sortie, M. Alexandre Hillou, 
organiste titulaire des grandes orgues, exé
cuta la «Toccata et Fugue», en ré mi
neur, de J.-S. Bach, avec sa virtuosité 
habituelle.

M. Perdrix, maire, empêché par les de
voirs de sa charge, avait tenu tout de 
même à venir apporter ses encourage - 
monts aux musiciens et à Mlle Choix, 
présidente - directrice. M. Pommier, ad
joint. a prononcé une allocution très ap
plaudie.

an-
Le repas, absolument parfait, réunit 

dans un0 des salles de la Pergola, à la 
table d’honneur, M. Gréaud, représentant 
le maire de Caudéran, ayant k ses côtés 
M. Larrieu, président de l’Union chorale ; 
M. le curé Bernat, M. Ciran, président 
de la Fédération des Sociétés musicales 
du Sud-Ouest, et Mme Ciran ; M. de Puy- 
torac ; M. Lassagne, directeur de l'Union 
chorale ; Mme Larrieu ; M. Mazciraud, 
président do la Société des fêtes caudéra- 
naises, et Mme : M. Pierre Chaprade, pré
sident des Donneurs de sang de la Gi
ronde.

HAUTE-SAVOIE
La réunion comportait le programme 

suivant : un petit duo pour 2 mandoli
nes par Myriam Blanc et sa maman, un 
extrait de la symphonie « La Rimé », 
d'Haydn, Interprété par les trois Jeunes 
de 9 ans : Myriam Blanc, Dominique 
Grange et Nicole Barjoy sous la direc
tion de Mlle B lâche (21 ans). Ensuite 
l’orchestre exécutait « Le Tambourin », de 
Rameau ; « Magyska », de Gaston Jean 
et Sylvain Dagosto ; « Souvenir de Pro
vence », de Romain Worscheeh ; « Offen- 
bach-Mclodleen », arrangement Jean Li- 
nard. Un petit ensemble, sans direction, 
exécuta ensuite « Menuet », de Booche- 
rini ; puis « lavengione in vo Maggiore », 
de Jacques Mendal.

Assemblée générale annuelle de ser les sociétés désireuses de voir certains
de leurs membres devenir futurs chefs, 
réels moniteurs, ou excellents musiciens.l'Union Musicale Départementale

de Haute-Savoie
Sous la présidence de M. Louis Mannes- 

sy, assisté do MM. Passaquin, vice-pré
sident, et Delzant, secrétaire-général, s’est 
tenue, début novembre, la réunion habi
tuelle de l'Union musicale départemen
tale, avec la présence des divers délégués 
administratifs et techniques des fédéra - 
tions du Faucigny, du Chablais et de la 
rérion d'Annecy.

De l'assistance nombreuse, M. Mannes- 
sy se montra particulièrement heureux. Il 
félicita chaque fédération du travail ef
fectué dans les écoles de musique exis
tantes, et souhaita que leur nombre s'aug-

Pour les décorations, les sociétés musi
cales ne relèvent plus du ministère de 
l’Education nationale, mais do celui des 
Affaires culturelles. L’ordre des Palmes\ Solfège : division préparatoire : troi

sième mention, J. - C. Ledormeur ; deu
xième mention : Yves Lannot, Serge Xan- 
chordie, Didier Houet, Jean-Robert Houet, 
Serge Donnadieu.

académiques étant réservé exclusivement
à l'Education nationale, c’est donc l’or
dre des Arts et Lettres qui doit prendre 
la relève pour les membres des sociétés 
musicales : les candidats doivent être ti
tulaires de la médaille d'honneur du Gou-

Solfège : division élémentaire, troi
sième mention, Jean-Marie Chauvet, Mi
chèle Soronda; deuxième menMon, Gé
rard Roche, Régine Sazclrat, Bernard 
Guv ; première mention, Monique Fré- 
mond, Jean-Pierre Portct.

Flûte : division préparatoire, deuxième 
mention, Guy Bernard.

Violon : première mention, Jean-Pierre 
Portet.

Au dessert, différents discours furent 
prononcés.vemement. M. Larrieu souligne l’œuvre de M. Las- 
sagne au sein de la société et remercia 
les reorésentants des sociétés de la ville 
pour leur présence et leur amitié et in
sista sur la nécessité de se tenir les 
des.

H existe des récompenses fédérales 
(Sud-Est) et confédérales (C.M.F.).;

: Chaque fédération en diffusera connais-i . La 'deuxième partie, débuta par un 
solo de guitare par Nicole Robion : puis 
successivement l’orchestre se produisit 
dans « Murmure de la Mer », de Simone 
Salvetti ; « Pauvre Simon », de Fr. Méni- 
chetti ; « La Chasse du jeune Henri », de 
Méhul, arrangement de Maurice Mariton ; 
l’ouverture de « La Caravane », de Gre- 
try, arrangement de Maciocchi ; « Les 
Joyeux Lurons », marche de Bernard 
Pieus. L’audition prit fin sous les applau
dissements.

sanec auprès de leurs sociétés. cou-i

I M. le curé Bemat dit sa joie de se 
retrouver avec ses amis de l'Union cho
rale.

y
TOUT CE QUI CONCERNE

Le président Ehrmann préside à Blaye, 
le concours régional de demi-finale :î

M. Lassagne fit un nouvel appel en 
faveur du recrutement.L’HABILLEMENT « Bonjour M. le Maire ».

&îJSrPSivccl:
F., venu à Blaye pour les épreuves ré- *age’
glonales du concours « Bonjour M. le M. Gréaud promit l'aide de la munici- 
maire ». palité et exalta l'œuvre de la musique

dans le monde, dont le langage universel 
n'a pas de frontières.

Adressez - vous à SPÉCIALISTE.j. unAjoutons que « Pauvre Ninon » et « La 
Caravane »ont été exécutés au concours 
de Chauffailles en juin dernier, et ont 
valu a la société un premier prix à l'u
nanimité en troisième division, première 
section.

uniformes REGNARD C’est dans le cadre admirable de la
Citadelle de Blaye, une des plus belles 
et des mieux conservées dues au génial 
Vauban, que s’affrontèrent les sociétés 
finalistes. Devant une foule très nom-

Ets. PIQUET: Enfin, M. Ciran décora M. Marcel Rous
seau et Mme Madeleine Golfier de la mé
daille de la Fédération, pour leur dévoue
ment au sein do l’Union chorale.

30, rue de Lisbonne - PARIS Vin*I- Par ailleurs, ce groupement s'est pro
duit au cours de la quinzaine du Centre 
culturel valentlnois. Signalons qu'au cours 
de cette' manifestation, une exposition 
était organisée à Valence : Mandolines 
Estudiantlna y était représentée par une 
rétrospective d’instruments ancêtres de 
la mandoline, en l’occurence des photos 
magnifiques prêtées par le Musée du Con
servatoire national supérieur de, Paris, la 
Bibliothèque nationale et celle de l’Opéra; 
en outre, 2 volumes de 1911 et 1913 con-

Laborde 34-00
breuse et particulièrement enthousiaste, 
dans une joyeuse ambiance de kermesse 
auquel le cadre de la belle citadelle, si 
chargée de souvenirs hLs toriques, n'était 

I pas étranger, le concours se déroula dans 
~ la vieille chapelle des Minimes avec les

LA TENUE DE DRAP A PARTIR DE 165 Frs
L'Harmonie de la Bastide a fpté digne

ment la Sainte-Céciler
Toujours fidèle h la tradition, «ère et 

heureuse de démontrer sa vitalité, l’Har
monie de la Bastide et Lyre Bastidienne 
Réunies a célébré d’éclatgnte façon, le 24 
novembre, la fête de Sainte-Cécile, pa
tronne des musiciens.

techniciens d’Europe N° 1 et les repré
sentants de la société organisatrice « Bu- 
tagaz ». M. Albert Coursan, premier vice- 
président fédéral, assista dès la matinée 
à cette belle journée de la musique et 
remplaçant le président, M. Henri Ciran, . 
qui assistant à la Sainte Cécile de la

bet, secrétaire ; MM. Couteau, président 
d’Andemos - Sports ; Robert, président 
Sports-Cyclistes ; M. Verone, père de dis
tingués musiciens ; M. Bâchet, directeur 
du Casino Miami.SUD-OUEST

talent l'histoire du plectre et les visiteurs 
... Çy^ contempler des artistes en action 

d exécution de la mandoline au théâtre, 
dans « JEaust », .« Le JBarbler. de Séville »^.: 
«La Sérénade de Don Juan ». «Les Mai- 

«V- très Chanteurs». «Roméo et Juliette », etc.

Ici, sports, musique et variétés font 
très bon ménage.

Au dessert. M. .Pons remercie absents Sociëré musicale du Porge, n’arriva qu’en
début de l'après-midi, il reçut et salua 
au nom de la Fédération, M. Ehrmann, 
président confédéral. Une messe en musi
que eut lieu en l’église Saint-Romain-de- 
Blaye. où un très beau programme fut 
exécuté par la Lyre de Lacanau (Gironde) 
conduite par M. André Gendreu, profes
seur au Conservatoire.

A 11 h., en l’église Sainte-Marie, la so
ciété sous la direction de son chef, M. 
J. Mériguet, exécutait magistralement les 
morceaux de circonstance :

ANDERNOS

et présents et encourage musiciens et élè
ves de l’Ecole de musique.

M. David, à son tour, apporte ses com
pliments avec les félicitations de la Fédé
ration. Les diplômes sont remis aux mu
siciens et les médailles aux plus méritants 
des vétérans.

La Sainte Cécile à l'Harmonie
« Cortège de Vestales », de J. Wateile ; 

« Cavalleria Rusticana », de Mascagnl ; 
« Dimanche Breton », de Guy Ropartz ; 
« Prière Matinale », de Colas, par Ja Cho
rale, directeur, M. Frugion.

A signaler, excellent sermon de M. l’ar- 
chiprêtre Bloy.

A l’issue de cette cérémonie, personna
lités, membres exécutants, honoraires et 
amis se retrouvaient au restaurant du 
« Château du Diable ».

Cette vaillante s<*clété s’est fait enten-ï RECOMPENSES. — N'ayant garde d’ou
blier qu'au cours dq la matinée musicale 
du 20 octobre, Mme Blanc reçut pour ses 
15 années de sociétariat, un diplôme et... 
une belle gerbe de fleurs. Par ailleurs, les 
élèves présentés aux examens fédéraux de 
1963 se voient remettre leurs diplômes.

dre le l«r décembre à la messe de 10 h. 15, 
en l’église Saint-Eloi dans le programme 
ci-après :

;
« Entrée », de A. Stellian ; « Prière à 

Sainte-Cécile », de R. Chassain ; « Tris
tesse », de Chopin ; « Panis Angelicus », 
de C. Franck et « Cortège des Vestales », 
de J. Wateile, sous la talentueuse baguette 
de M. Vaucelle, son chef, qui sut tirer 
de cet imposant ensemble de musiciens 
valeureux une interprétation k classer 
parmi les meilleures.

Après M. Audouin qui sut apporter des 
paroles rassurantes sur les futures rela
tions musicales Arès-Andemos, M. le 
maire •

Au palmarès, la Fédération du Sud- 
Ouest fut particulièrement à l’honneur, 
puisque des diverses sociétés de l'Ouest, 
Sud-Ouest et Limousin, ce sont deux so
ciétés landaises qui recueillirent les deux 
grands prix des deux sections harmonies

•j

l prodigua ses encouragements et 
donna l’assurance de l’édificationMOUTIERS -- pro
chaine de la Maison des jeunes, M. Du- 
pouy en souligna la nécessité et M. Cau- 
bet, comme à son habitude, traduisit des 
couplets en vers sur l’air de « Cadet Rous- 
selle » que tous reprirent en chœur pour 
être mieux entendus de la municipalité. 
Bonne journée !

L'Harmonie Municipale a célébré Sainte- Au dessert des allocutions furent pro
noncées par MM. Sleurac, Frugion, Mes- 
nard. Buchet, Bonnefon, P. Mora et M. 
Goussebaire, conseiller général et muni
cipal, président de l’harmonie.

et fanfares, l’Harmonie de Soustons pour 
la première et la Fanfare d’Escource pour 
la deuxième. Le grand prix des organisa
teurs fut attribué k trois sociétés parmi 
les nombreuses qui étalent arrivées à cette 
finale régionale. Ce sont : La Lyre de La
canau (Gironde), La Renaissance de 
Ruelle-sur-Touvre (Charente) et l’Harmo-

Cécîle
M. l’abbé Videau, curé de la paroisse, 

a magnifié dans son allocution, la vie et 
le martyre de la Sainte, pouvant servir 
d'exemples.

Dimanche 17 novembre, l’Harmonie mu
nicipale de Moutiers a fêté Sainte-Cécile. 
Après avoir rendu hommage k ses morts, 
l'harmonie se diriga vers la cathédrale.

•> Tous ces discours exaltèrent les bien
faits et l'intérêt de la musique populaire 
tant au point de vue artistique qu’au 
point de vue social, et se Téjouirent que 
l'Harmonie de la Bastiçle, qui fête son 
67‘ anniversaire, continue sa marche as
cendante tant en maintenant une école 
d’une centaine d’élèves, une harmonie et 
un ensemble choral, qui font honneur aux 
directeurs, directrice, professeurs et exé
cutants.

Le défilé habituel, par les artères de 
la ville avait son terminus à l’apéritif 
d’honneur et à la salle du banquet « L'Es
cale ». Reoas plein d'entrain, oii pour la 
première lois, de nombreuses jeunes fil
les avaient apporté le meilleur charme de 
leur présence.

BEGLES; Au cours de la messe solennelle, la société
musicale exécuta : La remise des prix

nie d'Ars-en-Ré (Charente-Maritime).« Marche de Boris Godounov », de Mous- à la Cigale BéglaiseBorgsky : « Panis Angelicus » de C. Frank ! 
ii Chanson de Solveig » de Grieg ; « Ave 
sorgsky ; « Panis Angelicus» de C. Franck; 
Verum », de Mozart ; « La Marche de 
Tannhauser », de R. Wagner.

Pour notre région, où sont si rares lesCctfe réunion était présidée par M. Na- 
vailles, adjoint au maire, représentant ce 
dernier, empêché. A ses côtés se trou
vaient MM. Henri Ciran, président de la 
Fédération des Sociétés musicales du Sud- 
Ouest ; A. Sallard, secrétaire général ; J. 
Bousquet, trésorier et directeur de La Ci
gale Eêèlaise et des cours de solfège; MM. 
Gancheguy, Motard, Huchet. Ardouin, 
membres du bureau, et bien entendu 
étaient là les enfants et leurs familles.

M. Gancheguy évoqua tout d’abord le 
souvenir des anciens, il rappela le temps

concours de musique, depuis bien des an- 
annees, cette compétition de « Bonjour 
M. le maire » a rappelé les épreuves d'au
trefois. La finale régionale de Blaye a

eénéraiementUtrop ^ron^'de^Vine^de'B'ordea^i
généralement trop éloignés de leur rési- Mlle Coutenceau, MM. A. Giraud. Griinal-
Gence- dos. Trèmon, Baumet et Lasbasses ; di

plôme de médaille d’argent : MM. E Blar- 
riba, A. Lebieux.

A la table d’honneur que présidait M. 
Despagne, maire, toujours sympathique et 
bienveillant pour ses administrés, on dis
tinguait MM. Pons, président de l’har
monie, et son bureau ; Destouesse, Se
guin, Lassepa et le chef Vaucelle. Puis

:•
Une foule nombreuse et recueillie ap

précia ce concert spirituel.
Après la cérémonie religieuse un défilé 

conduit musiciens et personnalités à l’HÔ- M. A David, délégué de la F.S.M.S.O., 
remplaçant M. Ciran, président fédérai ; 
M. Audouin, président d'honneur de l'har
monie d’Arès, nouvellement reconstituée ; 
M. Dupouy, président de l’A.AJV. et Fau-

tel-de-Viîle où a lieu une réception et un
vin d’honneur.I. ■ Espérons que ces compétitions se déve

lopperont davantage, qu’elles permettront 
d’avoir des concours sans aller trop loin

Prenant le premier la parole M. le maire
: souhaita la bienvenue à tous et principale- j 

ment à M. Rolando, président de là Fédé
ration. musicale du Sud-Est, vice-prési
dent de la CAI.F., ot le remercia d’avoir 
bien voulu présider cette fête. Maître

Parmi l’assistance. M. Maurice Mesnard,i
i
•r

Roussel félicita l’harmonie pour sa pro
gression rapide et l'assura de l’aide en
tière de la municipalité.

Ensuite M. Rolando dit toute sa joie
de se trouver à Moutiers, sa récenle ma
ladie l'ayant privé d'assister au premier
festival de runion départementale et au
concert de classement des « Tarins » en
février dernier.r.. ' Avec beaucoup d’éloquence, le président 

, fédéral remercia M. le maire, les person
nalités présentes et tous les musiciens. Il
dit tout son étonnement de trouver icii ■

une harmonie de cette qualité, l'exécu
tion parfaite des morceaux à la messe et 
l’impeccable défilé qui suivit l’a beau- 

: coup impressionné.
Il félicita sans réserve tous les musi-

;
.*
i tiens et leur chef du résultat obtenu au

cours de cette année. « Ce premier prix a 
l'unanimité en première division, deu-:r xlcme section, remporté au concours in
ternational d'Aix-les-Bains, confirma la 
valeur de votre société. Ce résultat estit digne d'éloge et fait honneur à votre ville
et a la Fédération du Sud-Est ».: M. le maire procéda ensuite à Ja re
mise de la médaille d'honneur des So
ciétés musicales et chorales à MM. Cnl-
derini Bruno, Francesconi François, Pe- 

L, titti Henri, Rosso René.
M. Rolando remet la médaille de la

Confédération musicale de France pour 
30 années de service a MM. Alesio Jean, 
Baragiotta Raphaël, Chevallier Camille, 
Conche Jean (k titre posthume), Falettl 
Louis, Grolia Jean, Loti a Henri, Lungo 
Louis, Minighetti Jean, Vai Joseph.

Pour 40 années de service k MM. Ber
thet Eugène, Gastlnl Robert, Perricux 
Jacques.

Cinq élèves ayant obtenu une première 
mention en solfège ot instrument en cours
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M. Bousquet, lo maire et son conseil mu
nicipal, et tous les musiciens, ensuite 
M. Blanchard, président des Sociétés mu
sicales du Libournals remercia h son tour 
la société d’avoir participé aux lestivals 
de Guitres et de Mussidan, d'avoir une 
école de musiquo prospère, parla de l’im
mortalité de la belle musique donna des 
nouvelles et des idées pour 1964.

Puis M. Chantecaille, maire de Lagorce, 
prit la parole pour remercier les person
nalités. les musiciens, le chef dévoué et 
désintéressé qu’est Max Duhard et pro
mit de faire davantage pour l'école do 
musiquo et la société.

Pour clôturer, M. Bousquet, délégué de 
la Fédération, parla des sociétés, de la 
musique populaire, do la fédération tou
jours prête à aider les sociétés et ter
mina dans une belle envolée oratoire à 
la gloire do la musiquo dans nos commu
nes rurales.

Bonne Journée pour l’Union musicale 
et pour l’art mulscal populaire.

et, dans une exécution impressionnante, 
Scholae et harmonie, « Le Psaume 150 », 
de César Franck, orchestré par M. René 
Ladousse.

Après ce beau concert, un apéritif d'hon
neur réunissait chanteurs et musiciens au 
presbytère où la Scholae Notrc-Dome of
frait l’apéritif.

Un peu plus tard avait lieu dans les 
salons de l’Hôtel Claverie, la remise do 
décorations aux membres de l’harmonie. 
La municipalité d’Oloron avait tenu & or
ganiser un vin d’honneur à cette occasion. 
En l'absence de M. Dessaut, délégué de 
la Fédération des Sociétés musicales du 
Sud - Ouest, empêché. Maître Louslalot- 
Foret, conseiller général et président de 
l’harmonie, ainsi que M. Aguerre, adjoint 
au maire d’Oloron, procédèrent à la re
mise des décorations.

L'harmonie qui a plus de 87 ans d’exis
tence, la plus vieille société de la Ville 
sinon du déDartement, recevait la médaille 
d’honneur des Sociétés de plus de 50 ans 
d’existence. MM. Tlllet et Latrubessc. la 
médaille de vermeil de la Confédération 
musicale de France pour leur 50 ans de 
présence. MM. Botaye, Casenave, Dumerc, 
Lacarte, Ladousse René, Lizano Vincent, 
Jules, Doureu, Pondeul, la médaille 
d'argent «our 40 ans d'activité musicale. 
MM. Marestln. Sauret, Capdeville Julien, 
Pépie, la médaille de bronze.

Un banquet réunissait ensuite les musi
ciens au restaurant Camalot. Parmi les 
invités d’honneur figurait une délégation 
de musiciens espagnols sous la condulto 
de M. Asaïn, chef do l’Orféon de Jaca. 
Après im succulent repas, où la gaieté 
ne cessa de régner, prirent successive
ment la parole : M. René Ladousse, di
recteur de l’harmonie ; M. Loustalot-Fo- 
rest, président ; M. l'abbé Jouenlanne, 
directeur des Scholae'; M. Asaïn, chef de 
l’Orféon de Jaca. Dans les diverses allo
cutions, la musique fut mise à l’honneur.

Cette journée fut une belle manifesta
tion artistique de plus à mettre à l’actif 
de nos sociétés musicales de la Ville. 
Qu’elles en soient remerciées et félicitées.

R. L.

Sud-Ouest, et Mme ; Massan, président 
do la M.A.M.A.C. ; Mora. directeur de la 
Musique municipale de Bordeaux'; Du- 
prnt, directeur de la Société musicale 
Sainte-Marguerite ; le chanoine Lllet, Col- 
mon, conseiller municipal, etc.

SAINTE-HÉLÈNE

Sainto • Cécile par les musiciens do la 
a Fanfare Chanteclerc », de Labruguiûre.

D’abord & la grand’messe, ensuite de
vant la salle des fêtes et à travers la 
ville, nos brillants musiciens se sont éver
tués à démontrer leurs talents par l’exé
cution de quelques morceaux de choix, 
fort appréciés des auditeurs.

Enfin, selon la tradition, cetto belle 
été suivie d'un

la Cantato « Mers et Vita » ; a Judex ». de 
Charles Gounod, éloquente page de l’au
teur do Faust, et la célèbre marche des 
« Ruines d'Athènes », du grand Beetho
ven.

Puis, sous les ormeaux de la placo de 
l'église, un concert très réussi et très 
applaudi fit entendre: « Marche romaine », 
de Clérisse ; l'ouverture des « Pêcheurs do 
Venise », de Trave ; une fantaisie sur 
« Violettes Impériales », de Scotto, la 
belle valse de Chabrier « Espana » et en
fin « El Gato Montés », un paso-doble de 
Panella, arrangé par le Saint-Médardals 
bien connu qu’est M. R. Dalès.

Ces deux auditions furent conduites re
marquablement par le sympathique et dé
voué directeur de l'Harmonie Sainte-Cé
cile, M. André Blouin, qui sait communi
quer à ses musiciens cette foi animatrice 
grâce à laquello la musique peut compter 
encore de beaux jours.

A l'établissement Gaillard, dont le nom 
évoque pour les anciens le souvenir de 
celui qui il y a un demi-siècle condui
sait l’harmonie de Saint-Médard, le trai
teur Laguoyte servit aux musiciens et à 
leurs invites un repas délicieux.

A l'heure des discours prirent la parole, 
M. Maurice Dessales, qui excusa l'absence 
du président de la Société ; M. Gravey, 
en raison du deuil récent qui l’a frappé, 
puis M. André Blouin, directeur de la so
ciété ; M. Bousquet, directeur do l’Ecole 
de musique ; M. Bergue, directeur de la 
Société musicale d'Arcachon ; M. Gail
lard, président de la Musicale Saint-Mar- 
tln-de-Pcssac, et M. le maire do Saint- 
Aubin.

Belle journée qui a prouvé la vitalité 
de l’harmonie Sainte-Cécile de Saint-Mé- 
dard-en-Jalles.

lyrique a
banquet servi à l’Hôtel Benne où régna 
une ambiance de gaieté et de franche ca
maraderie.

manifestationSainte Cécile de la Lyre

Dans la blanche église de Sainte-Cécile, 
si coquette et si sympathique, la Lyre de 
Sainte-Hélène, sous la baguette de son 
chef prestigieux, M. André Gendreu, s’est 
faite entendre dans un programme plein 
de poésie et de sentimentalité, do fraî
cheur et de tendresse avec «Simple Aveu», 
de Thomé, harmonisé par M. André Gen
dreu qui en a fait une véritable petite 
pièce symphonique, délicieuse à écouter 
et à savourer, qui fut suivi de la « Ber
ceuse ». de Jocclyn. de Benjamin Godard, 
fort bien harmonisée elle aussi. Ajoutons 
une précision d'histoire à propos de Ben
jamin Godard, Issu d'une vieille famille 
girondine. Le buste de son frère. Camille 
Godard, orne la salle du conseil muni- 
c'pal de Sainte-Hélène, le bienfaiteur de 
la Ville de Bordeaux, ayant une pro- 
nriété dans la commune, y a laissé un 
durable souvenir. Divers passages de la 
messe d’Andrieu complétaient le pro
gramme et ajoutons les jolis chants de la 
Chorale paroissiale sous la conduite de 
Mlle Neyre, qui tient aussi bien l’harmo
nium que sa place dans les rangs de La 
Lyre.

Après la messe, un joyeux défilé con
duisit h la salle des fêtes, une des plus 
belles de la région, où sc déroula un fort 
beau concert suivi de la remise des ré
compenses obtenues par les Jeunes aux 
examens de la Fédération des Sociétés 
musicales du Sud-Ouest, que leur remit 
le président fédéral. M. Henri Ciran. Une 
nllocutlon du président de la Lyre pré
céda le vin d’honneur, puis ce fut le ban
quet traditionnel. Servi par le maître 
traiteur Lagune de Lacanau, il fut em
preint d'une ambiance de joie qui dé
passa tout ce qui avait pu être fait jus
qu’ici.

Au dessert furent entendus les discours 
do MM. Seguin, président de la Lyre ; 
Labat, Gendreu, Ciran et M. le maire de 
Sainte-Hélène.

Parmi l’assistance, nous avons noté 
MM. François, président de la Lyre de 
Lacanau ; Blouin, directeur de l’Harmo
nie de Saint-Médard-en-JaHes, et de celle 

‘ de Caudérau ; M. le maire de Lacanau, 
plusieurs conseillers municipaux de Ste- 
Hélène, etc. Puis chansons, histoires fu
rent fort nombreuses et prolongèrent fort 
tard, la nuit venue, cette réunion parfai
tement réussie.

U GAILLAC
« L'Orphéon de GaiUac » a célébré la 

fête annuelle de Sainte-Cécile le 24 novem
bre, avec urfe particulière ferveur.

Dès 10 h. du matin, les orphéonistes 
assistaient, en l’église Saint-Pierre, à une 
messe dite en l'honneur de leur patronne. 
Au milieu d'une grande affluence, ils 
chantèrent, sous la haute direction die M. 
Virlogeux, la « Messe ». de Gounod, tan
dis que Mme Pincro, mezzo-soprano, in
terpréta l’« Ave Maria », de Gounod et 
le « Fanis Angelicus ».

Ensuite, nos chanteurs se retrouvèrent 
autour de leur président, M. Léo Vert, 
pour faire honneur au banquet tradition
nel. A l’heure des toasts, M. Vert excusa 
M. Yrissou, maire, retenu à Paris par ses 
obligations professionnelles, ce qui lui 
permit d’noresser tous ses remerciements 
pour l’aide aoportée à la société. Il re
mercia également les orphéonistes de leur 
travail assidu et fit un pressant appel 
à tous ceux qui aiment le chant choral, 
en les invitant à venir grossir les rangs 
de l’Orphéon. M. Yves Rcsséguier. secré
taire et vice-président fédéral ; MM. Vir
logeux, Jean Prébosc et Jean Ulas firent 
l’éloge de l’art choral et promirent leur 
soutien et toute leur sollicitude en fa
veur de la plus vieille des sociétés lo
cales.

LE PORGE

Le président Dupuch 
reçoit la médaille du Gouvernement

L’Harmonie du Porge a fêté sa Sainte 
Cécile le 17 novembre. Autour du prési
dent Dupuch. on remarquait de nombreu
ses personnalités, parmi lesquelles MM. 
G. Blanc, maire ; H. Ciran, président de 
la Fédération des Sociétés musicales du 
Sud-Ouest ; Pons, président de l’Harmonie 
d’Andemos; Robert Capdeville, trésorier 
fédérai ; Castaing, chef de musique de 
l’Harmonie du Porge qui avec le talont 
que l’on sait fit entendre au cours du 
défilé « La Marche de la 3* Région Aé
rienne », en présence de son auteur M. le 
capitaine Dessaut, et en l’église du Porge 
le beau programme où figuraient notam
ment le «‘Minuotto de l’Arléslenne », (Bi
zet), hautbois, solo, M. Biensan et la 
« Symphonie inachevée » (Schubert).

Au cours du banquet, et avant de quit
ter la table peur se rendre à Blaye sa
luer le président de la Confédération mu
sicale de France, M. Henri Ciran remit 
à M. Dupuch, le dévoué président, la mé
daille d’honneur des Sociétés musicales 
et chorales, décernée par le Gouverne
ment. Ce fut un très beau moment d’en
thousiasme et de vive sympathie envers 

- M. Dupuch. Au dessert, prirent la parole 
MM. Dupuch. Castaing, lo maire. M. Blanc 
et M. Capdeville.

Les jeunes furent également à l’hon
neur et reçurent les diplômes de la Fé
dération des Sociétés musicales du Sud- 
Ouest, des mains du président, M. Ciran, 
qui les fit applaudir et les félicita saas 
oublier le Jeune François Biensan qui a 
eu l’honneur d’affronter l’examen du Con
servatoire de Paris, et à qui il souhaita 
la réussite que mérite son très beau ta
lent.
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TARN SAINT-SULPICE
Les musiciens ont choisi pour patronna 

Sainte-Cécile et « l’Avenir Saint-Sulpcien » 
l’a dignement fêtée le dimanche 24 novem-

Les fêtes de Sainte-Cécile
D’une flaçon générale, les manifesta

tions de nos diverses sociétés, à l’occa
sion de Sainte-Cécile , 
tout un éclat particulier.

Si nous ne pouvons donner un compte 
rendu détaillé pour tous nos groupements, 
il est de notre devoir de signaler les prin
cipales manifestations qui on: marqué la 
fête de la sainte Patronne de notre dio
cèse.

bre.PESSAC Le premier hommage lui fut rendu à 
l’église où retentirent sous la voûte les 
sons des clairons et des tambours. Dans 
son allocution de circonstance, M. le curé 
tint à rendre un hommage chaleureux & 
nos musiciens et h leurs dévoués diri
geants. Puis, un défilé imposant traversa 
la cité, s’arrêtant en chemin, drapeau et 
fanions en tête, pour gratifier de scs mor
ceaux entraînants un public qui aime sa 
fanfare. Agréable diversion dans le tra
vail assidu de la semaine.

Après les diverses manifestations et l’a
péritif, c’est au restaurant Dablin que plus 
d’une cinquantaine de convives se réu
nirent pour participer, selon l’habitude, 
au repas amical qui, cette année, fut ho
noré par la présence de M. Spénale, dé
puté. autour duquel se groupèrent les 
membres du bureau et les personnalités.

Ce fut au dessert que chacun accomplit 
le devoir qui s’impose dans cette circoas- 
tance. Le président Cartou, prit le pre
mier la parole pour donner d’utiles con
seils aux jeunes, désirant que la société 
trouve de nouveaux adeptes. M. Spénale, 
avec sa verve facile et spirituelle, avons 
son penchant pour la musique etlès arts 
et. fit des promesses et des vœux pour la 
prospérité de l’Avenir Sainü-Sulpicien.

ont revêtu par-Le concert spirituel 
de la

Société musicale Saint-Martin
C'est un excellent concert spirituel 

d’une rare qualité qui a été offert au pu
blic pessacals lundi soir en l’église Saint- 
Martin.

M. Gaillard, président de la Société 
musicale Saint-Martin, secondé par MM. 
Dissan et Dupart, avait réuni ure pléiade 
d’artistes renommés, prix du Conserva
toire de Bordeaux ou de Paris, tous mu
siciens du Grand-Théâtre.

Il est impossible de les nommer tous 
et de donner un programme détaillé de 
ce concert, qui ne comportait pas moins 
d’une vingtaine de morceaux.

Ont été cependant particulièrement re
marqués :

MM. Robert Benois, baryton ; Guy La- 
cayrerle. ténor ; Van Gucht, violoniste, 
exécutant et compositeur ; Pierre Piton, 
Gilles Pons. Fernand Poulet. J. Saigne, 
P. Leenart, P. Ferry, R. Ravez, P. Ro- 
mano, M. Sicouly. Castaing, Gauyau et 
Mlle Jacqueline Lafon, violoniste, prix du 
Conservatoire de Paris.

LACAUNE

Le « Réveil Lacaunais » a célébré Sainte- 
Cécile le dimanche 24 novembre 1963.

Au cours de la matinée, cette société 
a assisté à la grand’messe en l’église No
tre-Dame et a donné, ensuite, un concert 
très réussi sur la place devant une assis
tance nombreuse.

Enfin, au Casino, eut lieu un grand 
gala cinématographique au profit de la 
société. Au programme « En avant la mu
sique », avec Femandel et Gino Cerv*.

SASNT-MEOARD-EN-JALLES

Très belle Sainte-Cécile
Cette coquette cité de Saint - Médard, 

cité ou la musique est en honneur, que 
ce soit par les souvenirs de sa chorale 
d’enfants qui a affronté, et avec suc
cès les compétitions nationales, ou par 
son école de musique qui est une des 
plus importantes de la région, ou par sa 
belle harmonie Sainte-Cécile, qui fondée 
en 1866, comptera bientôt cent années 
d’une vie artistique fructueuse, a vécu 
le 24 novembre, grâce justement à son 
harmonie les joies artistiques qui mar
quent chaque anne'e la fête de la patronne 
des musiciens.

En la vieille église romane, à la messe 
de 10 h. 30, furent interprétés « Martyre », 
une mélodieuse rapsodie dramatique du 
Bordelais Trespaillé - Barreau ; « La Fée 
aux Bruyères w ; un joli andante sympho
nique de Andrieu ; l’andante maestoso de

:
OLORON - SAINTE-MARIE 

La Sainte-Cécile
L’Harmonie municipale d’Oloron - Ste - 

Marie fêtait la Sainte-Cécile avec les trois 
Scholae de la ville réunies, le 24 novem
bre dernier.

Un beau concert spirituel fut donné par 
ces sociétés, à 11 h-, dans l’église du 
Quartier Notre-Dame. Une très grosse af
fluence put apprécier un beau programme. 
L'harmonie sous la direction de M. René 
Ladousse exécuta magistralement à l’en
trée, la « Marche du Prophète ». de M <yer- 
ber. à la consécration une belle page de 
Massenet. à la sortie « La Marche des 
Trompettes d'Aïda », de Verdi. Les Scho- 
îae, sous la direction de l'Abbé Jouen
lanne donnèrent à la perfection : « L’A
gneau de Dieu », « Le Final du Messie »
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jREALMONT
« L’Harmonie ‘Sainte-Cécile » a fété_ la 

patronne des musiciens le 24 novembre, en 
jouant â la messe, de 11 h., un programmo 
choisi spécialement pour cette cérémonie.

L’exécution parfaite des œuvres lnter- 
orétées a été la meilleure récompense du 
travail assidu de ces vaillants musiciens.

■ :$
A l'issue du concert, M. le docteur J.-C. 

Dalbos, maire, a tenu à féliciter lui-même 
tous les artistes au cours d'un vin d'hon
neur qui a clôturé cette magnifique soi-

SAINT-JUÉRY
Pour honorer Sainte-Cécile, l'a Harmo

nie Saint-Eloi » a exécuté îi la grand* 
messe de 10 h., en l'église de Salnt-Jué- 
ry, quatre morceaux choisis du Composi
teur G. Gadennc :

rée.
On remarquait dans l'assistance : MM. 

Roumégous, maire de Gradignan ; Mer- 
let, directeur de la R.T.F., et Mme ; Ci
ran, président des Sociétés musicales du

LABRUGUIERE
La Journée ensoleillée du dimanche 24 

novembre a favorisé la célébration de la

« Flambée divine », 
a Paix céleste », « Vision du ciel » et « An
ge de lumière », sous la direction de M. 
Gilbert Rigaud. Ce concert spirituel fut 
très goûté du nombreux public, car ces 
œuvres furent interprétées d’une façon 
magistrale:

A l’issue de la messe, l'harmonie alla 
rendre un hommage A ses membres décé
dés devant le monument aux morts et 
y exécuta « La Marseillaise ».

:
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Les Éditions Robert MARTIN ,
--

Plusieurs musiciens, qui ont consacré 
bénévolement une bonne partie do leur 
vie à l’amour musical, eurent la joie do 
recevoir la médaille d’argent de la Confé- 

• dération musicale de France : MM. Bar
bera Vincent. Bories Iréneé, Calvière Ed
mond, Rigaud Gilbert et Pradellés Lucien. 
Nous sommes heureux de leur présenter 
nos félicitations les plus cordiales.

106, La Coupée à CHARNAY - LES - MACON (Saône-et-Loire)R •

[•?
vous présentent leurs meilleurs vœux à l'occasion de la nouvelle année et sont heureuses de vous annoncer

0 La parution de leur catalogue n° 52 bis spécial pour Bat
teries-Fanfares. Si vous êtes Chef de Batterie-Fanfare et 
si vous ne l'avez pas reçu pour le 15 janvier, veuillez nous 
le réclamer en nous indiquant avec précision le nom de 
la Société que vous dirigez.

£ La sortie d'un ouvrage prestigieux et très attendu, les 
fameuses :

t-/ •. L’iatérct de l’ouvrage est considérablement augmenté par une série de plans 
avec les explications et les croquis permettant de présenter à volonté ces batte
ries dans huit évolutions différentes qui en font un véritable spectacle.

Nous avons également en cours d’édition pour paraître ‘en février 1964, sous 
le titre de :

CASTRES
Dimanche après-midi, 1er décembre, 

l'harmonie « Les Enfants Castrais », la 
chorale « La Cigale Castraise » et la fan
fare « Lo Réveil Castrais », ont fêté en
semble leur patronne Sainte - Cécile, en 
donnant, un grand concert dans la salle 
des fêtes de l'Albinque. Chaque groupe
ment avait inscrit quatre morceaux- â son 
programme, en sorte que les mélomanes 
bénéficièrent d’un concert très varié et 
attachant.

J'.
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MARCHES ET REFRAINS DE L'EMPIRE
par Roger FAYEULLE

('harmonisation des airs originaux de fépoque pour liarmonics et fanfares 
permettant l’accompagnement des « BATTERIES DE LA GARDE IMPERIALE ». 
évocation de la fascinante épopée napoléonienne.

£ L'exclusivité de la vente pour tous pays que leur a confiée 
M. Robert GOUTE pour les ouvrages suivants, qui font 
autorité en la matière :

LE MANUEL DU TAMBOUR-MAJOR, un ouvrage unique par sa documentation 
qui comprend tout ce qu'un chef de Batterie-Fanfare et tout ce qu'un Tambour- 
Major doivent savoir — I volume broché de 124 pages sous couverture — 26,00 F.

LE TAMBOUR D’ORDONNANCE No 1, la plus complète des méthodes de tam
bour, enseignement et pratique de l'instrument, position du tambour et des ba
guettes, écriture, conseils pratiq»2s, exercices, marches réglementaires, etc... 
— 1 volume broché de 80 pages, sous couverture — 83)0 F.

LE GUIDE PRATIQUE DE L’INSTRUCTION, questionnaire théorique et 
techniquo poür la formation des membres des sociétés de tambours, clairons, 
trompettes et cors — 1 volume de 52 pages sous couverture — 4.50 F.

|î
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BATTERIES DE LA GARDE IMPERIALE Sous la direction de M. Laval, l’har
monie avait choisi : « Marche d’Athalle ». 
de Mendelssohn ; « L’Enlèvement au sé
rail », ouverture, de Mozart . « Sur un 
marché persan », intermezzo-scène, de Ke- 
telbey. qui furent chaleureusemei t ap
plaudis.

La « Cigale Castraise », dont l’effectif 
augmente, chanta avec cœur, sous la di
rection de Mme Amalvy. des composi
tions connues et toujours appréciées : « La 
Fête du guy », de Chapuis ; « Stenka-Ra- 
sïne » et « Petruchka », air populaires rus
ses. de Geoffray ; « Salut, beau Midi », de 
Laurent de Rillier.

. - Entre ces morceaux, le « Réveil Cas
trais », que dirige M. Sompayrac, fit ré- * 
sonner la salle sous l’ardeur des marches 
et des pas redoublés. L’auditoire ne 
nagea pas ses applaudissemerts et ce fut 
réellement une journée de belle musique 
populaire.

POUR TAMBOURS SEULS

Présentations et évolutions réalisées par Robert GOUTE, tambour-major de 
la Musique de l’Air. Un recueil broché de 28 pages, grand format, sous couverture 
illustrée. Prix : 15,00 F.

Cet ouvrage contient les 9 célèbres batteries napoléoniennes reconstituées 
d’après des documents de l’époque : N® 1 : LE PAS DE CHARGE DES GRENA
DIERS : No 2 : LE REVEIL AU BIVOUAC ; N® 3 : LE DRAPEAU D’AUSTERLITZ;
N® 4: LE CHAMP D’HONNEUR; No 5: LES RETRAITES FRANÇAISES;
N® G : LE RIGODON D’HONNEUR ; No 7 LES TRAINARDS ; No 8 : LE RIGO
DON DES MANCHOTS ; N® 9 ; PAS REDOUBLE DE LA GARDE IMPERIALE.

Enfin, nous annonçons aux Directeurs d'Harmonies et Fanfares, la parution du grand succès de SHEILA, la jeune 
vedette de la radio, du disque et de la télévision :
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L’ECOLE EST FINIE (A SUIVRE). •:

défilé twist pour harmonie ou fanfare avec tambours et clairons ad libitum (très facile) 
Harmonie: 10,00 F; Fanfare: 9,00 F; Partie séparée: 0,40 F; Conducteur: 1,25 F 

(Conducteur en communication sur demande)
Ant. M. VAN LEEST 

EINOHOVEN (Pays-Bas)
Membre du JuryLA PLUS IMPORTANTE MAISON D’EUROPE

spécialisée dans l'édition et les fournitures générales pour harmonies, fanfares et batteries-fanfares
N'ACHETEZ RIEN... SANS NOUS CONSULTER Le Gérant : A. EHRMAFN.

Imprimerie do la «Vigie de Dieppe» 
15. rue Claude-Groulard
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